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Figure 9. Évolution en pourcentage du nombre d’obtentions de la nationalité belge 
par grande zone géographique d’origine (Source : RN-Statistics Belgium)
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Une autre tendance récente, depuis au moins un quart de 
siècle, concerne la diversification croissante des origines 
des « nouveaux Belges ». Afghans, Biélorusses, Colombiens 
et Togolais figurent désormais parmi les 50 nationalités 
d’origine les plus représentées parmi les changements 
de nationalité. 

A partir de 1995, la proportion de femmes étrangères 
devenant belges n’a cessé d’augmenter et, depuis quelques 
années, les femmes sont désormais plus nombreuses 
que les hommes à obtenir la nationalité belge. Cette 
surreprésentation féminine est particulièrement marquée 
pour les groupes d’étrangers originaires d’Europe 
centrale et orientale et d’Asie du Sud-Est, et pour lesquels 
l’immigration est aussi essentiellement féminine. Comme 
le sexe, l’âge des étrangers à l’obtention de la nationalité 
belge a connu une évolution marquée et se différencie 
assez fortement selon la nationalité d’origine. Si la plupart 
des nationalités analysées suit le mouvement général, à 
savoir une augmentation de l’âge moyen au changement 
de nationalité, quelques-unes, telles les Ghanéens et 
les Néerlandais se caractérisent au contraire par une 
diminution de cet indice.

Les étrangers nés en Belgique ont été les plus concernés 
par les réformes de 1984 et de 1991. Mais depuis le 
début des années 1990, la place des immigrés dans les 
changements de nationalité s’est accrue. Depuis 1998, les 
nouveaux-Belges sont de plus en plus majoritairement 
des immigrés. La réforme de fin 2012 marque cependant 
une rupture de cette tendance, puisque pour toutes les 
nationalités, mais surtout pour celles d’origine turque, 
marocaine et de certains pays d’Afrique sub-saharienne, 
la part relative des personnes nées en Belgique parmi les 
nouveaux-Belges augmente en 2014. 

Enfin, suite aux procédures mises en place afin de faciliter 
l’obtention de la nationalité belge entre 1984 et 2012, 
celle-ci intervient de plus en plus tôt après l’immigration 
en Belgique. Mais ici aussi, il existe des différences 
importantes selon la nationalité d’origine. Ainsi, à 
temps de résidence égal en Belgique, les ressortissants 
des pays européens hors UE et ceux des nouveaux États 
membres de l’UE acquièrent beaucoup plus rapidement 
la nationalité belge que les étrangers provenant des pays 
membres de l’UE-15. 
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Figure 10. Répartition des hommes et des femmes parmi les nouveaux Belges, selon la 
nationalité d’origine, 1991-2014 (%) (Source : RN-Statistics Belgium)
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Figure 11. Évolution proportionnelle des étrangers devenant belges selon le lieu de naissance 
(Source : RN-Statistics Belgium)
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1.3. |	 Les flux migratoires vers 
et depuis la Belgique

1.3.1. |	 Les flux migratoires caractérisés par 
une tendance incertaine mais un 
solde toujours largement positif

Figure 12. Évolution du nombre d’immigrations et d’émigrations d’étrangers, 1948-2014  
(Source: RN-Statistics Belgium)
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Après plusieurs années de croissance soutenue (entre 
2003 et 2010), les immigrations d’étrangers ont diminué 
pendant trois années consécutives (2011, 2012, 2013). 
Cependant, cette tendance ne semble pas se confirmer 
avec les chiffres pour l’année 2014, puisqu’on observe 
entre 2013 et 2014 une légère hausse des immigrations 
étrangères. En 2014, 128.465 immigrations d’étrangers 
ont été enregistrées, contre 122.079 en 2013 (+5%). S’il est 
encore trop tôt pour conclure à la reprise des immigrations 
d’étrangers en Belgique, on note cependant une évolution 
relativement instable des flux d’entrées des étrangers, 
oscillant depuis 2010, entre 120.000 et plus de 140.000 
entrées.

Malgré cette incertitude pour les tendances récentes, ces 
évolutions interviennent dans la foulée d’une période 
de croissance marquée des immigrations depuis les 
années 1980. Entre 1985 et 2014, les immigrations ont été 
multipliées par trois. Pendant la période d’après-guerre et 
la décennie 1960, l’immigration a été encouragée par l’État 
belge dans le cadre d’accords bilatéraux d’occupation 
de main-d’œuvre. Dès les années 1970 et en particulier 
à partir de 1974, des politiques plus restrictives ont par 
contre été adoptées pour limiter l’immigration de travail. 
Ces initiatives ont bien eu pour conséquence de ralentir 
les immigrations motivées par des raisons liées au travail. 
Cependant, les arrivées d’étrangers ont globalement 
continué, et ont même augmenté dès les années 1980. 
Cette dernière tendance, s’inscrit dans la durée, et ne peut 
de ce fait être qualifiée de conjoncturelle. 
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En dépit de sa richesse, cette base de données présente 
quelques limites importantes143. 

-- La base de données n’est pas représentative de 
l’ensemble des immigrés. Deux catégories d’individus 
n’y sont pas reprises. Si les ressortissants de pays tiers 
doivent généralement disposer d’un visa pour franchir 
les frontières belges, ceux provenant des pays de l’espace 
Schengen et de l’Espace Économique Européen en 
sont exemptés, de même que les ressortissants de pays 
particuliers ayant conclu des accords bilatéraux avec 
la Belgique ou l’Union européenne144. Par ailleurs, les 
personnes qui entrent de manière irrégulière sur le 
territoire n’intègrent pas non plus cette base de données 
(même s’ils obtiennent par la suite un droit de séjour). 

-- L’examen des différents types de visas et de leurs motifs 
de délivrance ne traduit pas la réalité exacte. Il est 
possible que certains individus entrés sur le territoire 
avec un visa de court séjour, prolongent par la suite leur 
séjour, via l’obtention d’un autre titre de séjour (pas 
nécessairement pour le même motif). 

-- La base de données est susceptible de fournir une 
représentation biaisée des entrées. Accorder une 
décision positive pour un visa n’implique pas que la 
personne concernée en prenne possession. Le fait 
qu’un individu se soit vu délivrer un visa ne garantit 
pas non plus son arrivée effective sur le territoire belge. 
De même, la délivrance d’un visa n’implique pas que 
l’individu puisse franchir la frontière belge. Le visa 
n’est en réalité qu’une autorisation à se présenter à la 
frontière, où un contrôle est effectué et peut entraîner 
parfois un refoulement ou un refus d’accès effectif au 
territoire145.  

Les données sur la délivrance des premiers titres de 
séjour sont publiées par l’Office des étrangers (OE) via le 
site d’Eurostat, mais ne portent que sur les ressortissants 
de pays tiers146. Les mêmes informations provenant du 
Registre national (RN) sont également analysées par 
l’OE pour les citoyens de l’UE, mais l’OE ne les rend pas 
publiques pour le moment (à l’exception des migrations 
pour raisons familiales, voir chapitre 4). Myria espère 
pouvoir analyser ces chiffres prochainement.

Tableau 8. Aperçu synthétique des différences entre les visas et les premiers titres de séjour

 Base de données Visas Premiers titres de séjour

Gestionnaire statistique SPF Affaires étrangères Office des étrangers (SPF Affaires intérieures)

Agent décideur

 

Office des étrangers

Poste diplomatique/consulat belge à l’étranger

Office des étrangers

Communes

Population cible Ressortissants de pays tiers non dispensés de visa Tous les étrangers (mais données uniquement 
disponibles pour les ressortissants de pays tiers)

Avantages principaux

- Richesse de la base de données (décisions positives/
négatives ; informations sociodémographiques)

- Analyse détaillée des motifs avancés en vue de 
l’obtention d’un visa

- Richesse de la base de données (informations 
sociodémographiques)

- Analyse des motifs migratoires

Limites des données

- Base de données non représentative de l’ensemble des 
immigrants : non-prise en compte de ressortissants 
exemptés de l’obtention d’un visa (Schengen, EEE et 
autres accords bilatéraux)

- Pas de prise en compte de modifications de statut en 
cours de période

- Une décision positive n’équivaut pas nécessairement 
à une entrée effective sur le territoire belge.

- Base de données disponible non représentative de 
l’ensemble des immigrants : données relatives aux 
individus de pays tiers

- Pas de prise en compte des titres de séjour ultérieurs 
et de leur motif

143	 N. PERRIN, « Aperçu des données statistiques disponibles sur la délivrance 
et le refus des visas », Rev.dr.étr., n° 143, 2007, pp. 138-146.

144	 Pour connaître la liste des pays tiers dont les ressortissants sont exemptés 
de l’obligation de visa : voir https://sif-gid.ibz.be/FR/homepage.aspx.

145	 Le non-respect de certaines conditions peut entrainer le refus d’accéder 
au territoire, même lorsqu’un visa a été délivré : ressources insuffisantes, 
documents manquants, signalements pour des raisons de sécurité 
nationale, d’ordre public ou de santé publique,…

146	 Et ce, depuis l’entrée en vigueur de l’A.R. du 27 janvier 2008.

https://sif-gid.ibz.be/FR/homepage.aspx
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En 2015, une grande partie des premières demandes 
d’asile se sont concentrées sur quelques mois de l’année : 
trois-quarts d’entre elles ont été introduites entre juillet 
et décembre. Le pic a été atteint en septembre avec 6.360 
premiers demandeurs d’asile. Les premières demandes 
ont ensuite diminué fortement (Figure 23), revenant à des 
chiffres comparables à ceux de la fin de l’année 2014 ou 
du début de l’année 2015. Cette tendance à la baisse ne 
reflète pourtant pas un apaisement des conflits dans le 
monde et en particulier en Syrie, en Irak et en Afghanistan. 

Cette évolution du nombre mensuel de premières 
demandes d’asile en Belgique entre début 2014 et début 
2016 est comparable à l’évolution observée au niveau de 
l’ensemble des pays européens. Toutefois, les chiffres pour 
les mois de février et de mars 2016 ne sont pas complets 
au niveau européen (certains États membres n’ayant 
pas encore transmis leurs statistiques mensuelles), et 
indiquent pourtant que la diminution ralentit dès le mois 
de février. Les mois qui viennent nous permettront de 
prendre le recul nécessaire pour analyser cette tendance. 

Plusieurs éléments de nature différente peuvent en partie 
expliquer cette baisse : 

-- Au niveau européen, les mesures prises par l’UE (accord 
avec la Turquie) ainsi que par de nombreux États 
membres (fermeture de plusieurs frontières) au cours 
de ces derniers mois ne sont sans doute pas sans lien 
avec cette diminution, qui s’observe d’ailleurs dans les 
autres pays de l’UE (Focus « L’Europe en crise (d’asile) »). 

-- Au niveau belge, les courriers adressés par le Secrétaire 
d’état à l’Asile et la Migration ainsi que la limitation 
du nombre d’inscriptions quotidiennes de demandes 
d’asile par l’OE ajoutent des éléments d’explication de 
la baisse tendancielle depuis septembre 2015164. 

-- Par ailleurs, il faut rappeler que les conditions 
météorologiques durant les mois d’hiver ont 
généralement tendance à réduire les flux migratoires. 
Cette tendance s’observe également dans la plupart des 
pays d’accueil, de façon cyclique chaque année. 

1.3.3. |	 Chute importante des demandes 
multiples 

Parallèlement à la hausse importante du flux d’asile 
en Belgique sur l’ensemble de l’année, on observe une 
diminution drastique du nombre de demandes d’asile 
multiples enregistrées. En 2015, 5.670 demandeurs d’asile 

164	 Cette limitation était fixée à 250 par jour à partir de septembre 2015 et à 
60 par jour depuis début février 2016. 

ont introduit une nouvelle demande d’asile suite à une 
demande d’asile déjà clôturée, soit environ 3.000 de 
moins qu’en 2014. Ces personnes représentent 13% de 
l’ensemble des demandeurs d’asile enregistrés au cours 
de 2015 (contre 38% en 2014). Cette diminution concerne 
l’ensemble des nationalités généralement concernées 
par les demandes multiples (Figure 24). Seul le nombre 
de Chinois ayant introduit une demande multiple est en 
forte augmentation entre 2014 et 2015165. 

Cette baisse des demandes multiples est particulièrement 
importante pour les Afghans et les Irakiens. Ces deux 
nationalités figurent parmi les trois premières nationalités 
d’origine de l’ensemble des demandeurs d’asile, mais la 
proportion d’entre eux qui ont introduit en 2015 une 
demande multiple est passée sous la barre des 10% (7% 
pour les Afghans contre 65% en 2014, et 3% pour les 
Irakiens, contre 30% en 2014). Les Syriens ne représentent 
quant à eux qu’une petite partie des demandes multiples, 
et la proportion des demandeurs d’asile syriens concernés 
par une demande multiple était déjà marginale en 2014 
(1% en 2015, 3% en 2014). 

Cette diminution importante des demandes d’asile 
multiples pourrait notamment s’expliquer par le fait que 
les demandes de personnes dont le transfert vers un autre 
pays de l’UE sur base du règlement Dublin n’a pas été 
exécuté dans le délai prévu qui sont finalement examinées 
par l’OE et le CGRA, ne sont plus, comme auparavant, 
considérées comme des demandes multiples. La politique 
d’exclusion quasiment systématique de l’accueil et du 
pré-accueil des personnes introduisant une demande 
multiple (voir chapitre 2, Protection internationale) a pu 
également y contribuer. Un autre élément d’explication 
pourrait être la hausse des taux de reconnaissance pour 
ces nationalités : le fait qu’une proportion plus élevée 
d’Irakiens et d’Afghans se voient octroyer une forme de 
protection internationale pourrait en effet engendrer une 
diminution des demandes multiples. 

165	 Il s’agit surtout de personnes tibétaines.
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En 2014, ces trois nationalités figuraient déjà en tête 
de classement, mais ne représentaient que 30% de 
l’ensemble des premiers demandeurs d’asile. D’autres 
nationalités comme les Erythréens, les Guinéens et les 
Congolais (RDC) étaient également représentées dans 
des proportions non négligeables. Jusqu’en 2012, ce sont 
les nationalités des pays des Balkans qui occupaient les 
premiers rangs du classement (Albanie, Kosovo, Serbie, 
Macédoine, Bosnie-Herzégovine, Monténégro). Depuis 
lors, ces six pays (ainsi que l’Inde) figurent dans la liste des 
« pays d’origine sûrs ». Un pays est considéré comme sûr 
« lorsque, sur la base de la situation légale, de l’application 
du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des 
circonstances politiques générales, il peut être démontré 
que, d’une manière générale et de manière durable, il n’y 
est pas recouru à la persécution (…) » et que le demandeur  

d’asile n’y court pas de « risque réel de subir une atteinte 
grave  »167. Une procédure d’asile spécifique est alors 
appliquée pour les demandeurs d’asile originaires de 
ces pays. Celle-ci prévoit l’accélération du traitement des 
demandes introduites et est généralement associée à des 
taux de reconnaissance assez faibles. 

À côté des Syriens, des Afghans et des Irakiens, les 
principaux premiers demandeurs d’asile ayant introduit 
leur demande en 2015 en Belgique sont des Somaliens 
(2.010), des Guinéens (635), des Congolais (630), des 
Albanais (610), des Russes (535). Les autres nationalités 
comptent moins de 500 premiers demandeurs d’asile. 
Notons encore que 1.090 personnes ont été enregistrées 
avec une nationalité inconnue. Il s’agit essentiellement 
de Palestiniens.

Carte 10. Principaux flux d’asile en Belgique en 2015 selon la nationalité des premiers 
demandeurs (Source : OE-Eurostat)
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167	 Art. 57/6/1, al. 2 de la loi du 15 décembre 1980 (ci-après, la loi sur les 
étrangers).
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Figure 25. Évolution du nombre de premiers demandeurs d’asile syriens, irakiens, afghans et 
de nationalités issues des pays des Balkans en Belgique, 2008-2015 (Source : OE-Eurostat)
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1.4.2. |	 Diminution des premières 
demandes d’asile depuis septembre 
2015, en particulier pour les 
Irakiens 

Comme nous l’avons souligné pour l’ensemble des demandes 
d’asile, il est utile d’examiner les évolutions mensuelles. 
Globalement, l’été 2015 a été marqué par une augmentation 
soutenue des premières demandes d’asile, qui a culminé 
ensuite durant l’automne, mais le « pic » diffère entre les 
Syriens, Irakiens et Afghans. Depuis lors, plusieurs éléments 
ont sans doute contribué à une chute importante des 
demandes de protection internationale (cf. supra). 

Le cas des Irakiens mérite une attention particulière. 42% 
des premières demandes d’asile introduites au cours du 
mois de septembre 2015 émanaient de ressortissants 
irakiens. Or, entre septembre et octobre, plusieurs 
mesures visant spécifiquement les Irakiens étaient 
mises en place afin de les dissuader d’introduire 
une demande d’asile en Belgique. Les décisions par 
le CGRA concernant la région de Bagdad ont été 
provisoirement gelées168, un courrier signé par le 

168	 « Temporary freeze of decisions on asylum applications from Iraqi 
nationals » Avis publié sur le site du CGRA le 3 septembre 2015. 

secrétaire d’État à l’Asile et la Migration a été envoyé à 
tous les demandeurs d’asile irakiens et une campagne 
de dissuasion a été menée par ce dernier sur les réseaux 
sociaux (Facebook, Twitter). Dès le mois d’octobre, la 
proportion d’Irakiens parmi les premiers demandeurs 
d’asile était passée à 17%, continuant sur cette voie les 
mois suivants. En avril 2016, non seulement le nombre 
absolu de demandeurs d’asile a diminué de façon 
drastique (45 demandeurs d’asile irakiens enregistrés 
en avril 2016 contre 2.645 en septembre 2015), mais 
leur proportion par rapport à l’ensemble des premières 
demandes introduites au cours de ce mois-là a fondu 
pour atteindre 4%. 
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Figure 26. Évolution des premières demandes d’asile mensuelles des Syriens, Irakiens et 
Afghans en Belgique, janvier 2015 – avril 2016 (Source : OE-Eurostat)

0 

500 

1.000 

1.500 

2.000 

2.500 

3.000 

ja
n.

-1
5 

fé
v.

-1
5 

m
ar

.-1
5 

av
r.-

15
 

m
ai

-1
5 

ju
i.-

15
 

ju
i.-

15
 

ao
û.

-1
5 

se
p.

-1
5 

oc
t.-

15
 

no
v.

-1
5 

dé
c.

-1
5 

ja
n.

-1
6 

fe
v.

-1
6 

m
ar

.-1
6 

av
r.-

16
 

Syrie Irak Afghanistan 

1.5. |	 Reconnaissance du statut 
de réfugié et octroi de la 
protection subsidiaire en 
hausse 

1.5.1. |	 Plus de la moitié des demandeurs 
d’asile ont obtenu une protection en 
2015

En 2015, 13.369 décisions au fond169 ont été prises en 
première instance par le CGRA170. Il s’agit d’un chiffre 
proche de celui de 2014 (13.132). Par contre, la proportion 
de décisions positives a atteint en 2015 un niveau sans 
précédent : le CGRA a estimé dans 61% des décisions 

169	 Les décisions au fond sont celles qui portent sur l’octroi ou le refus d’une 
protection (y compris les exclusions). Ne sont donc pas reprises par 
exemple les décisions de (non)prise en considération d’une demande 
multiple. 

170	 Depuis septembre 2013, le CGRA s’est vu confier la compétence de prendre 
en considération ou non les demandes multiples, compétence qui était 
auparavant attribuée à l’OE. Le nombre de prises en considération et celui 
des refus de prise en considération des demandes multiples n’ont pas été 
inclus au total des décisions prises par le CGRA pour afin de permettre 
une comparaison avec les années précédentes.

au fond que le demandeur d’asile avait effectivement 
besoin d’une protection, contre 47% en 2014, et 30% en 
2013. Au total, il s’agit de 8.122 décisions qui concernent 
10.798 personnes (y compris les enfants mineurs qui 
accompagnent leurs parents). Cette proportion de 
décisions positives peut être ventilée en deux catégories : 
51% des décisions reconnaissent le statut de réfugié et 
10% des décisions octroient le statut de protection 
subsidiaire171. Ces proportions élevées de décisions 
positives s’expliquent en grande partie par le fait que ces 
dernières années, un grand nombre de demandeurs d’asile 
sont issus de régions en conflit. 

Ces chiffres reflètent les besoins de protection grandissants 
pour les demandeurs d’asile présents en Belgique. Ces 
statistiques présentent cependant d’importantes limites. 
Ici, le pourcentage de décisions positives d’une année 
donnée est simplement obtenu en rapportant le nombre 
de décisions positives de cette année au nombre total de 
décisions prises au cours de cette même année. Par ailleurs, 
ces données concernent les décisions prises par le CGRA, 
sans tenir compte des autres instances d’asile (CCE)172.

171	 CGRA, Statistiques d’asile, Bilan 2015. 
172	 Des indicateurs longitudinaux, tenant compte de la cohorte de demandeurs 

d’asile seraient plus intéressants (cf. Focus 2000-2015), mais ne peuvent 
être calculés sur base des données disponibles, car ils nécessitent des 
données individuelles et longitudinales. 
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Figure 28. Nombre de décisions prises par le CGRA (statut de réfugié, protection subsidiaire, 
refus) et proportion de décisions positives pour les Syriens, les Irakiens, les Afghans et les  
autres nationalités d’origine sur base du nombre de personnes173, 2015 (Source : CGRA)
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En Afghanistan et en Irak, le CGRA estime que, 
contrairement à la Syrie, « la situation n’est pas de nature 
telle que toute personne originaire de ces pays puisse 
prétendre à un statut de protection »174. Les proportions 
de décisions positives sont donc moins élevées que pour 
les Syriens. En ce qui concerne les Irakiens, malgré le 
gel des décisions prises pour les demandeurs d’asile 
en provenance de Bagdad, la proportion de décisions 
positives reste élevée, puisque le CGRA a accordé un statut 
de protection dans 69% des situations examinées. Cela 
concerne 627 reconnaissances du statut de réfugié et 336 
octrois du statut de protection subsidiaire. Si le taux de 
reconnaissance d’une forme de protection internationale 
pour les Irakiens est bien inférieur à celui des Syriens, il 
est tout de même élevé, comparé à d’autres nationalités. 

173	 À partir de janvier 2016, les statistiques publiées par le CGRA ont trait au 
nombre effectif de personnes à la base d’une demande d’asile ou d’une 
décision en matière d’asile. Dès lors, ces statistiques ne prennent pas 
seulement en considération les demandeurs d’asile adultes (majeurs) et 
les mineurs étrangers non accompagnés (MENA), mais aussi les enfants 
qui accompagnent leur(s) parent(s). Cette méthodologie a été appliquée 
rétroactivement sur les statistiques de 2015. La Figure 28 est donc réalisée 
sur base du nombre de personnes reconnues ou non. Par contre, la Figure 27 
fait état des décisions sur base des dossiers, étant donné que les statistiques 
avant 2015 ne sont pas disponibles sur base des personnes. 

174	 CGRA, source : www.cgra.be/fr/actualite/statistiques-dasile-bilan-2015. 

Quant aux Afghans, 67% des décisions prises par le CGRA 
ont donné lieu à l’octroi d’une protection internationale. 
Cela concerne 583 reconnaissances du statut de réfugié 
et 407 octrois de la protection subsidiaire. 

À côté de ces trois principales nationalités, des 
demandeurs d’asile originaires d’autres pays se sont 
également vus octroyer une protection internationale 
(statut de réfugié ou protection subsidiaire) en 2015. 
Comptent notamment parmi eux  : des Erythréens 
(648 personnes), des Guinéens (565 personnes) et des 
Somaliens (539 personnes). Ces trois nationalités affichent 
également des taux de reconnaissance relativement élevés 
(91% pour les Erythréens, 55% pour les Guinéens et 79% 
pour les Somaliens). 

L’afflux des demandeurs d’asile au cours de ces derniers 
mois combiné à un nombre de décisions stable par 
rapport à l’année 2014 conduit à un arriéré considérable 
pour le CGRA. Fin 2015, l’instance d’asile estimait avoir 
une charge de travail d’environ 10.000 dossiers en cours, 
contre 5.000 début 2015. 

http://www.cgra.be/fr/actualite/statistiques-dasile-bilan-2015
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1.6. |	 Accueil des demandeurs 
d’asile : un taux d’occupa-
tion à nouveau en hausse

L’Agence fédérale pour l’accueil des demandeurs d’asile 
(Fedasil) gère le réseau d’accueil belge et l’organise en 
collaboration avec des partenaires comme la Croix-Rouge, 
les Centres publics d’action sociale (CPAS), des ONG et 
d’autres organisations partenaires. La loi du 12 janvier 
2007 relative à l’accueil des demandeurs d’asile et de 
certaines autres catégories d’étrangers (ci-après : la loi 
accueil) prévoit que les demandeurs d’asile ont droit à 
un accueil et à un accompagnement pendant la durée de 
leur procédure d’asile175.

La capacité d’accueil pour les demandeurs d’asile peut être 
mesurée sur base du nombre de places disponibles dans 
l’ensemble des structures d’accueil et du taux d’occupation 
des places d’accueil disponibles. Ce taux d’occupation 
est calculé par Fedasil comme étant le rapport entre le 
nombre de personnes accueillies sur le nombre de places 
disponibles à une date donnée (le 31 décembre de chaque 
année pour les statistiques annuelles). 

Entre 2008 et 2012, le réseau d’accueil était surchargé : le 
taux d’occupation dépassait 90% (Figure 29). Pour faire 
face à ces nombreuses demandes, de nouvelles places 
d’accueil (structurelles et d’urgence) ont été créées. En 
avril 2012, le réseau d’accueil a ainsi atteint une capacité 
maximale de 24.820 places177. Entre octobre 2009 et 2012, 
Fedasil a néanmoins pris, forcée par les circonstances, 
12.350 décisions de non-désignation, ce qui signifie 
qu’aucune structure d’accueil n’était désignée pour 
ces personnes. Ces personnes pouvaient en principe 
adresser leur demande à un CPAS, mais dans la pratique, 
nombreuses sont celles qui se sont retrouvées à la rue. 

Figure 29. Évolution de la capacité et de l’occupation du réseau d’accueil ordinaire, 2005-2015176 
(Source : Fedasil).
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175	 Pour plus d’informations, voir : Rapport annuel Migration 2010, pp. 54-55.

176	 Chiffres au 31 décembre de chaque année, pour la période 2005-2015. Les 
chiffres 2005-2013 ne tiennent pas compte des places d’accueil d’urgence, 
de l’accueil en hôtel, des places en centres d’observation et d’orientation 
et des places ouvertes de retour. Pour 2014 et 2015, nous disposons des 
chiffres tenant compte de ces places d’accueil. 

177	 Chambre des Représentants, Note de politique générale, 7 novembre 2013, 
DOC 53 3096/017, p. 3.
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En 2012, suite à la baisse du nombre de demandes d’asile et 
sous l’effet de mesures politiques, telles que l’introduction 
d’une liste de pays d’origine sûrs et la limitation du droit 
à l’accueil des personnes qui introduisent des demandes 
d’asile multiples, le nombre de nouveaux arrivants dans 
le réseau d’accueil diminue fortement. Ces tendances 
se maintiennent en 2013 et 2014. En termes d’accueil, le 
nombre de places diminue, et le taux d’occupation chute 
également (72% au 31/12/2013 et 78% au 31/12/2014). 
En 2013, plusieurs centres d’accueil ont ainsi fermé leurs 
portes (notamment les centre d’urgence d’Houthalen-
Helchteren et de Gembloux, tout comme les centres de 
Dinant et de Stoumont), ainsi que plusieurs structures 
d’accueil individuelles178. En 2014, on assiste à la réduction 
de plus de 2.500 places de la capacité d’accueil du réseau 
Fedasil. Des places structurelles ont également été 
transformées en places « tampon » : des places de réserve 
qui ne sont pas utilisées mais peuvent être rapidement 
opérationnelles en cas d’arrivée massive de demandeurs 
d’asile. La fermeture de places d’accueil s’est poursuivie 
dans la première moitié de l’année 2015, dans le cadre d’un 
plan d’économies de Fedasil qui se trouvait en sous-effectif 
suite à un moratoire sur le recrutement179. À partir de l’été 
2015 par contre, avec l’afflux important de demandeurs 
d’asile, le nombre de personnes demandant une place 
d’accueil affiche à nouveau une hausse importante. Fedasil 
y répond en créant très rapidement de nouvelles places 
d’accueil (voir point 2.1.3). Au 31 décembre 2015 : 33.408 
places était disponibles, dont 32.366 étaient occupées, 
soit un taux d’occupation de 97%. Ce chiffre ne reprend 
pas les 1.000 places du pré-accueil, mis en place par la 
Croix-Rouge et la Rode Kruis à partir de septembre 2015 
(voir point 2.1.4.). En 2016, Fedasil considère que le réseau 
d’accueil compte environ 16.000 places structurelles et 
2.000 « places tampons », le surplus étant constitué de 
places temporaires. 

178	 Chambre des Représentants, Compte rendu intégral de la Commission de 
l’Intérieur, 22 octobre 2013, CRIV53 COM834, pp. 39-40.

179	 Réponse du  secrétaire d’État à l’Asile et la Migration, Chambre des 
Représentants Compte rendu intégral de la Commission de l’Intérieur, 
Chambre, 14 juillet 2015, CRIV 54 COM 225, p. 4. 
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2.	 ÉVOLUTIONS 
RECENTES

2.1. |	 Asile et accueil

2.1.1. |	 La procédure d’enregistrement 
d’une demande d’asile 

Suite à l’afflux important de demandeurs d’asile de l’été 
2015, l’Office des étrangers (OE) a été confronté à des 
difficultés pratiques pour enregistrer toutes les demandes. 
Pour bien saisir les enjeux, il n’est pas inutile de rappeler 
en quoi consiste l’enregistrement d’une demande d’asile 
et quelle est la réglementation applicable, avant de 
décrire les pratiques administratives observées durant 
cette période. 

La procédure d’enregistrement d’une demande d’asile 
auprès de l’OE

En principe, l’enregistrement complet d’une (première) 
demande d’asile à l’OE comporte les phases suivantes :

1.	 fouille de sécurité de la personne et de ses bagages à 
son arrivée par le personnel de sécurité de l’OE ;

2.	 inscription des données d’identité (sur base de 
documents d’identité ou de ses déclarations) au 
moyen d’un questionnaire d’identification, par un 
fonctionnaire de l’OE avec un interprète et prise de 
photo ;

3.	 choix de la langue de la procédure d’asile par l’OE ou 
par le demandeur d’asile (uniquement s’il maitrise 
suffisamment le français ou le néerlandais sans 
interprète) ;

4.	 information du demandeur d’asile par la remise d’une 
brochure d’information dans une langue qu’il peut 
comprendre ;

5.	 prise des empreintes digitales des demandeurs de plus 
de 14 ans, pour vérifier si un autre État membre de l’UE 
n’est pas responsable du traitement de la demande 
d’asile (en application du règlement Dublin) ;

6.	 radiographie des poumons (test tuberculinique) ; 
7.	 inscription au registre d’attente, fabrication et 

délivrance du document attestant du dépôt de la 
demande d’asile reprenant les données d’identité, 
la date de l’enregistrement de la demande d’asile, la 
photo et le numéro de dossier de la personne (annexe 
26) ;

8.	 désignation d’une structure d’accueil par le 
dispatching de Fedasil, situé dans les locaux de 
l’OE, et remise d’un titre de transport et d’un plan 
permettant de rejoindre le lieu d’hébergement 
désigné. 

En période « normale », une interview par un fonctionnaire 
de l’OE avec un interprète (mais sans la présence 
d’un avocat) a en principe lieu le jour même180. Cette 
interview porte sur le trajet et les raisons qui ont poussé 
le demandeur d’asile à fuir son pays. Lors de cet entretien, 
un questionnaire est rempli par le fonctionnaire de l’OE. Il 
sera par la suite transmis au CGRA181. En période de forte 
affluence, il peut être difficile de réaliser cette interview 
le jour de l’enregistrement de la demande d’asile. La 
personne sera, dans ce cas, convoquée pour la réaliser à 
une date ultérieure. 

Les pratiques administratives observées entre août 
2015 et mars 2016

À partir du mois d’août 2015, tous les demandeurs d’asile 
qui se sont présentés à l’OE n’ont pas pu enregistrer leur 
demande d’asile le jour même. Le  secrétaire d’État à l’Asile 
et la Migration a pris la décision de ne pas enregistrer 
plus de 250 demandes d’asile par jour182. De longues files 
d’attente se forment devant l’OE chaque matin de plus 
en plus tôt. Du lundi au vendredi à 8h, la porte de l’OE 
s’ouvre et une sélection est opérée par les fonctionnaires 
pour déterminer qui peut être enregistré le jour même. 
L’OE procède en priorité à l’enregistrement des familles 
avec enfants et des personnes considérées à première 
vue comme vulnérables. Les personnes ne pouvant pas 
être enregistrées le jour même reçoivent une convocation 
mentionnant la date à laquelle elles peuvent se représenter. 
Chaque jour ouvrable, l’entrée dans le sas de l’OE où a 
lieu la fouille (première étape de l’enregistrement) est 
organisée selon trois catégories de personnes. Peuvent 
entrer en priorité : 

1.	 les personnes munies d’une convocation à la date 
du jour (soit pour passer une interview, soit pour se 
faire enregistrer) ; 

2.	 les personnes considérées a priori comme vulnérables 
(familles avec enfants mineurs, femmes seules, 

180	 Art. 6 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant certains éléments de la 
procédure à suivre par le service de l’Office des étrangers chargé de 
l’examen des demandes d’asile sur la base de la loi du 15 décembre 1980.

181	 Art. 51/10 de la loi sur les étrangers. 
182	 Francken is categoriek: « Ik doe niet meer dan 250 asielaanvragen per 

dag », Het Laatste Nieuws, 2 septembre 2016, disponible sur : www.hln.
be. l. Voir aussi: Premier Michel wil meer dan 250 asielaanvragen per dag 
behandelen, Het Laatste Nieuws, 4 septembre 2015, disponible sur: www.
hln.be. 

https://cvg.arxus.eu/MYRIA/MYRIAprivate/RAMIG/RAMIG%202016/TEXTES%20COMPILES/www.hln.be.%20%20l
https://cvg.arxus.eu/MYRIA/MYRIAprivate/RAMIG/RAMIG%202016/TEXTES%20COMPILES/www.hln.be.%20%20l
https://cvg.arxus.eu/MYRIA/MYRIAprivate/RAMIG/RAMIG%202016/TEXTES%20COMPILES/www.hln.be
https://cvg.arxus.eu/MYRIA/MYRIAprivate/RAMIG/RAMIG%202016/TEXTES%20COMPILES/www.hln.be
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MENA, personnes malades ou âgées, personnes 
handicapées…) ;

3.	 enfin, si des places sont encore disponibles, l’accès 
est donné à d’autres personnes (le plus souvent des 
hommes célibataires isolés). 

Lors d’une visite menée à l’OE le 17 septembre 2015, 
Myria a pu se rendre compte en direct du dynamisme des 
services de l’OE pour faire face à la situation. Du personnel 
provenant des centres fermés et des fonctionnaires 
détachés sur base volontaire d’autres services publics sont 
venus en renfort et ont été rapidement formés par leurs 
collègues de l’OE. Des aménagements de locaux ont été 
mis en place pour améliorer les capacités de traitement 
des dossiers (notamment l’aménagement d’un nouveau 
local pour procéder aux interviews avec une salle d’attente 
spécifique permettant de désengorger l’espace saturé du 
rez-de-chaussée ainsi qu’un investissement financier 
important pour l’achat de nouvelles machines à scanner 
les empreintes digitales). Des efforts remarquables ont 
été fournis par le personnel qui est parfois venu travailler 
le week-end pour tenter de réduire au maximum l’arriéré 
dans le traitement des dossiers. Myria a également pu 
constater que le quota de 250 demandes d’asile était 
parfois légèrement dépassé et que ce sont en réalité parfois 
près de 500 individus183 qui étaient dans la salle d’attente 
de l’OE, objectivement surchargée. 

Toutefois, en dépit de l’engagement et de la bonne volonté 
de nombreux fonctionnaires rencontrés, Myria a également 
constaté le 17 septembre 2015 des points problématiques. 
Ainsi, la détection des personnes vulnérables et la fourniture 
d’information dans la file d’attente ne semblent pas réalisées 
par l’OE mais par les représentants d’ONG, voire parfois par 
des policiers, présents pour assurer l’ordre public devant le 
bâtiment et ignorant la complexité de la procédure d’asile. 
Myria a également constaté le manque d’explications 
fournies aux personnes sur le déroulement des phases de 
l’enregistrement : aucun interprète n’est présent dans le 
sas d’accueil (ceux-ci sont en effet mobilisés pour traduire 
durant l’inscription des données d’identité et l’interview) et 
beaucoup de personnes se sentent désorientées. L’absence 
de distribution de brochures contenant des informations à 
jour et accessibles sur la procédure d’asile et la procédure 
« Dublin » renforce ce sentiment. 

En novembre et décembre 2015, la situation a été 
particulièrement critique. Les bureaux de l’OE sont 
restés fermés le lundi qui a suivi l’alerte terroriste du 21 
novembre 2015, provoquant une surcharge encore plus 

183	 Si une demande d’asile peut concerner plusieurs personnes, seuls les 
adultes majeurs sont comptabilisés pour l’accès à l’enregistrement de 
leur demande. Par exemple, un couple avec cinq enfants était à l’époque 
dans ce cadre comptabilisé comme deux demandes d’asile. 

importante les jours suivants. Selon Vluchtelingenwerk 
Vlaanderen, certaines personnes se sont vu refuser 
l’accès à l’OE en raison de leur nationalité afghane et 
d’autres ont reçu une demande orale de se représenter 
le lendemain sans obtenir de convocation écrite pour 
pouvoir enregistrer leur demande à une date précise184. 
Le délai pour être reconvoqué s’est considérablement 
allongé. Les personnes se présentant le 2 décembre 
et qui n’ont pas pu enregistrer leur demande ont reçu 
une convocation pour le 18 ou 21 décembre, soit près 
d’un mois plus tard, les contraignant pour cette période 
à vivre dans des conditions particulièrement difficiles, 
voire précaires. Cette situation a été dénoncée par le HCR 
qui a considéré que le délai légal d’enregistrement était 
dépassé selon le droit européen185 (voir ci-dessous). En 
février 2016, le nombre d’enregistrements a été limité à 60 
par jour au niveau de l’OE. Selon la presse, cette limitation 
a été expressément justifiée par le manque de places dans 
le réseau d’accueil de Fedasil186. 

En dépit des mesures d’urgence prises par les autorités, 
les conséquences de l’impossibilité de faire enregistrer 
leur demande d’asile ont été très dommageables pour 
les personnes concernées. Celles-ci se retrouvent de la 
sorte dans une zone de non-droit : impossibilité d’ouvrir 
formellement leur droit de séjour temporaire (via 
l’Annexe 26) et d’être protégées contre une arrestation (et 
éventuellement une détention pour séjour irrégulier) en 
cas de contrôle d’identité par la police, pas d’accès au droit 
à l’accueil et dépendance du pré-accueil ou d’initiatives de 
charité privée (voir-ci-dessous) pour éviter de se retrouver 
à la rue. 

Obligations des autorités concernant l’enregistrement 
des demandes d’asile 

L’enregistrement des demandes d’asile est régi par le 
droit européen et par la réglementation belge. En droit 
européen, la directive «  procédure  » prévoit qu’une 
demande d’asile doit être enregistrée «  au plus tard 
dans les trois jours ouvrables après la présentation de 
la demande »187. Selon cette même directive, « les États 
membres peuvent prévoir de porter ce délai à dix jours 

184	 Vluchtelingenwerk Vlaanderen, Push back in de hoofdstad van Europa, 
21 novembre 2015, disponible sur: www.vluchtelingenwerk.be/nieuws/
push-backs-in-de-hoofdstad-van-europa.

185	 VN Vluchtelingenorganisatie waarschuwt « Belgisch asielbeleid in strijd 
met Europese wetgeving », De Standaard, 3 décembre 2015.

186	 Maximaal 60 asielaanvragen per dag geregistreerd, bij gebrek aan 
plaats, Knack.be, 20 février 2016, disponible sur: www.knack.be ; Aantal 
asielaanvragen beperkt tot 60 per dag, De Morgen, 20 février 2016.

187	 Art. 6, §1 de la directive 2013/32/UE du 26 juin 2013 relative à des 
procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 
internationale (refonte), ci-après : directive procédure. 

http://www.vluchtelingenwerk.be/nieuws/push-backs-in-de-hoofdstad-van-europa
http://www.vluchtelingenwerk.be/nieuws/push-backs-in-de-hoofdstad-van-europa
http://www.knack.be
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Des brochures d’information type ont été conçues dans 
ce but par la Commission européenne et publiées dès 
février 2014 (voir ci-dessous pour leur contenu)196. 
Début 2016, ces brochures adaptées au contexte belge 
n’étaient toujours pas distribuées aux demandeurs 
d’asile en Belgique197. Interrogé à plusieurs reprises en 
2014 et 2015 sur ce manquement, l’OE a évoqué des 
« problèmes techniques », sans autre précision, pour 
justifier l’absence de distribution de brochures adaptées 
et à jour198. Des informations complètes n’étaient donc 
pas communiquées aux demandeurs d’asile, alors qu’elles 
peuvent être déterminantes pour leur procédure. Ceux-ci 
n’étaient dès lors pas à même de percevoir les véritables 
enjeux d’une procédure Dublin et les éléments qu’ils 
pourraient faire valoir dans l’application du règlement 
(notamment pour faire valoir une demande de traitement 
de leur demande par la Belgique, même si un autre pays 
pourrait être considéré comme responsable). Ceci, 
d’autant que l’assistance d’un avocat n’est pas possible lors 
de l’interview du demandeur à ce stade de la procédure. 

Cette absence d’information complète et à jour est d’autant 
plus regrettable que des initiatives ont été prises durant 
cette période pour informer les demandeurs d’asile, mais 
en ciblant l’information transmise (de manière partielle et 
partiale) et le public cible. Ceci s’est fait sous la forme de 
différents courriers et communications (sur les réseaux 
sociaux) adressés aux (candidats) demandeurs d’asile – ou 
à certains d’entre eux. L’objectif avoué de ces initiatives est 
de créer un effet dissuasif à l’introduction d’une demande 
d’asile dans notre pays.

Tout d’abord, l’administration a distribué, vers la mi-
septembre 2015, un document-type d’une page aux 
seuls Irakiens se trouvant dans la file devant l’OE pour 
introduire une demande d’asile. Ce courrier mentionnait 

196	 Voir : les Annexes X et XI du Règlement d’exécution UE n° 118/2014 de la 
Commission du 30 janvier 2014 modifiant le règlement CE n° 1560/2003 
(JOUE, L 39/14, 8 février 2014).

197	 Selon l’OE, ces brochures ont été distribuées à partir de janvier 2016 (sans 
précision sur la date), information reçue lors de la Réunion de contact 
protection internationale, Myria, 16 février 2016, point 14, disponible 
sur : www.myria.be. 

198	 L’OE a été interpellé à plusieurs reprises par des représentants d’ONG 
sur le sujet lors des réunions de contact du Comité belge d’aide aux 
réfugiés, partenaire belge du HCR. Le 11 février 2014, l’OE dit attendre 
la mise à disposition des traductions en 10 langues par la Commission 
européenne (CBAR, Réunion de contact du 11 février 2014, § 18). Le 10 
juin 2014, l’OE communique que la « Commission européenne a prévu des 
brochures d’information en plusieurs langues (Russe, Dari, Pashtu, etc.). 
Ces brochures n’ont toutefois pas encore été distribuées parce qu’elles 
ne sont pas encore prêtes » (réunion du 10 juin 2014, § 19). Ensuite, l’OE 
précisera que la brochure n’a pas encore pu être publiée en raison de 
problèmes techniques (Réunion du 10 octobre 2014, § 11). L’OE considère 
que le règlement Dublin III est respecté (Réunion du 18 novembre 2014, § 
21). La situation est inchangée en octobre 2015, en raison de ce « problème 
technique » que rencontreraient aussi les Pays-Bas (CBAR, Réunion de 
contact du 20 octobre 2015, § 12). Ces documents sont disponibles sur : 
www.cbar-bchv.be.

notamment que s’ils introduisaient une demande d’asile 
en Belgique, le règlement Dublin III serait appliqué à leur 
encontre et que la détention pouvait être utilisée dans 
ce cadre. Ce courrier a un peu plus tard également été 
distribué aux personnes afghanes tentant d’introduire une 
demande d’asile et ensuite à tous les personnes présentes 
dans la file devant l’OE. 

Ensuite, un courrier-type daté du 22 septembre 2015 a 
été envoyé par le  secrétaire d’État à l’Asile et la Migration 
aux seuls demandeurs d’asile irakiens dont la demande 
avait été enregistrée expliquant (en anglais et arabe) que 
le traitement des dossiers d’asile des irakiens avait été gelé 
par les instances d’asile (CGRA) et qu’aucune décision 
accordant une protection n’était actuellement prise pour 
les personnes provenant de Bagdad et de sa région. Le 
document explique aussi que « tous les demandeurs 
d’asile irakiens qui ont été enregistrés dans le système 
Eurodac199 par un autre État membre seront transférés 
dans cet État membre », sans autre explication concernant 
le règlement Dublin III. 

Enfin, le 21 octobre 2015, une lettre signée par le  secrétaire 
d’État à l’Asile et la Migration a été envoyée à l’ensemble 
des demandeurs d’asile toutes nationalités confondues200. 
Ce courrier évoque : 

-- la « longue procédure d’asile » mentionnant des délais 
allant jusqu’à trois mois pour une interview à l’OE et un 
an pour être entendu au CGRA ; 

-- « plus d’autorisation de séjour à durée illimitée » pour 
les réfugiés reconnus ;

-- les « logements collectifs » où les personnes « recevront 
uniquement le gîte et le couvert, mais pas d’assistance 
financière » ;

-- l’ « application systématique de la procédure Dublin » ; 
-- les « longues procédures » en matière de regroupement 

familial dont le délai d’examen « peut prendre jusqu’à 
9 mois », en précisant que si les documents produits 
dans cette procédure « font soupçonner une fraude 
à l’identité et/ou à la nationalité, votre demande de 
regroupement familial sera refusée et votre statut de 
réfugié ou de protection subsidiaire sera retiré » ; 

-- les « décisions négatives contraignantes » : en cas de 

199	 Eurodac est la base de données européenne reprenant les empreintes 
digitales des ressortissants de pays tiers interceptés lors du franchissement 
de manière irrégulière d’une frontière extérieure de l’Europe ou ayant 
introduit une demande d’asile dans un des États membres. 

200	 Ce courrier insiste sur la charge que fait peser l’afflux massif de demandeurs 
d’asile sur l’État belge et décrit notamment le long délai d’attente pour 
l’interview sur la demande d’asile, l’accueil réduit à une aide matérielle 
dans des centres collectifs avec dortoirs, le séjour désormais à durée limitée 
pour les réfugiés reconnus, le rallongement du délai de traitement des 
visas de regroupement familial, l’application stricte du règlement Dublin 
III et la possibilité de retour volontaire avant la clôture de la procédure 
d’asile.

http://www.cbar-bchv.be/fr-fr/r%C3%A9unionsdecontact/comptesrendus.aspx
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délivrance d’un ordre de quitter le territoire, « ceux 
qui refusent d’obtempérer risquent d’être arrêtés 
et renvoyés de force dans leur pays  » en précisant 
que « le gouvernement belge a décidé d’augmenter 
drastiquement ses moyens pour organiser des 
éloignements forcés » et que « la capacité d’accueil 
dans les centres pour illégaux sera élargie d’un tiers 
d’ici avril 2016 ».

Certaines informations de cette dernière lettre sont 
pourtant problématiques car erronées ou incomplètes. 
D’une part, elles présentent de manière prématurée des 
règles alors que celles-ci n’ont pas encore été votées par 
le parlement au moment de leur diffusion et qu’elles 
ne sont donc pas encore entrées en vigueur. C’est le cas 
de la limitation du titre de séjour à cinq ans pour les 
réfugiés reconnus (voir point 2.1.11., ci-dessous) et de 
l’allongement du délai d’examen pour le regroupement 
familial. Il s’agit donc, à ce moment-là d’informations 
sciemment erronées. D’autre part, les informations 
sur le droit de vivre en famille sont incomplètes et peu 
nuancées. Il est évidemment important d’attirer l’attention 
des personnes, dès le début de la procédure, sur les 
conséquences dommageables d’une fraude. Toutefois, 
Myria note que l’affirmation du courrier selon laquelle le 
regroupement familial « sera refusé » et le statut de réfugié 
ou de protection subsidiaire « sera retiré » sur base de 
documents qui « font soupçonner une fraude à l’identité 
ou à la nationalité » est un raccourci erroné pour au moins 
deux raisons. D’une part, un simple « soupçon » de fraude 
ne suffit pas à refuser un regroupement familial. Ensuite, 
une fraude, même avérée, portant sur un élément qui n’a 
pas contribué à l’octroi du séjour ne peut pas mener au 
retrait de celui-ci201. 

Alors que l’accord de gouvernement prévoit des 
«  campagnes de dissuasion pour éviter l’arrivée 
de demandeurs ayant peu ou pas de chance d’être 
reconnus »202, Myria constate que les deux pays d’origine 
principalement ciblés par ces courriers font pourtant 
l’objet d’un taux de reconnaissance élevé. En effet, en 2015, 
la proportion de décisions du CGRA octroyant le statut 
de réfugié ou la protection subsidiaire est de 69% pour 
les Irakiens et de 67% pour les Afghans (voir plus haut). 

201	 Pour pouvoir refuser le séjour pour cette raison, il faut que l’étranger ait 
« utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux 
ou falsifiés, ou a(it) recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux 
de caractère déterminant, en vue d’obtenir cette autorisation » (art. 10 
§ 3, art. 11 §1, 4° et art. 13 §2bis de la loi sur les étrangers). Depuis une 
modification législative adoptée en avril 2016, la fraude ne doit plus être 
déterminante. Le séjour peut être refusé ou retiré si la fraude a simplement 
contribué à l’obtention du séjour (voir nouveaux articles 74/20 et 74/21 
de la loi sur les étrangers, Chambre, doc. 54, n° 1696/6, 14 avril 2016). 

202	 «  La Belgique continuera également ses campagnes de dissuasion 
pour éviter l’arrivée de demandeurs ayant peu ou pas de chance d’être 
reconnus », Accord de gouvernement fédéral du 9 octobre 2014, p. 153. 

Des personnes ont donc reçu une information destinée 
à les décourager de demander l’asile ou de poursuivre 
la procédure en Belgique uniquement en fonction de 
leur nationalité alors que les chiffres montrent qu’une 
majorité d’entre eux ont une chance réelle d’y obtenir 
une protection. 

Selon plusieurs signalements reçus par Myria, cette 
campagne a suscité l’incompréhension auprès de 
certains demandeurs d’asile, choqués d’être incités 
par les autorités belges à retourner dans leur pays 
avant même d’avoir été entendus sur leurs besoins de 
protection. Une personne enseignant les langues dans 
une structure d’accueil témoigne également du manque 
de motivation des étudiants pour suivre son cours après 
avoir reçu ce courrier. Suite à la distribution des lettres 
du  secrétaire d’État à l’Asile et la Migration, l’Ordre des 
barreaux francophones et germanophone (avocats.be) a 
pris l’initiative en novembre 2015 de diffuser une lettre aux 
demandeurs d’asile les invitant à ne pas se décourager face 
aux informations transmises par les autorités, considérant 
que la réalité est bien plus positive et les informant de 
leurs droits203.

Le contraste est frappant entre d’une part, l’absence de 
distribution de l’information pourtant 
imposée par le droit de l’UE et d’autre 
part, la diffusion d’informations, 
largement médiatisées par la presse 
et les réseaux sociaux, s’inscrivant 
clairement dans un contexte de 
campagne de dissuasion. Pour ce 
faire une idée précise, Myria invite 
les lecteurs de ce rapport à comparer 
les brochures d’informations 
conçues par la Commission européenne, qui auraient 
dû être distribuées depuis février 2014 avec les courriers 
effectivement envoyés aux demandeurs d’asile qui 
contiennent une information partielle et partiale204.

Comme expliqué, la Commission européenne a conçu 
trois brochures d’information types reprenant les 
informations que les États membres doivent transmettre 
aux demandeurs d’asile205 : 

-- une première brochure courte (partie A), qui doit 
être distribuée à tous les demandeurs d’asile dès 
l’introduction de leur demande pour les informer en 
général de la procédure de détermination de l’État 

Myria invite les 
lecteurs à comparer 
les brochures 
d’informations conçues 
par la Commission 
européenne avec les 
courriers envoyés aux 
demandeurs d’asile.

203	 Demandes d’asile: Avocats.be veut rassurer les candidats réfugiés, RTBF, 
27 novembre 2015, www.rtbf.be

204	 Voir : www.myria.be/files/Communique-080316-Myria.pdf.
205	 Annexe X du règlement n° 118/2014 de la Commission du 30 janvier 2014 

modifiant le règlement (CE) n° 1560/2003 (JOUE, L 39 du 8 février 2014).
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responsable de leur demande d’asile et des raisons 
pour lesquelles leurs empreintes digitales sont prises ;

-- une deuxième brochure, plus longue, (partie B) qui 
n’est distribuée qu’aux demandeurs d’asile qui sont en 
« procédure Dublin » qui comprend notamment : 

-- les raisons pour lesquelles un autre pays Dublin 
peut être chargé de l’examen de la demande 
d’asile (présence d’un membre de la famille dans 
ce pays Dublin, délivrance d’un visa ou d’une 
autorisation de séjour par un pays Dublin …) ;

-- l’importance d’informer les autorités le plus 
rapidement possible de la présence de membres 
de la famille se trouvant dans un autre pays Dublin ; 

-- la possibilité que les autorités belges puissent 
décider d’examiner la demande ici, même si elles 
ne sont pas responsables de cet examen selon les 
critères du règlement de Dublin206 ; 

-- des informations détaillées sur la prise d’empreintes 
digitales, la possibilité pour les autorités de 
vérifier les empreintes déjà présentes dans la base 
Eurodac (demande d’asile ou franchissement d’une 
frontière) et dans le Système d’information sur les 
visas (demande de visa), la durée de conservation 
(10 ans avec effacement automatique en cas 
d’octroi de protection), les possibilités d’accès et 
de rectification ; 

-- les possibilités de recours contre une décision de 
transfert Dublin et la possibilité de rester sur le 
territoire en attendant la décision du juge207. 

-- une brochure spécifique à distribuer à tous les mineurs 
étrangers non-accompagnés qui introduisent une 
demande d’asile208. 

Ces brochures donnent donc aux États membres un 
outil contenant les informations complètes, à jour et 
transparentes qu’ils sont tenus de diffuser auprès des 
demandeurs d’asile. 

Face à l’absence- depuis plus d’un an et demi à l’époque- 
de la diffusion de ces informations pourtant capitales 
pour les demandeurs d’asile et interpellé par le risque 
que ceux-ci ne soient pas à même de faire valoir le 
respect de leurs droits fondamentaux, Myria a adressé 
un courrier officiel circonstancié à l’Office des étrangers. 
Sans réponse de l’administration, Myria a fait part de ses 
préoccupations au secrétaire d’État belge à l’Asile et à 
la Migration ainsi qu’au Premier Ministre et à plusieurs 
membres du gouvernement, sans obtenir d’aucun d’eux 
une réponse sur le fond. 

206	 Annexe X du règlement n° 118/2014 de la Commission du 30 janvier 2014 
modifiant le règlement (CE) n° 1560/2003.

207	 Ibid. 
208	 Annexe XI du règlement n° 118/2014 de la Commission du 30 janvier 

2014 modifiant le règlement (CE) n° 1560/2003.

C’est la raison pour laquelle Myria a été contraint de 
déposer une plainte auprès de la Commission européenne 
pour l’informer de la violation par la Belgique de certaines 
dispositions du règlement Dublin III209. La plainte porte 
non seulement sur le droit à l’information des demandeurs 
d’asile mais aussi sur la détention et le droit au recours 
effectif. Selon le règlement Dublin III, la privation de 
liberté n’est possible qu’en cas de « risque non négligeable 
de fuite (…), sur la base d’une évaluation individuelle » et 
« uniquement (…)si d’autres mesures moins coercitives ne 
peuvent être effectivement appliquées »210. Ces conditions 
n’ont pas été intégrées dans la loi belge. Le risque de 
détention disproportionnée n’est donc pas adéquatement 
écarté. En application du droit au recours effectif, une 
personne qui craint des traitements dégradants en cas 
de transfert vers un autre pays Dublin doit pouvoir 
introduire un recours et rester en Belgique en bénéficiant 
de l’accueil tant qu’un juge n’a pas statué sur ce recours211. 
Actuellement, ces personnes se retrouvent à la rue et sont 
éloignables même lorsqu’un recours a été introduit, ce 
qui est contraire au droit européen. Au moment de la 
rédaction de ce rapport, cette plainte fait encore l’objet 
d’une analyse par la Commission européenne. 

En avril 2016, Myria a pris connaissance du contenu d’une 
brochure d’information distribuée depuis peu par l’OE 
qui reproduit la « partie B » de la brochure prévue par la 
Commission européenne, en ajoutant des informations 
sur le contexte belge (notamment sur les délais de 
recours au CCE)212. Myria se réjouit de cette avancée. 
Toutefois, Myria insiste sur l’importance (et l’obligation 
des autorités) d’informer tous les demandeurs d’asile sur 
la procédure Dublin dès l’introduction de leur demande 
d’asile (« partie A » de la brochure de la Commission 
européenne), ainsi que sur l’importance cruciale d’une 
information accessible adaptée aux mineurs (« partie C » 
de cette même brochure »). Ces deux publics doivent en 
effet également être dument informés pour pouvoir faire 
valoir l’ensemble de leurs droits. 

209	 Voir à ce sujet le communiqué de presse de Myria, « La Belgique ne respecte 
pas pleinement le droit à l’information des demandeurs d’asile », 8 mars 
2016, www.myria.be (rubrique « presse »). 

210	 Art. 28 du règlement Dublin III. 
211	 Ceci découle notamment de l’art. 27 du règlement Dublin III et de l’art. 3 

de la Cour eur. D.H. (voir Cour eur. D.H., V.M. et autres c. Belgique, 7 juillet 
2015). 

212	 Brochure « Je suis sous procédure Dublin – qu’est-ce que ça signifie ? ». 
Cette brochure porte les logos de la Commission européenne et des trois 
instances d’asile belges (OE, CGRA et CCE) et, curieusement, un copyright 
« Union européenne 2014 », probablement en référence à l’année de 
publication du modèle dans le Journal Officel de l’UE (JOUE, L 39 du 8 
février 2014). 

http://www.myria.be
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ont progressivement été renforcés par la participation de la 
Rode Kruis au projet (500 places gérées par la Croix Rouge 
et 500 par la Rode Kruis). Selon les conditions fixées entre 
le secrétaire d’État à l’Asile et la Migration et les opérateurs, 
seules les personnes ayant reçu une convocation de l’OE 
pour faire enregistrer leur (première) demande d’asile 
peuvent avoir accès au pré-accueil. Les personnes qui 
souhaitent introduire une demande d’asile multiple (et 
qui reçoivent une convocation mentionnant « No » en 
très grands caractères) en sont exclues215. En pratique, 
certaines personnes sans convocation sont parfois 
admises, par exemple, les personnes qui se présentent 
après la clôture de la distribution des convocations à l’OE 
(vers 9h30 environ) ou lorsqu’elles arrivent un vendredi 
(3 nuits d’attente avant l’ouverture de l’OE). Sur place, les 
personnes bénéficient d’un hébergement en chambres 
collectives et d’un accompagnement médical (deux 
infirmières qui renvoient les personnes vers les hôpitaux 
bruxellois si nécessaire). Le personnel veille à ce que les 
personnes convoquées le lendemain à l’OE soient prêtes 
pour se rendre à leur convocation. Il s’agit également 
d’aider les personnes qui n’ont plus la même notion 
du temps à se réadapter à un horaire de jour normal, 
après avoir dû vivre surtout la nuit lors de leur périple 
migratoire (leurs déplacements se déroulent, en effet, 
surtout la nuit, et on constate un phénomène similaire 
au décalage horaire).

Saturation du pré-accueil et nouvel appel à la charité 
privée

Comme le montrent les chiffres (voir plus haut), Fedasil et 
ses partenaires n’ont pas ménagé leurs efforts pour créer 
de nouvelles places d’accueil puisque la capacité a été 
doublée en l’espace de quelques mois. Toutefois, vu l’afflux 
important des mois d’automne, ce volontarisme et la mise 
en place du pré-accueil n’ont pas permis d’héberger 
toutes les personnes en attente de l’enregistrement de 
leur demande d’asile. D’après les chiffres de la Croix-
Rouge, le pré-accueil a été saturé pendant une vingtaine 
de jours en novembre et décembre 2015. Pendant cette 
période, toutes les personnes munies d’une convocation 
de l’OE n’ont pas pu accéder au pré-accueil. La priorité a 
donc été donnée aux personnes qui étaient convoquées 
à l’OE à la date la plus rapprochée (par exemple, le 
lendemain, permettant ainsi de libérer la place pour le 
surlendemain). Ce critère objectif (la proximité de la date 
de convocation) était expliqué aux personnes dans la file 
et permettait d’éviter tout reproche de discrimination 
sur base de la nationalité. En raison de la saturation du 

215	 Ces informations proviennent d’une visite de Myria au pré-accueil de la 
Croix-Rouge (WTCIII) le 16 mars 2016.

pré-accueil, la Croix-Rouge a dû faire appel à la charité 
privée (citoyens volontaires, églises, hôtels, asbl, salles 
de sport, qui ont proposé d’héberger des personnes), 
rebaptisée « système H + » (pour « humanitaire + » ou 
« hospitalité + »). Malheureusement, tous les personnes 
concernées n’étaient pas informées de cette possibilité. En 
effet, toute référence au pré-accueil a été supprimée de la 
convocation distribuée par l’OE pendant que celui-ci était 
saturé216. Ces personnes se sont retrouvées dépourvues 
de toute information sur les possibilités d’hébergement. 

Tableau 10. Nombre de personnes accueillies 
et durée de séjour en pré-accueil  
(Source : Croix-Rouge)
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Personnes 
accueillies 2.250 3.307 1.961 1.767 9.285

Nuitées 6.883 7.302 14.999 13.277 42.461

Durée 
moyenne 
de séjour

N/A 2 nuits 8 nuits 8 nuits  

Quand commence le droit à l’accueil et à quelles 
conditions peut-on prévoir un « accueil d’urgence » 
selon la loi ? 

Toute personne qui demande l’asile en Belgique a en 
principe droit à un accueil qui doit lui permettre de vivre 
dignement pendant la durée de traitement de sa demande 
d’asile. Ce droit est garanti « dès l’introduction de la 
demande d’asile »217. Les autorités semblent considérer 
que le droit à l’accueil n’existe qu’à partir du moment où 
la demande a été enregistrée par l’OE et que la personne 
dispose d’une annexe 26 prouvant l’enregistrement 
officiel et complet de cette demande. Or, les autorités ont 
décidé de limiter à 250 (et par la suite à 60) le nombre de 
demandes d’asile enregistrées chaque jour. De nombreuses 
personnes se sont trouvées dans l’impossibilité absolue 
de faire enregistrer leur demande et donc d’obtenir ce 
document, parfois pendant plusieurs semaines. Cette 
pratique aboutit à dénier tout droit à l’accueil à des 
personnes qui n’ont aucune responsabilité dans le fait 
que leur demande d’asile n’ait pas été enregistrée. Dans ce 
schéma et pour ces personnes, la mise à disposition d’un 

216	 Ch. repr., Compte rendu intégral, Commission de l’Intérieur, CRIV 54 COM 
312, 19 janvier 2016, p. 29.

217	 Art. 6 de la loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile et 
de certaines autres catégories d’étrangers, ci-après : la loi accueil.



http://www.asylumineurope.org/reports/country/germany/reception-conditions/access-forms-reception-conditions/criteria-restrictions
http://www.asylumineurope.org/reports/country/germany/reception-conditions/access-forms-reception-conditions/criteria-restrictions


https://dofi.ibz.be/sites/dvzoe/FR/Asylum/Convocation.pdf
https://dofi.ibz.be/sites/dvzoe/FR/Asylum/Convocation.pdf
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commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un 
crime contre l’humanité (…) ; b) qu’elles ont commis un 
crime grave de droit commun en dehors du pays d’accueil 
avant d’y être admises comme réfugiées ; c) qu’elles se sont 
rendues coupables d’agissements contraires aux buts et 
aux principes des Nations Unies »238. 

La directive qualification permet quant à elle aux États 
membres d’exclure certaines personnes de la protection 
internationale dans des conditions bien plus larges que 
la Convention de Genève239. Une loi du 10 août 2015240, 
utilise les possibilités offertes par cette directive – y 
compris certaines qui ne sont pas obligatoires en droit 
européen - et élargit considérablement les possibilités 
d’exclusion, de refus et de retrait du statut de réfugié et 
de la protection subsidiaire. Cette loi permet au CGRA 
de retirer le statut à un réfugié qui constitue « un danger 
pour la société » suite à une condamnation définitive 
« pour une infraction particulièrement grave », et même 
sans aucune condamnation « lorsqu’il existe des motifs 
raisonnables de le considérer comme un danger pour 
la sécurité nationale »241. Il est aussi prévu que le CGRA 
retire le statut de réfugié lorsque celui-ci a été obtenu « sur 
la base de faits (…) présentés de manière altérée ou (…) 
dissimulés, de fausses déclarations ou de documents faux 
ou falsifiés qui ont été déterminants dans la reconnaissance 
du statut » ou lorsque le « comportement personnel » de 
l’étranger « démontre ultérieurement l’absence de crainte 
de persécution »242. 

Les bénéficiaires de la protection subsidiaire peuvent être 
exclus de cette protection dans des conditions encore plus 
larges : outre les cas applicables aux réfugiés, ils devraient 
être exclus de la protection pour avoir «  commis un 
crime grave »243, et peuvent l’être s’ils ont quitté leur pays 
uniquement pour échapper à une peine suite à une 
condamnation pour une infraction, même mineure, 
qui serait passible de prison si elle avait été commise en 

238	 Art. 1F de la Convention de Genève de 1951. 
239	 Art. 12, 14, 17 de la Directive 2011/95/UE du Parlement européen et 

du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux 
conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les 
apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un 
statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection, ci-après : la 
directive qualification. 

240	 Loi du 10 août 2015 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers en 
vue d’une meilleure prise en compte des menaces contre la société et la 
sécurité nationale dans les demandes de protection internationale. 

241	 Art. 55/3/1, § 1er de la loi sur les étrangers, inséré par la loi du 10 août 
2015 précitée. 

242	 Art. 55/3/1, §2 de la loi sur les étrangers, inséré par la loi du 10 août 2015 
précitée. 

243	 Art. 55/4, § 1er, al. 1, c) de la loi sur les étrangers, inséré par la loi du 10 
août 2015 précitée.

Belgique244. Dans quels cas peut-on parler de « crime grave » 
permettant l’exclusion de la protection subsidiaire ? La loi 
ne le définit pas clairement. Selon le CCE, il faut définir 
cette notion de manière restrictive, par analogie avec la 
clause d’exclusion de la Convention de Genève en tenant 
compte notamment de la gravité du comportement et du 
dommage réellement causé. Par exemple des faits de simple 
possession de drogue ne sont pas suffisamment graves. Par 
contre, une condamnation à 25 ans de prison pour des faits 
répétés de vente de drogue peut justifier l’exclusion de la 
protection subsidiaire, même si les faits sont anciens et ont 
été commis en Belgique245 (pour l’exclusion des réfugiés, la 
Convention de Genève ne vise que les faits commis avant 
leur arrivée dans le pays d’accueil).

Pour Myria, il va de soi que les autorités peuvent priver les 
personnes coupables d’actes abominables de la protection 
internationale et s’assurer que ces personnes n’abusent 
pas de l’asile pour bénéficier de l’impunité pour ces 
actes. Toutefois, Myria note que cette loi, tout comme la 
directive qualification, permet d'exclure une personne de 
la protection dans des situations qui ne sont pas visées par 
la Convention de Genève. Le HCR considère que l’extension 
de ces motifs d’exclusion n’est pas permise par cette 
Convention pour les réfugiés246. Les raisons qui permettent 
l’exclusion une personne ou le retrait de la protection 
en Belgique dépassent de loin les crimes de guerre ou le 
terrorisme. En outre, certains termes sont particulièrement 
vagues. Dans quels cas précis peut-on 
considérer qu’un étranger constitue un 
« danger pour la sécurité nationale » ? Ce 
n’est pas défini par la loi. Myria rappelle 
qu’il est nécessaire de définir ce concept 
de manière précise pour éviter une 
interprétation arbitraire247. 

Que vont devenir les personnes exclues 
de la protection internationale ? Myria 
rappelle que le droit international 

Myria rappelle qu’il 
est nécessaire de 
définir le concept 
de « danger pour la 
sécurité nationale » 
de manière précise 
pour éviter une 
interprétation 
arbitraire.

244	 Art. 55/4, §3 de la loi sur les étrangers, inséré par la loi du 10 août 2015 
précitée. 

245	 CCE, n° 146.650, 28 mai 2015. 
246	 Selon le HCR, « les motifs d’exclusion sont énumérés de manière exhaustive 

dans la Convention de 1951 (…) ils ne peuvent pas être étendus en l’absence 
d’accord de tous les États parties » (traduction libre : « the grounds for 
exclusion are exhaustively enumerated in the 1951 Convention (…), they 
cannot be expanded in the absence of an agreement by all State Parties »), 
UNHCR Annotated Comments on the EC Council Directive 2004/83/EC of 
29 April 2004 on Minimum Standards for the Qualification and Status of 
Third Country Nationals or Stateless Persons as Refugees or as Persons Who 
Otherwise Need International Protection and the Content of the Protection 
Granted (OJ L 304/12 of 30.9.2004), 28 January 2005, p. 27, disponible sur : 
www.refworld.org/docid/4200d8354.html. Voir aussi : UNHCR, Principes 
directeurs sur la protection internationale no. 5: Application des clauses 
d’exclusion: article 1F de la Convention de 1951 relative au statut des 
réfugiés, 4 septembre 2003, point 3, p. 2, disponible sur : www.refworld.
org/docid/4110bc314.html.

247	 Voir : Rapport annuel migration 2013, pp. 193-199.

http://www.refworld.org/docid/4200d8354.html
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interdit l’éloignement de personnes exclues qui courent 
un risque sérieux de mauvais traitements. L’interdiction 
de mauvais traitements contenue dans l’article 3 de la 
Convention européenne des droits de l’homme est absolue 
et vaut quel que soit le comportement de la personne 
concernée. Elle reste valable en tout temps, y compris 
en temps de guerre ou de « danger public menaçant la 
vie de la nation » comme une menace terroriste248. A 
cet égard, la loi prévoit un avis obligatoire du CGRA sur 
la compatibilité de l’éloignement avec ce risque : cette 
garantie n’est pas négligeable249. Toutefois, en cas d’avis du 
CGRA s’opposant à l’éloignement, Myria regrette que l’OE 
puisse toute de même éloigner la personne par une simple 
décision « motivée et circonstanciée démontrant que l’avis 
du CGRA n’est plus actuel »250. En cas de changement de 
situation entre l’adoption de la décision de retour et son 
exécution, il aurait fallu, selon Myria, prévoir une nouvelle 
consultation obligatoire du CGRA qui est beaucoup plus 
outillé et spécialisé que l’OE pour apprécier le risque de 
refoulement. Il n’en reste pas moins que l’OE est tenu par 
l’obligation de non-refoulement et ne pourra pas exécuter 
un OQT en cas de risque sérieux de mauvais traitements. 

En étendant considérablement les possibilités de retirer 
une protection, et donc éventuellement le séjour, la 
nouvelle loi pourrait produire davantage de personnes 
« inéloignables » qui se retrouvent dans une situation 
inextricable : sans possibilité d’être expulsées du territoire 
mais sans titre de séjour. Lors du débat parlementaire 
le secrétaire d’État à l’Asile et la Migration en était 
conscient puisqu’il déclarait: « La question des étrangers 
ne pouvant être rapatriés dans leur pays d’origine n’est 
pas une question neuve. Il s’agit d’un problème fréquent 
que rencontrent tous les États qui respectent le principe 
de non-refoulement. (…) La loi sur les étrangers permet 
éventuellement de renvoyer un étranger exclu vers un 
pays tiers, mais cette possibilité reste – pour des raisons 
bien compréhensibles – théorique »251. Myria encourage le 
législateur à régler cette situation. Le fait que ce problème 

248	 Cour eur. D.H., Saadi c. Italie, 28 février 2008, §§ 124-149. Selon la Cour, « il 
n’est pas possible de mettre en balance le risque de mauvais traitements et 
les motifs invoqués pour l’expulsion afin de déterminer si la responsabilité 
d’un État est engagée sur le terrain de l’article 3, ces mauvais traitements 
fussent-ils le fait d’un État tiers. A cet égard, les agissements de la personne 
considérée, aussi indésirables ou dangereux soient-ils, ne sauraient être 
pris en compte » (§ 138). 

249	 Il faut cependant regretter que la loi soit mal formulée parce que le 
CGRA ne doit vérifier le compatibilité de l’éloignement qu’avec « les 
articles 48/3 et 48/4 » de la loi sur les étrangers qui visent les définitions 
– limitées - du réfugié et de la protection subsidiaire, alors que, pour 
respecter pleinement l’interdiction du refoulement, qui est absolue, il 
aurait fallu viser notamment l’article 3 de la CEDH et 4 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’UE. Myria regrette que les députés n’aient pas 
suivi le Conseil d’État à ce sujet (Ch. repr., Doc. Parl., DOC 54 1197/001, 
22 juin 2015, pp. 46-47). 

250	 Art. 74/17 §1er, al. 2 de la loi sur les étrangers. 
251	 Ch. repr. Doc. Parl,. DOC 54 1197/003, p. 19.

soit ancien et n’ait pas encore trouvé de solution ne 
constitue évidemment pas une raison valable pour ne 
pas vouloir le régler. 

En 2015, la Cour de justice de l’UE a confirmé que les 
États membres ont le droit de retirer un titre de séjour 
d’un réfugié reconnu pour des raisons impérieuses liées 
à la sécurité nationale ou à l’ordre public. Toutefois, selon 
la Cour, le recours à la notion d’ordre public « suppose, 
en tout état de cause, l’existence, en dehors du trouble 
pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, 
d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, 
affectant un intérêt fondamental de la société »252. La 
seule circonstance que la personne concernée a soutenu 
une organisation considérée comme terroriste par l’UE 
« ne saurait avoir comme conséquence automatique la 
révocation de son titre de séjour ». Ceci vaut également 
lorsque la personne a été condamnée pénalement pour 
un tel soutien. Les autorités doivent vérifier si le rôle joué 
par le réfugié dans le soutien à l’organisation en cause et 
le degré de gravité des actes qui peuvent lui être imputés 
constituent des « raisons impérieuses liées à la sécurité 
nationale ou à l’ordre public » suffisamment actuelles 
pour justifier le retrait du titre de séjour253. Si le titre de 
séjour est retiré, ce retrait n’entraine pas nécessairement 
la perte de la qualité de réfugié. L’État doit respecter 
l’obligation de non-refoulement s’il veut éloigner la 
personne concernée. Si, pour une raison quelconque 
(par exemple liée au non-refoulement ou au droit à la vie 
familiale) l’État membre décide de suspendre l’exécution 
de la décision d’éloignement, le droit européen interdit 
de priver la personne de l’accès aux avantages sociaux 
garantis par la directive qualification, à moins qu’une 
exception expressément prévue par cette même directive 
ne s’applique254. 

2.1.11. |	 Précarisation du séjour des réfugiés 
reconnus et des membres de leur 
famille 

Un projet de loi adopté par le parlement le 28 avril 2016 
prévoit que le droit de séjour des réfugiés reconnus 
sera limité et matérialisé par un titre de séjour valable 
5 ans. Ce droit de séjour deviendra illimité après 5 ans à 
compter à partir de l’introduction de la demande d’asile, 

252	 CJUE, H.T. c. Land Baden-Württemberg, 24 juin 2015, C-373/13, § 79. 
253	 CJUE, H.T. c. Land Baden-Württemberg, 24 juin 2015, C-373/13, § 87-93. 
254	 CJUE, H.T. c. Land Baden-Württemberg, 24 juin 2015, C-373/13, § 94-98.



http://www.cire.be/legislation/instructions-de-fedasil
http://www.myria.be
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Encadré 15. 

La réinstallation et les visas 
humanitaires : des canaux 
de migration légaux pour les 
personnes en besoin de protection 
internationale 

En 2015, 276 personnes ont bénéficié du programme de 
réinstallation vers la Belgique. Il s’agit de 188 Syriens réfugiés 
au au Liban (141), en Jordanie (4), et en Turquie (43) et de 
88 Congolais réfugiés au Burundi269. Ce programme mené 
en collaboration avec le HCR permet à des personnes qui se 
sont réfugiées dans un pays tiers et identifiées comme ayant 
besoin d’une protection internationale d’être réinstallées 
vers un autre pays qui a, au préalable, marqué son accord 
pour leur octroyer un droit de séjour durable. 

Pour la même année, selon le secrétaire d’État à l’Asile et 
la Migration, 843 visas ont été délivrés pour des raisons 
humanitaires (tout type de raisons confondues), à des 
ressortissants de Syrie, du Burundi, de Russie, de la 
R.D. Congo et de Turquie, contre 208 en 2014270. Ils ont 
notamment été délivrés à des personnes en besoin de 
protection issues de minorités religieuses, comme les 281 
chrétiens d’Alep exfiltrés de Syrie271 (opération qui a fait 
l’objet de controverses272). S’il est prévu dans la législation 
européenne273, le visa humanitaire n’est pas en tant que tel 
prévu dans la loi belge mais il tombe dans la compétence 
générale du Ministre et de son administration sur la 
délivrance des visas. Pour des raisons humanitaires (non 

définies), un étranger peut demander un visa de court 
séjour pour accéder au territoire belge mais il sera soumis 
à l’appréciation discrétionnaire de l’OE ou du Ministre. Dans 
ce type de situation, l’OE ou le Ministre peut également 
user de son pouvoir discrétionnaire et accorder un visa 
de long séjour (de plus de 3 mois), qui est également une 
faveur et non un droit274.

Myria tient à souligner que les visas délivrés pour raisons 
humanitaires sont actuellement et à côté de la réinstallation 
l’une des seules voies légales et sécurisées (mais 
discrétionnaire) d’accès au territoire pour les personnes 
en recherche de protection internationale et désireuses 
d’introduire une demande d’asile dans notre pays. À 
défaut, ces personnes sont contraintes d’entreprendre une 
route périlleuse et dangereuse, souvent au péril de leur 
vie. C’est pourquoi, Myria a, au mois de juin 2015, invité 
les autorités à faire preuve de plus de souplesse dans la 
délivrance des visas pour raisons humanitaires face à la 
crise humanitaire actuelle, notamment dans l’examen des 
demandes introduites par les membres de famille au sens 
large des belges ou des personnes qui résident légalement 
en Belgique (et qui ne rentrent pas en compte pour un 
regroupement familial) ou les personnes vulnérables. 
Notons que la délivrance de visas humanitaires est 
également un moyen efficace de couper l’herbe sous le 
pied des passeurs. 

Notons par ailleurs qu’il existe un nouveau mécanisme de 
« relocalisation » intra-européen des personnes en besoin 
de protection qui arrivent en Grèce et en Italie mis en place 
en 2015 dans le cadre des actions entreprises au niveau 
européen pour faire face à la crise de l’asile. Celui-ci est 
abordé dans le focus « l’Europe en crise (d’asile) ». 

RECOMMANDATIONS

En matière de protection internationale, Myria 
recommande :

269	 Informations reçues par mail de Fedasil le 1er juin 2016.
270	 « Hardvochtig migratiebeleid? Humanitaire visa x4. Focus op religieuze 

minderheden oa Christenen uit Syrië. », Communication de Theo Francken 
sur Twitter, 1er avril 2016.

271	 244 personnes durant l’été 2015 et 37 en décembre 2015.
272	 Voir notamment: Ch.repr., Commission de l’intérieur, des affaires générales 

et de la fonction publique, 14 juillet 2015, CRIV 54 COM 225, pp. 26-42.
273	 Art. 5 § 4, c du Code frontières Schengen (562/2006/CE) et art. 25 §1, a, i 

du du Code européen des visas (810/2009/CE).

-- qu’une information correcte, à jour, complète et 
compréhensible soit fournie aux demandeurs d’asile 
dès l’introduction de la demande, notamment par la 
distribution des brochures élaborées par la Commission 
européenne dans le cadre du règlement Dublin III ;

-- qu’une procédure de détection et un accompagnement 
adapté des personnes vulnérables soient systémati-
quement mis en place par les instances d’asile et les 
structures d’accueil; 

-- que les autorités mènent une véritable réflexion dans 
le but d’encadrer la situation des personnes qui sont 
exclues de la protection internationale ou dont le statut 
de protection internationale a été retiré. 

274	 Art. 9 de la loi sur les étrangers.
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Mais tout le monde ne s’est pas montré aussi accueillant. 
Le HCR observe avec inquiétude la récente montée d’un 
discours xénophobe, de discriminations, d’incidents 
impliquant des violences physiques et de sentiments 
extrémistes dans certains pays européens. 

Sauvegarder le système d’asile européen

Le HCR est également très préoccupé par les restrictions 
que certains États membres ont instaurées ou sont en 
train d’instaurer en matière d’asile et notamment de 
regroupement familial. En durcissant la procédure de 
regroupement familial, il y a un risque réel qu’un plus 
grand nombre de femmes et d’enfants, qui pourraient 
rejoindre leur famille en toute sécurité grâce aux 
procédures existantes, vont désormais s’en remettre à de 
dangereuses traversées maritimes et à des passeurs pour 
pouvoir retrouver leurs proches. L’absence de vie familiale 
affecte également profondément le bien-être des gens et 
leur capacité d’intégration.

Plus largement, alors que l’Europe est à la croisée des 
chemins par rapport à l’une des questions les plus 
décisives de son histoire, on peut hélas constater que le 
Système d’asile européen commun est dangereusement 
mis sous pression. Le cadre existant semble en effet 
incapable de faire face aux mouvements de réfugiés et le 
système d’asile européen lui-même est en péril. 

La nécessité d’une réponse efficace

Du point de vue du HCR, il faut une réponse globale et 
multiforme comprenant entre autres trois axes prioritaires.

Une première priorité doit consister à s’attaquer aux facteurs 
à l’origine des déplacements massifs de population, qui 
ne cesseront pas tant qu’on ne remédiera pas aux causes 
profondes de la détresse des gens. Il faut faire beaucoup 
plus pour éviter les conflits et mettre fin aux guerres qui 
poussent tant de gens à partir de chez eux. Cette nécessité 
a aussi été reconnue par la Commission européenne à la 
suite de l’adoption de l’Agenda européen sur la migration en 
mai 2015. Elle a ainsi mis en avant une série de mesures, en 
septembre 2015, pour mieux répondre à la crise des réfugiés 
et pour s’attaquer aux causes profondes de l’immigration 
clandestine en Afrique. Cet Agenda comprend des 
propositions de relocalisation ainsi qu’un Fonds fiduciaire 
d’urgence de l’UE pour l’Afrique (lancé lors du sommet de 
La Valette en novembre 2015).

Une deuxième priorité est de renforcer le soutien aux 
communautés d’accueil dans les pays tiers. Si l’Europe fait 
face à un nombre grandissant d’arrivées sur ses côtes, ces 

chiffres paraissent dérisoires en comparaison au nombre 
considérable de réfugiés syriens accueillis par des pays tels 
que la Turquie (2,5 millions), le Liban (plus d’un million) 
et la Jordanie (650 000). Il ne faut pas seulement féliciter 
ces pays pour leur incroyable générosité : ils ont aussi 
besoin de notre soutien pour préserver leur capacité à 
accueillir la majeure partie des réfugiés syriens. C’est 
également le cas pour d’autres États limitrophes de 
zones de conflit, souvent des pays en développement, 
qui continuent d’accueillir 9 réfugiés sur 10 dans le monde.

Lors de la conférence de deux jours qui s’est tenue 
à Londres en février 2016, des donateurs et des pays 
d’accueil ont récolté plus de 6 milliards de dollars et se 
sont engagés à maintenir leur soutien pour les plus de 22,5 
millions de Syriens vivant aussi bien en Syrie que dans 
toute la région. Le HCR se félicite tout particulièrement 
des engagements forts pris pendant la conférence par des 
pays européens pour soutenir les Syriens et leurs voisins. 
Il sera toutefois important de les traduire rapidement en 
actions sur le terrain afin d’offrir une véritable bouée de 
sauvetage et une lueur d’espoir aux nombreux Syriens 
déplacés. 

Une troisième priorité est que les pays européens 
proposent davantage de voies légales et sûres pour que 
des personnes puissent avoir accès à une protection 
en Europe. Les programmes de réinstallation et de 
relocalisation doivent tous deux avoir des chances de 
fonctionner. Il y a un besoin urgent d’instruments de 
solidarité pour créer une alternative à la traite et au 
trafic d’êtres humains et pour réduire la perte de vies 
humaines en Méditerranée. Ils peuvent aussi répondre 
à des préoccupations sécuritaires en garantissant que 
les nouveaux arrivants soient identifiés et puissent avoir 
accès au territoire de manière organisée.

Certes, la mise en œuvre des programmes de relocalisation 
pose des défis, comme des retards dans le déploiement 
de l’approche des ‘hotspots’ et des difficultés au niveau de 
l’efficacité de l’enregistrement. Jusqu’ici, à peine quelques 
centaines de demandeurs d’asile ont été relocalisés de 
Grèce et d’Italie vers d’autres États membres de l’UE. 
Cependant, le projet pilote a montré que le processus 
pouvait fonctionner avec de la volonté. De fait, une forme 
de répartition équitable des personnes recherchant 
une protection est sans doute le seul moyen de gérer 
les déséquilibres actuels de demandeurs d’asile et de 
réfugiés entre les États membres. Avec l’intensification 
des restrictions, en particulier sur la route des Balkans 
occidentaux, il est encore plus urgent d’activer ces 
mécanismes d’aide en faveur de la Grèce. 
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Perspectives

2016 risque d’être une nouvelle année difficile étant donné 
que le nombre d’arrivées ne faiblit pas. Il est clair que les 
États vont devoir intensifier leurs efforts afin de mieux 
gérer les déplacements de réfugiés en Europe. Même si 
le nombre d’arrivées en Europe demeure élevé, c’est et 
cela reste une crise gérable. Néanmoins, elle nécessitera 
une stratégie commune solide, basée sur le partage des 
responsabilités, la solidarité et la confiance entre les États 
membres de l’UE. 

Des organisations humanitaires telles que le HCR 
continueront à protéger et aider les réfugiés et à offrir 
leur soutien aux gouvernements en réponse à la situation 
actuelle. Cependant, l’expérience nous a appris qu’il 
n’y a pas de solutions humanitaires à des problèmes 
humanitaires : la vraie solution est toujours politique. 
Les leaders européens et mondiaux doivent jouer un rôle 
plus actif dans la lutte contre les causes sous-jacentes 
des conflits et des violations des droits de l’homme. 
C’est la seule voie viable pour réduire durablement les 
déplacements de population.

C’est l’heure de vérité pour l’Europe. Il est temps qu’elle 
réaffirme son engagement en faveur des droits de l’homme 
et de protection des réfugiés sur lesquelles elle s’est 
construite.
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1.	 FOCUS : AFFLUX 
DE DEMANDEURS 
D’ASILE ET 
POLITIQUE 
D’ACCUEIL EN 
BELGIQUE : 
COMPARAISON 
DES ANNÉES 2000 
ET 2015

L’afflux élevé des demandeurs d’asile en Belgique au cours 
des six derniers mois de 2015 a suscité de nombreuses 
discussions, tant sur la capacité pour la Belgique 
d’accueillir ces nouveaux arrivants que sur la nature et 
l’ampleur de ces flux soudains. Cette « crise de l’asile » 
n’est pourtant pas sans précédent en Belgique. En effet, 
en 2000, un pic de demande d’asile d’une ampleur plus 
importante avait été enregistré. Ce focus vise à prendre 
un peu de recul face aux chiffres en replaçant ces deux 
années clés - 2000 et 2015 - dans leurs contextes respectifs, 
qui diffèrent fortement. 

Plus de demandeurs d’asile en 2000 qu’en 2015 

Au cours de l’année 2015, les flux liés aux besoins de 
protection internationale ont régulièrement été comparés 
à ceux de l’année 2000. En réalité pourtant, davantage 
de demandes d’asile ont été enregistrées en 2000 qu’au 
cours de l’année dernière. En termes de dossiers, 31.285 
premières demandes d’asile ont été enregistrées en 2015, 
contre 40.212 en 2000 (soit 23% de moins). En termes de 
personnes, cela concerne 38.990 premiers demandeurs 
d’asile en 2015, contre 46.855 en 2000 (soit 17% de moins). 
Remarquons qu’en 2000, les demandeurs pouvaient 
solliciter uniquement le statut de réfugié sur base de la 
Convention de Genève de 1951 alors que ceux de 2015 
peuvent, s’ils ne sont pas reconnus réfugiés, obtenir le 
statut de protection subsidiaire, notamment s’ils sont 
victimes de violence aveugle dans le cadre d’un conflit 

armé275. Plusieurs éléments peuvent toutefois être mis 
en évidence pour comprendre ce qui distingue l’afflux de 
2015 de celui de 2000.

Une augmentation soudaine en 2015 

Figure 32. Évolution mensuelle des demandes 
d’asile (exprimées en pourcentage du total de 
l’année), 2000 et 2015 (Source : OE-Eurostat)276 

275	 En 2000, le CGRA qui considérait qu’une personne n’était pas réfugié 
pouvait assortir sa décision d’une « clause de non-reconduite » lorsqu’il 
estimait qu’un retour vers son pays d’origine comportait un risque 
de violation de ses droits fondamentaux. On note également que 
des personnes ont été régularisées en 2000 sur base de la loi de 1999 
qui permettait d’obtenir un titre de séjour notamment pour raisons 
humanitaires ou en cas d’impossibilité de retour dans leur pays « pour 
des raisons indépendantes de leur volonté » (Loi du 22 décembre 1999 
relative à la régularisation de séjour de certaines catégories d’étrangers 
séjournant sur le territoire du Royaume, art. 2). Voir aussi chapitre 3 
(Protection internationale).

276	 Les figures 32 et 34 portent sur des indicateurs un peu différents. Les 
chiffres de 2000 portent sur l’ensemble des demandeurs d’asile (demandes 
multiples comprises), hors accompagnants, alors que les chiffres de 
2015 portent sur les premiers demandeurs d’asile (sans les demandes 
multiples), accompagnants compris. En ce qui concerne les demandes 
mensuelles et les origines des demandeurs d’asile, l’indicateur utilisé pour 
2015 n’était pas disponible pour 2000. Les figures 32 et 34 donnent dès 
lors des indications d’ordres de grandeur, mais ne sont pas strictement 
comparables.  

Un premier élément marquant en 2015 réside dans 
l’augmentation rapide et importante du nombre de 
demandeurs d’asile à partir du mois d’avril. Entre le mois 
d’avril et le mois de septembre, le nombre de demandeurs 
d’asile ayant introduit une première demande a été 
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multiplié par 3,3. Chaque mois, un nouveau record 
s’affichait, avec plus de 6.000 premiers demandeurs d’asile 
enregistrés au cours du seul mois de septembre. Quinze 
ans plus tôt, lors du dernier pic important de demandeurs 
d’asile, les demandes mensuelles étaient davantage étalées 
au cours de l’année. La crise avait été moins soudaine, 
affichant déjà plusieurs milliers de demandeurs d’asile 
certains mois de l’année précédente. 

Face à la situation en 2000, l’asile représente une 
part moins importante de la migration en 2015 

On peut illustrer le poids de l’asile dans le contexte 
migratoire global en comparant deux indicateurs : d’une 
part, le nombre de premiers demandeurs d’asile enregistrés 

par l’Office des étrangers au cours d’une année et, d’autre 
part, le nombre d’immigrations légales enregistrées au 
cours de cette même année (qui représente le nombre de 
personnes étrangères nouvellement inscrites au registre 
des étrangers ou de population au cours de l’année). 
Même si ces deux sources ne permettent pas de calculer 
précisément la proportion de demandeurs d’asile dans 
le flux total d’immigration annuel277, le rapport entre ces 
deux indicateurs permet de donner un ordre de grandeur. 
Le nombre d’immigrations légales n’est pas encore 
disponible pour l’année 2015. On peut toutefois penser 
que ce chiffre restera dans une fourchette de 125.000 à 
130.000 personnes278. Sur base de cette hypothèse, en 
2015, pour 10 immigrations légales on compte environ 3 
demandeurs d’asile, alors que ce rapport était de l’ordre 
de 7 pour 10 en 2000. 

Figure 33. Nombre d’immigrations légales (Source : Statistics Belgium) et de premiers demandeurs d’asile 
(Source : OE-RA, calculs Nicolas Perrin279 jusqu’en 2007 et OE-Eurostat entre 2008 et 2015) en Belgique, 1996-2015

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Immigrations légales 58.022 57.243 59.666 67.068 62.909 82.228 83.369 

Premiers demandeurs d'asile 11.746 10.856 22.644 37.042 46.855 24.131 17.981 38.990 
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279	 CECLR & GÉDAP (2008), Demandeurs d’asile, réfugiés et apatrides en 
Belgique : un essai de démographie des populations demandeuses ou 
bénéficiaires d’une protection internationale, pp. 19-20. 

277	 Il ne s’agit pas ici de la proportion des demandeurs d’asile sur l’ensemble 
des flux, mais du ratio entre ces deux indicateurs. D’un point de vue 
méthodologique, il ne serait en effet pas correct d’additionner ces deux 
indicateurs puisqu’au sein des immigrations légales, on retrouve certains 
demandeurs d’asile lorsqu’ils sont reconnus réfugiés. Les personnes ayant 
introduit leur demande d’asile et ayant été reconnues au cours de la même 
année sont dès lors comptabilisés tant dans les flux légaux que parmi les 
demandeurs d’asile. 

278	 Les demandeurs d’asile n’intègrent les statistiques d’immigration qu’une 
fois que le statut de réfugié ou de bénéficiaire de la protection subsidiaire 
leur a été accordé (cf. calcul des flux, ch 2, encadré 9). Les demandeurs 
d’asile déboutés n’apparaissent dès lors pas dans les statistiques officielles 
des flux d’immigration, et les personnes reconnues réfugiées (ou ayant 
obtenu une protection subsidiaire) ou régularisées sur une autre base 
légale apparaissent dans les statistiques avec un léger décalage dans le 
temps. On part ici de l’hypothèse que ces flux restent relativement stables 
par rapport aux années antérieures. 
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Une grande diversité des origines en 2000

En 2000, une trentaine de nationalités représentaient 
ensemble 85% des premières demandes d’asile. On 
observait alors une grande diversité des origines. Les 
conflits dans les Balkans (Albanie, Yougoslavie, Kosovo) 
et dans la région des grands Lacs (RDC, Rwanda) ainsi 
que l’instabilité dans les pays d’Europe de l’Est (Russie, 

Bulgarie, Ukraine, Roumanie,…) sont notamment à 
l’origine de plusieurs milliers de demandes d’asile en 
2000. En 2015, le contexte est très différent  : à peine 
15 nationalités représentent 85% de l’ensemble des 
demandes d’asile. En particulier, trois principaux pays 
d’origine se partagent près de deux tiers des demandeurs 
d’asile enregistrés cette année : l’Irak (22%), la Syrie (21%) 
et l’Afghanistan (20%).

Figure 34. Répartition des nationalités d’origine pour les demandeurs d’asile enregistrés en  
2000 et 2015 (Source : OE-Eurostat)280
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280	 Bien que le Kosovo et la Serbie dans leurs frontières actuelles ne soient pas 
des pays indépendants ni reconnus par la Belgique en 2000, les chiffres 
du CGRA comme ceux de l’OE mentionnent déjà ces nationalités. 
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Ces quelques indicateurs clés (données mensuelles, 
origine des demandeurs d’asile, taux de reconnaissance) 
mettent en évidence qu’au-delà des chiffres absolus, le 
contexte dans le cadre duquel les demandeurs d’asile sont 
arrivés en Belgique diffère fortement en 2000 et en 2015. 

Les afflux importants de demandeurs d’asile provoquent 
inévitablement des discussions sur la manière dont ceux-
ci sont accueillis. Les crises et les décisions prises en 
réaction à celles-ci peuvent façonner durablement une 
politique. Ce constat, valable en toutes matières, s’avère 
particulièrement pertinent en ce qui concerne l’accueil. 
En effet, on observe que l’afflux de demandeurs d’asile 
en 2000 a façonné durablement la politique d’accueil 
en Belgique, et que c’est encore sur base des principes 
dégagés de la crise de 2000, que celle de 2015 a été gérée.

2000 : un tournant dans la politique d’accueil des 
demandeurs d’asile en Belgique

Pour le comprendre, il faut revenir un peu en arrière284. 
À l’origine, il n’existe aucun régime particulier pour les 
demandeurs d’asile. Ceux qui ne peuvent pas subvenir 
eux-mêmes à leurs besoins obtiennent donc une aide 
sociale au CPAS de leur lieu de résidence, librement choisi. 
Dans les années 1980, certains CPAS des grandes villes, qui 
accueillent une majorité de « candidats réfugiés », se disent 
victimes d’une forte charge financière et administrative pas 
toujours adéquatement remboursée par le gouvernement. 
Certaines communes et CPAS refusent illégalement 
d’inscrire et d’aider les demandeurs d’asile se présentant 
à leur guichet, certains d’entre eux se retrouvent alors à la 
rue285. La création des premières structures d’accueil par le 
ministère de l’Intégration sociale286 ne suffit pas à répondre 
à la demande. Dans un premier temps, les demandeurs 
d’asile sont soit hébergés dans un centre d’accueil, soit 
ils peuvent bénéficier de l’aide du CPAS. Un « plan de 
répartition » est alors mis en place pour que les CPAS de 
toutes les communes contribuent. Il s’agit de désigner un 
« CPAS code 207 »287, seul compétent pour offrir une aide 
sociale au demandeur d’asile, qui reste totalement libre de 

284	 Certaines informations qui suivent sont tirées de l’historique de Fedasil 
qui figurait dans l’ancienne version du site internet (www.fedasil.be/fr/
home/20jaargeschiedenis4/ consulté en mars 2010), plus disponible. 

285	 En réponse à ces comportements, l’article 5 § 2bis de la loi du 2 avril 1965 
(inséré par la loi du 24 décembre 1999 portant des dispositions sociales 
et diverses) prévoira que l’État ne remboursera pas l’aide accordée par 
un CPAS compétent qui a « systématiquement incité ou forcé le candidat 
réfugié (…) directement ou indirectement, soit par des promesses, des 
menaces, un abus d’autorité ou de pouvoir, soit en n’intervenant pas ou 
d’une autre manière, à quitter le territoire de la commune ou à s’établir 
dans une autre commune ». 

286	 Notamment le Petit Château, ouvert en 1986 et les centres de la Croix-
Rouge ouverts après l’afflux qui suit la chute du rideau de fer en 1990.

287	 Le « code 207 » est, dans le registre d’attente, le numéro du code indiquant 
le « lieu obligatoire d’inscription » du demandeur d’asile. 

résider où il veut. En 2000, malgré l’entrée d’ONG (Ciré et 
Ociv, l’ancêtre de Vluchtelingenwerk Vlaanderen) dans le 
secteur de l’accueil, les structures d’accueil sont débordées 
et beaucoup de demandeurs d’asile sont renvoyés vers 
les CPAS pour obtenir une aide sociale financière. Celle-
ci est considérée comme un facteur d’attractivité de la 
Belgique. Cette crise fournit l’occasion pour prendre une 
mesure importante : à leur arrivée, les demandeurs d’asile 
ne peuvent en principe plus obtenir aucune aide du CPAS, 
mais uniquement une aide matérielle dans la structure 
d’accueil qui leur est désignée. Selon le législateur de 
l’époque, il s’agit non seulement de lutter contre ce qui est 
perçu comme un facteur d’attractivité (l’aide financière) 
mais aussi d’accorder un accueil digne à des personnes 
qui, dans les grandes villes, sont parfois victimes de 
marchands de sommeil qui captent une bonne partie de 
l’aide accordée par le CPAS288. Même si cette règle se limite 
à l’époque à la phase de la recevabilité de la demande 
d’asile (la personne peut encore faire appel à l’aide sociale 
du CPAS lorsque sa demande est déclarée recevable), 
il s’agit là de la mise en place du principe fondamental 
sur lequel repose tout le système d’accueil actuel. Une 
aide accordée par le CPAS n’est possible que dans des cas 
exceptionnels, pour raison d’unité familiale par exemple. 
La création de nombreuses nouvelles places d’accueil fait 
intervenir des opérateurs de plus en plus nombreux, qui 
concluent des conventions directement avec le ministère 
de l’Intégration sociale. Pour permettre une gestion plus 
souple de l’accueil, l’agence fédérale pour l’accueil des 
demandeurs d’asile est créée en 2001289. On peut donc 
considérer que Fedasil est né suite à la crise de 2000. Ce 
principe fondamental de la limitation de l’accueil à une 
« aide matérielle » est ensuite  étendu dans la loi du 12 
janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile290.

2015 : la confirmation du principe du refus d’aide 
financière pour les demandeurs d’asile 

Au cours de la crise de 2015, de nombreuses personnes 
désireuses d’introduire une demande d’asile en Belgique 
se sont retrouvées dans un premier temps sans structure 
d’accueil, comme en témoignait les tentes au parc 
Maximilien. Pourtant durant cette crise, le réseau de 
Fedasil n’a pas été considéré comme officiellement 
saturé. Cette attitude contraste avec la politique menée 
lors de la crise de 2008-2010. À l’époque, Fedasil, qui ne 

288	 Exposé des motifs de la loi du 2 janvier 2001 portant des dispositions 
sociales, budgétaires et diverses, MB, 3 janvier 2001 p 124 ; Exposé des 
motifs, Doc. Parl. Ch. 51, 16 juin 2006, 2565/001, p. 5.

289	 Loi-programme du 19 juillet 2001, art. 60 à 65. 
290	 Art. 10 et 11 de la loi accueil du 12 janvier 2007. 

http://www.fedasil.be/fr/home/20jaargeschiedenis4/
http://www.fedasil.be/fr/home/20jaargeschiedenis4/
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parvenait plus à faire face aux demandes d’accueil291, 
considérait que les « circonstances exceptionnelles » 
justifiaient le renvoi de demandeurs d’asile vers l’aide 
financière du CPAS, comme la loi le permet292. En 2015, 
on a assisté à une course contre la montre pour créer très 
rapidement des nouvelles places d’accueil afin de faire 
face aux arrivées importantes de demandeurs d’asile 
enregistrés. La limitation du nombre d’enregistrement 
des demandes d’asile par l’OE a été utilisée comme outil 
pour ne pas engorger le réseau d’accueil de Fedasil. Une 
solution d’hébergement temporaire, créée en dehors du 
cadre de Fedasil pour les demandeurs d’asile non encore 
enregistrés, a pris la forme du pré-accueil. Toutes ces 
mesures prises en 2015 ont un objectif commun : éviter 
à tout prix de devoir utiliser la « soupape de sécurité » 
prévue par la loi permettant de renvoyer les personnes 
vers l’aide financière du CPAS. Il s’agissait donc d’appliquer 
à la lettre le principe de limitation de l’accueil à l’aide 
matérielle adopté suite à la crise de 2000. 

La comparaison des situations montre que si l’afflux 
de 2015 est, en terme quantitatif, similaire (légèrement 
moins élevé) à celui de 2000, le profil des arrivants diffère 
quant à lui très fortement. Le contexte est également très 
différent. Alors que très peu de demandeurs d’asile arrivés 
en 2000 ont finalement obtenu le statut de réfugié293, on 
observe que de nombreuses personnes arrivées en 2015 
obtiennent la protection qu’elles sollicitaient (statut 
de réfugié ou protection subsidiaire). Sur le terrain de 
l’accueil, les réactions politiques de 2015 suivent une 
constante depuis 2000: des conditions d’accueil perçues 
comme trop favorables entraineraient un afflux plus 
important de demandeurs d’asile. La gestion de la 
situation en 2015, confirme le principe d’exclusion de 
l’aide matérielle, et a créé de nouvelles modalités d’accueil 
(tels que le pré-accueil) dont les effets à moyen terme sont 
encore difficiles à mesurer. En 2015, contrairement à 2000, 
un même secrétaire d’État est compétent aussi bien pour 
la politique d’asile que pour la politique d’accueil. Cette 
fusion des compétences a permis de prendre des mesures 
rapides utilisant en même temps les deux leviers en 2015. 

291	 Sur cette crise de l’accueil, voir Centre pour l’égalité des chances et la 
lutte contre le racisme, Rapport migration 2010, pp. 54-55. 

292	 Art. 11 de la loi accueil du 12 janvier 2007. Certains CPAS ont contesté la 
légalité du procédé mais celui-ci a été validé plusieurs fois par la Cour 
de cassation (voir Cass. 26 novembre 2012, S.11.0126.N; Cass. 7 janvier 
2013, S.11.0111.F; Cass. 30 mars 2015, S.14.0017.F, disponibles sur www.
juridat.be). 

293	 Cependant, on note que nombre d’entre eux ont pu obtenir une 
régularisation de leur séjour par la suite, notamment sur base de la 
longueur déraisonnable de leur procédure d’asile, conséquence logique 
du système LIFO (« last in, first out ») mis en place en 2000 (voir Centre 
pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme, Rapport migration 
2007, p. 26). 
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Chapitre 4  
Droit de vivre en 
famille

De plus en plus de personnes vivent une 
vie de famille qui se déroule dans différents 
pays. C’est une conséquence logique de la 
migration. Dans ce chapitre, Myria analyse les 
changements législatifs belges et une partie 
de la jurisprudence sur le regroupement 
familial, et leur conformité avec le droit de 
vivre en famille. Dans un premier temps, 
il analyse les chiffres sur les visas pour 
regroupement familial de 2015 (qui sont 
plus élevés qu’en 2014) et ceux sur les titres 
de séjour sur base de regroupement familial 
délivrés en 2014 (dont un peu plus de la 
moitié sont délivrés à des membres de famille 
de citoyens de l’UE).
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1.	 CHIFFRES

1.1. |	 Le regroupement familial 
à partir de différentes 
sources de données 

Le regroupement familial peut être étudié à partir de deux 
sources de données principales : les données relatives aux 
décisions sur les visas d’une part (2), et les données sur la 
délivrance des titres de séjour d’autre part (3). Si elles se 
recoupent en partie, ces deux bases de données ne portent 
pas exactement sur les mêmes individus294. 295

Tableau 11. Synthèse comparative des données utilisées pour étudier le regroupement familial en 
Belgique

Visas long séjour (visas D) dans le cadre du 
regroupement familial

Titres de séjour (cartes pour étrangers et 
documents de séjour délivrés dans le cadre  

du regroupement familial)

Date des données disponibles 2010-2015 2010-2014

Diffusion des données SPF Affaires étrangères Office des étrangers 

Contenu des données

Décisions prises au cours de l’année (positives et 
négatives), selon la date de demande de visa et selon 
quelques caractéristiques du bénéficiaire (sexe, âge, 
nationalité). 

Délivrance des titres de séjour, avec des 
informations selon la nationalité, l’âge et le sexe du 
bénéficiaire, ainsi que selon le lien de parenté avec 
la personne qui ouvre le droit au regroupement 
familial. 

Nationalités concernées Uniquement les nationalités soumises au régime des 
visas, c’est-à-dire les ressortissants de pays tiers295

Tous les étrangers (ressortissants de pays tiers et 
citoyens de l’UE) 

Population inclue
Individus ayant introduit une demande de visa dans 
le cadre du regroupement familial (que l’issue soit 
positive ou négative).

Individus ayant accédé au territoire belge avec un 
visa pour regroupement familial ainsi que ceux qui 
se trouvent en Belgique par le biais d’un autre titre 
de séjour et qui ont obtenu par la suite un titre de 
séjour dans le cadre d’un regroupement familial. 

Population non inclue

Individus ayant accédé au territoire belge soit par 
le biais d’un autre type de visa, soit de manière 
irrégulière, et qui introduisent une demande de 
regroupement familial une fois sur place.

Individus à qui un titre de séjour dans le cadre du 
regroupement familial a été refusé.

294	 Les deux sources de données sont détaillées et comparées dans le chapitre 
2. Cependant, les données sur les titres de séjour présentées dans ce 
chapitres sont différentes des données sur les premiers titres de séjour 
présentées au chapitre 2. 

295	 La liste complète des nationalités soumise au régime des visas est 
disponible sur le site de l’Office des étrangers : https://sif-gid.ibz.be/
FR/les_pays_tiers_dont_les_ressortissants_sont_soumis_a_l_obligation_
de_visa.aspx.
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mieux connues et ont pu, de ce fait, influencer le 
nombre de demandes à la baisse. En 2014 et 2015, 
on observe une légère hausse du nombre de visas 
délivrés, pour atteindre 11.876 visas en 2015. 

1.2.2. |	 Une évolution contrastée selon 
le pays d’origine

Parmi les titulaires d’un visa pour regroupement 
familial, quelques nationalités se distinguent des 
autres. En 2015, les Marocains, les Indiens, les Syriens, 
les Afghans, les Turcs et les Japonais occupent le haut 
du classement (Figure 37). 

Figure 37. Principales nationalités des 
titulaires d’un visa pour regroupement 
familial en 2015 (Source : SPF Affaires étrangères) 
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Pour ces quelques nationalités, l’évolution du nombre 
de visas délivrés pour regroupement familial n’est pas 
similaire (Figure 38). 

-- Les Marocains et les Turcs se démarquent par une 
diminution importante au cours des cinq dernières 
années. En particulier une diminution considérable 
dans le nombre de visas délivrés à ces deux 
nationalités entre 2011 et 2012 peut être observée. 
Ils ont en effet été particulièrement touchés par 
la réforme de 2011. Depuis 2012, on observe une 
certaine stabilisation. Entre 2010 et 2015, c’est une 
diminution de 40% qui est enregistrée pour les 
Marocains, et de 60% pour les Turcs. 

Figure 38. Évolution du nombre de visas délivrés dans 
le cadre d’un regroupement familial pour les principales 
nationalités, 2010-2015 (Source : SPF Affaires étrangères)
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-- Les Japonais et les Indiens ont quant à eux connu 
une augmentation du nombre de visas délivrés pour 
regroupement familial. Les Japonais, qui ne figuraient 
pas parmi les dix principales nationalités en 2010, se 
retrouvent en 6ème position en 2015. 

-- Un dernier élément marquant concerne les Syriens et 
les Afghans. Le nombre de visas pour regroupement 
familial délivrés à des Syriens était très bas avant 
2014 (entre 60 et 120 visas chaque année), alors qu’ils 
arrivent en troisième position en 2015 avec plus de 
1.100 visas délivrés. Cette évolution, particulièrement 
marquée dans le cas des Syriens est sans doute en 
partie liée aux conditions plus favorables accordées aux 
réfugiés reconnus et aux bénéficiaires de la protection 
subsidiaires (statut qu’ont obtenu bon nombre de 
Syriens et d’Afghans en 2014 et 2015) au cours de la 
première année de leur reconnaissance pour se faire 
rejoindre par les membres de leur famille (conjoints 
et enfants). 

1.2.3. |	 Les visas pour regroupement 
familial connaissent des refus plus 
fréquents et un traitement plus long 
que les autres types de visas

Les visas sollicités dans le cadre du regroupement 
familial se distinguent des autres types de visas pour 
deux raisons au moins. D’une part, ils sont plus souvent 
refusés et d’autre part, leur durée de traitement est 
plus longue. Avec la réforme du droit au regroupement 
familial entrée en vigueur en 2011, l’année 2012 s’affiche 
clairement comme une année de transition : par rapport 
aux années précédentes, les proportions de refus sont 
plus importantes alors que la durée de traitement de ces 
dossiers a globalement diminué. En 2012, 41% des visas 
délivrés sur base de l’article 10/10bis étaient refusés et 
52% des visas sur base de l’article 40bis/40ter (contre 26% 
et 32% l’année précédente). Ces proportions de refus ont 
légèrement diminué ces dernières années, pour atteindre 
respectivement 23% et 40%. Cela dit, les taux de refus 
sont largement supérieurs aux autres types de visas (1% 
de refus pour les visas liés à des raisons professionnelles 
et 15% de refus pour les visas d’étude)299. 

En termes de durée moyenne de traitement, on observe 
une diminution importante de la durée moyenne de 
traitement des visas pour regroupement familial. De 
2011 à 2015, ces durées sont passées de 26 semaines à 16 
semaines pour les visas articles 10/10bis et de 27 semaines 
à 15 semaines pour les visas articles 40bis/40ter. C’est 

299	 Voir chapitre 2, Raisons migratoires, figure 17. 

en particulier les décisions prises entre 3 et 6 mois qui 
ont considérablement augmenté, reflétant les effets de la 
réforme de 2011. Celle-ci prévoit le raccourcissement du 
délai dans lequel une décision doit être prise en matière de 
visa pour regroupement familial pour les ressortissants de 
pays tiers (de 9 mois vers 6 mois) et introduit un délai de six 
mois pour les Belges et les citoyens européens. Toutefois, 
il faut rappeler que ces délais de traitement calculés par 
l’administration représentent la période entre la réception 
du dossier complet et la prise de décision. En réalité, les 
candidats au regroupement familial doivent souvent, 
avant l’introduction formelle de leur demande, effectuer 
des démarches administratives et parfois des procédures 
judiciaires souvent longues pour réunir les documents 
exigés. Ensuite, un temps parfois non négligeable sépare 
la prise de décision de la prise de connaissance de celle-ci 
par les personnes concernées. Ces délais de traitement 
administratifs sont donc beaucoup plus courts que le 
temps d’attente effectivement subi par les familles 
concernées300. Notons par ailleurs que les durées de 
traitement sont en moyenne plus longues lorsqu’elles se 
soldent par une décision négative. 

300	 Voir Évolutions récentes de ce chapitre, point 2.2.
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Tableau 12. Nombre de décisions, proportion de refus et durée moyenne de traitement pour les 
visas long séjour, selon le motif, 2011-2015 (Source : SPF Affaires étrangères)
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Raisons 
professionnelles 3.610 2 2% 3.438 2 2% 3.795 2 1% 3.480 1 1% 3.532 1 1%

Études 8.902 3 26% 9.091 3 25% 9.249 4 24% 9.387 4 21% 8.963 3 15%

Regroupement 
familial avec un 
ressortissant de 
pays tiers  
(art. 10/10bis)

10.812 26 26% 11.192 19 41% 9.111 15 29% 8.973 20 26% 11.352 16 23%

Regroupement 
familial avec un 
citoyen de l'UE 
ou avec un Belge 
(art. 40bis et 
40ter)

9.779 27 32% 7.672 18 52% 5.956 15 44% 5.835 20 39% 5.218 15 40%

Autres visas long 
séjour 2.622 8 9% 2.769 7 11% 2.702 9 10% 3.029 8 10% 3.444 8 9%

Total des visas 
long séjour 35.725   34.162   30.813   30.704   32.509   

1.2.4. |	 Un délai de traitement qui varie 
selon la nationalité du bénéficiaire 

En moyenne, toutes nationalités confondues, la 
grande majorité (85%) des décisions sur les visas pour 
regroupement familial sont prises au cours des six premiers 
mois qui suivent la demande de visa, l’essentiel étant pris 
entre trois et six mois après la demande (Figure 39). Pour 
les Marocains et les Turcs, le timing de décision de leur 
demande de visa suit globalement la courbe observée 
en moyenne : environ 85% des décisions prennent entre 
un et six mois. Le calendrier des décisions pour les visas 
demandés par des Afghans est également assez proche 

de cette moyenne, si ce n’est qu’une part importante des 
décisions (37%) sont prises après six mois. Les Syriens se 
démarquent légèrement, avec un traitement de dossier 
globalement plus court : l’essentiel des décisions (75%) 
tombe entre le premier et le troisième mois après la 
demande. Enfin, les Indiens et les Japonais tranchent 
très nettement avec la moyenne puisque les demandes de 
visas sont très rapides. 36% des décisions de visas pour les 
Indiens et 67% des décisions pour les Japonais sont prises 
dans les premiers jours suivant leur demande (moins 
d’une semaine). Pour les Japonais, aucune décision n’est 
prise au-delà de trois mois, et en ce qui concerne les 
Indiens, 29% des décisions sont prises entre 3 et 9 mois, 
mais pas au-delà. 
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Figure 39. Durée de traitement administratif des demandes de visas (ayant abouti à une 
décision positive ou négative) dans le cadre du regroupement familial pour quelques 
nationalités, 2015 (Source : SPF Affaires étrangères)
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1.2.5. |	 Les regroupements familiaux avec 
un Belge ou un citoyen de l’UE sont 
moins nombreux 

Comme l’indique la Carte 11, quelle que soit la 
nationalité du regroupé, la majorité des décisions 
porte sur des demandes de visa dans le cadre d’un 
regroupement familial avec un ressortissant de pays 
tiers (art. 10/10bis). Toutefois, en ce qui concerne les 
nord-africains et les européens (hors UE), les décisions 
d’octroi de visa comptent un peu plus de regroupements 

familiaux avec un Belge ou un citoyen de l’UE. C’est 
en particulier, le cas pour les Marocains et les Turcs. 
Cela peut notamment s’expliquer par le fait que les 
migrations marocaines et turques en Belgique sont plus 
anciennes et davantage de ces migrants sont devenus 
Belges ou sont nés Belges. Si les décisions prises pour 
des visas de regroupement familial avec un Belge ou 
un citoyen de l’UE sont moins nombreuses, ces visas 
sont aussi moins souvent accordés. En moyenne, les 
décisions prises en 2015 pour des visas sollicités dans 
le cadre des art. 40bis/40ter affichent 40% de refus, 
contre 23% dans le cas des art. 10/10bis. 

Carte 11. Nombre de décisions et % positif/négatif pour les visas D dans le cadre d’un 
regroupement familial en Belgique (art. 10/10bis et art. 40bis/40ter), selon l’origine du regroupé 
en 2015 (Source : SPF Affaires étrangères) 



https://dofi.ibz.be/sites/dvzoe/FR/Documents/%20Statistiques/Stat_A_RGF_Fr_2014.pdf
https://dofi.ibz.be/sites/dvzoe/FR/Documents/%20Statistiques/Stat_A_RGF_Fr_2014.pdf
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-- Les titres de séjour délivrés dans le cadre d’un 
regroupement familial à des ressortissants de l’UE 
ou de pays tiers présentent davantage de similitudes. 
Respectivement 78% et 79% de ces titres de séjour 
concernent des enfants. Parmi ces enfants regroupés, 
environ la moitié correspond à des enfants nés en 
Belgique. 

De façon générale, on observe une importante diminution 
des titres de séjour délivrés dans le cadre de regroupements 
entre conjoints (entre 2011 et 2014 : -30%). Cette forte 
baisse illustre sans doute les effets de la réforme de 2011, 
et notamment les exigences matérielles et économiques 
qui s’appliquent de façon beaucoup moins souples que 
pour les demandes de regroupement familial avec des 
enfants304. 

Figure 40. Répartition des titres de séjour délivrés dans le cadre du regroupement familial selon 
la nationalité du « regroupant » et le lien familial du « regroupé », 2014 (Source : OE)
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304	 ADDE, Edito, Newsletter n° 113, octobre 2015.
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2.1.2. |	 Abaissement du critère de l’âge 
pour les membres de la famille de 
citoyens de l’UE et de Belges

En exécution de l’arrêt de la Cour constitutionnelle de 
septembre 2013314, le projet de loi abaisse de 21 ans à 18 
ans le critère de l’âge pour les citoyens de l’UE et leur 
conjoint si la relation préexistait à la venue en Belgique du 
citoyen de l’UE. Afin d’éviter une différence de traitement, 
ceci s’applique également au Belge et à son conjoint s’ils 
cohabitaient déjà depuis au moins un an à l’étranger.

2.1.3. |	 Notion de moyens de subsistance 
dans le cadre d’une analyse 
individuelle des besoins

Le projet de loi modifie en profondeur les dispositions 
relatives à l’examen individuel des besoins que l’Office 
des étrangers (OE) doit effectuer dans le cadre de la 
condition de ressources. La nouvelle condition, préalable 
à cet examen, est formulée comme suit : « Si le caractère 
suffisant des ressources (…) n’est pas rempli ». Il ressort 
de l’exposé des motifs que si le pourcentage de 120% 
du revenu d’intégration sociale n’est pas atteint, l’OE 
doit déterminer le montant qui évitera aux personnes 
concernées de devenir une charge pour les pouvoirs 
publics. L’exposé des motifs poursuit : « Toutefois, il n’y 
a lieu de vérifier le caractère suffisant que pour autant 
que les ressources satisfassent déjà au caractère stable 
et régulier. Si ce n’est pas le cas, l'OE ne doit pas pousser 
plus loin son analyse des ressources de l’étranger. Ceci est 
conforme à la jurisprudence du Conseil d’État (…) arrêt 
n° 230 222 du 17 février 2015 »315.

Pour Myria, ce raisonnement semble un peu court. Dans 
son avis sur ce projet de loi, le Conseil d’État se demandait 
ce qui justifie que la nouvelle disposition se limite à faire 
état du  « caractère suffisant » des ressources alors que 
la condition de revenus parle de moyens de subsistance 
stables, réguliers et suffisants316. L’exposé des motifs (voir 
ci-dessus) indique que les ressources doivent être stables 
et régulières avant que l’OE ne procède à une analyse 
des besoins. Il se réfère pour cela à un arrêt317 du Conseil 
d’État dans lequel ce dernier indiquait que si aucun moyen 

314	 CC, 26 septembre 2013, n° 121/2013.
315	 Ch. repr., Exposé des motifs, Doc 54K1696/001, 2 mars 2016, p. 23.
316	 Ch. repr., Avis du Conseil d’État n° 57.881/4, DOC 54 1696/001, 16 

septembre 2015, pp. 134-135.
317	 Conseil d’État, 17 février 2015, n° 230 222. Cet arrêt renvoie lui-même à 

un arrêt de 2013: Conseil d’État, 11 juin 2013, n° 223 807.

de subsistance n’était présenté, il ne fallait pas effectuer 
une analyse individuelle des besoins. Le regroupant avait 
en effet fourni des preuves d’une allocation de chômage 
sans démontrer qu’il recherchait activement un emploi. 
Le Conseil d’État s’est aussi référé à un arrêt de 2013, où 
seules des attestations d’une allocation du CPAS avaient 
été déposées. Il en a conclu dans les deux cas qu’il ne s’agit 
pas d’éléments pouvant être acceptés comme des preuves 
de moyens de subsistance qui satisfont à la condition de 
ressources et que, dès lors, il ne fallait pas procéder à une 
analyse individuelle des besoins. Le Conseil d’État n’établit 
donc aucun lien entre le caractère stable et régulier des 
ressources et l’analyse individuelle des besoins. Il affirme 
uniquement qu’il faut apporter la preuve des moyens de 
subsistance pour que l’Office des Étrangers doive procéder 
à l’analyse en question.

De plus, la directive sur le regroupement familial318 stipule 
que toute décision de rejet ou de retrait de séjour doit 
faire l’objet d’une évaluation de la situation individuelle. 
La Cour de justice de l’Union européenne a fixé les 
principes de base de l’examen de 
la condition de ressources dans 
son arrêt Chakroun, dans lequel 
elle s’est référée à ce principe et 
a affirmé que toute demande de 
regroupement familial devait 
être traitée individuellement319. 
L’avocat-général P. Mengozzi a lui aussi réitéré ce principe : 
dans chaque cas, il faut tenir compte des circonstances 
spécifiques des intéressés320. 

Toute décision de rejet 
ou de retrait de séjour 
doit faire l’objet d’une 
évaluation de la situation 
individuelle.

318	 Art. 17 de la directive sur le regroupement familial.
319	 CJUE, R. Chakroun c. Ministère des Affaires étrangères, 4 mars 2010, 

C-578/08, §48.
320	 CJUE, Conclusion de l’Avocat-général P.Mengozzi, 23 décembre 2015, 

C-558/14, §25. 
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2.2. |	 Allongement du délai 
de traitement pour 
les demandes de 
regroupement familial 
des membres de la 
famille des ressortissants 
de pays tiers

Le 18 mars 2016, un projet de loi321 portant de six à neuf 
mois le délai pour traiter une demande de regroupement 
familial introduite par les membres de la famille des 
ressortissants de pays tiers a été présenté à la Chambre. La 
disposition permettant de prolonger de trois mois ce délai 
à deux reprises dans des circonstances exceptionnelles est 
maintenue, ce qui signifie que le délai de traitement pour 
ces familles est le même que celui d'avant la modification 
de la loi de 2011.

La directive sur le regroupement familial invite les États 
membres322 à veiller à ce que les procédures de traitement 
des demandes de regroupement familial soient efficaces, 
gérables, transparentes et équitables afin d’offrir un 
niveau adéquat de sécurité juridique aux personnes 
concernées. Dans sa communication323, la Commission 
européenne a précisé que le traitement de ces demandes 
devait tenir compte de la charge normale de travail des 
administrations des États membres. Pour la Commission, 
« en règle générale, dans une situation normale de la 
charge de travail, une demande ordinaire doit être traitée 
rapidement et sans retard inutile. Si la charge de travail 
dépasse exceptionnellement les capacités administratives 
ou si la demande nécessite un examen approfondi, le délai 
maximal de neuf mois peut être justifié. » La directive sur 
le regroupement familial prévoit que ce délai de neuf mois 
peut être prolongé dans des circonstances particulières, 
notamment en raison du caractère complexe d’une 
demande, mais la Commission estime que cette dérogation 
doit être interprétée de manière stricte et au cas par cas. 
Ainsi, « les problèmes de capacités administratives ne 
sauraient justifier une prolongation exceptionnelle du 
délai ». Sont cependant acceptés comme cas exceptionnels : 
« la nécessité d’évaluer les liens familiaux dans le cadre de 
plusieurs unités familiales, une grave crise dans le pays 
d’origine entravant l’accès aux documents administratifs, 

321	 Ch. repr., Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, DOC 54 
1726/001, 18 mars 2016.

322	 Considérant 13 de la directive sur le regroupement familial.
323	 Communication du 3 avril 2014 de la Commission au Conseil et au 

Parlement européen concernant les lignes directrices pour l’application 
de la directive 2003/86/CE relative au droit au regroupement familial, 
COM (2014)210 définitif, point 3.3. Durée de la procédure.

des difficultés dans l’organisation des entretiens avec des 
membres de la famille dans le pays d’origine en raison 
de l’état de la sécurité, la difficulté d’accès aux missions 
diplomatiques ou la détermination du droit de garde légal 
si les parents sont séparés ». 

Même si la prolongation du délai de traitement est 
conforme à la directive sur le regroupement familial, Myria 
tient à souligner que la longueur des délais de traitement 
est lourde à supporter pour les familles concernées. En 
effet, leur délai réel d’attente ne se limite pas à la durée de 
l’examen de leur dossier par l’Office des Étrangers : avant de 
pouvoir introduire leur demande de regroupement familial, 
elles doivent passer par des démarches administratives ou 
parfois des procédures judiciaires qui peuvent prendre 
beaucoup de temps pour pouvoir réunir les documents 
requis. Or, une complication 
supplémentaire est précisément 
apparue depuis 2015 aux yeux 
de Myria et de ses partenaires. Le 
22 janvier 2015, le SPF Affaires 
étrangères a publié au Moniteur 
belge la circulaire du 14 janvier 
2015 relative à la légalisation et à 
l’examen des documents étrangers. 
Alors qu’une circulaire se contente 
normalement de clarifier une législation, celle-ci y ajoute 
des conditions, ce qui n’est juridiquement pas correct. 
Deux sujets y sont abordés : la légalisation et l’examen des 
documents étrangers.

Le principe de la légalisation reste le même : une légalisation 
ne fait que vérifier la véracité de la signature, la qualité dans 
laquelle le signataire a agi et l’identité du sceau ou du timbre 
dont le document est revêtu324. Une légalisation peut donc 
être refusée si : 1) la signature n’est pas celle du fonctionnaire 
compétent, 2) le signataire n’est pas compétent, 3) le sceau 
ou le timbre est faux, falsifié ou inusité. La circulaire ajoute 
néanmoins la condition suivante :  « la légalisation peut 
aussi être refusée si le document présenté est jugé contraire 
à l’ordre public belge ». Le point d’appui néerlandophone 
en droit international privé325, s’est interrogé sur la base 
légale et la portée précise d’une telle condition : s’agit-il de 
la notion d’ordre public en droit interne326 ou de la notion 
d’ordre public international327 ?

Par ailleurs, la circulaire décrit la procédure à suivre 
si l’administration veut faire examiner un document 

Les délais réels d’attente 
pour les demandes de 
regroupement familial ne 
se limitent pas à la durée 
de traitement de leur 
dossier par l’OE et sont 
lourds à supporter pour 
les familles concernées.

324	 Art. 30§1, 2e § de la loi portant le Code de droit international privé (ci-
après : Code de droit international privé).

325	 STEUNPUNT IPR, AGENTSCHAP I-I, Onduidelijkheid over legalisatie na 
nieuwe omzendbrief 18 augustus 2015, disponible sur: www.kruispuntmi.
be/nieuws/onduidelijkheid-over-legalisatie-na-nieuwe-omzendbrief.

326	 Art. 6 du Code civil.
327	 Art. 21 du Code de droit international privé.

http://www.kruispuntmi.be/nieuws/onduidelijkheid-over-legalisatie-na-nieuwe-omzendbrief
http://www.kruispuntmi.be/nieuws/onduidelijkheid-over-legalisatie-na-nieuwe-omzendbrief
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étranger328. Malheureusement, cet examen n’est assorti 
d’aucun délai. La Commission européenne a pourtant 
répété dans sa communication qu’une décision en 
matière de regroupement familial devait être prise le plus 
rapidement possible, sans quoi le droit au regroupement 
familial des intéressés serait entravé329. La Cour européenne 
des droits de l’homme a déjà jugé en 2014 que des 
vérifications anormalement longues du lien de parenté 
constituent une violation du droit à la vie de famille330.

Pour Myria, il est important 1) de veiller à un délai de 
traitement aussi court que possible pour les demandes 
de regroupement familial ; 2) d’éviter que la légalisation 
d’un document puisse être refusée en vertu de la notion 
d’ordre public (ou, à tout le moins, de clarifier cette notion) ;  
3) de prévoir un délai de traitement pour l’examen par 
l’administration de documents étrangers.

2.3. |	 La Cour constitutionnelle 
clarifie le droit au 
regroupement familial 
pour les cohabitants 
légaux ainsi que la 
protection des victimes 
de violences domestiques

En 2015, la Cour constitutionnelle a examiné deux 
questions importantes, présentées ci-dessous.

Y a-t-il une discrimination entre des personnes 
mariées et des cohabitants légaux quant à leur droit 
au regroupement familial ?

Est-il légitime que des époux ne doivent répondre qu’aux 
conditions générales pour pouvoir ouvrir un droit au 
regroupement familial alors que les cohabitants légaux se 
voient imposer des conditions supplémentaires, comme 
une relation stable et durable ? C’est la première question 
sur laquelle la Cour constitutionnelle s’est penchée.

328	 Myria a déjà mentionné cette nouvelle possibilité prévue dans le Code 
consulaire en soulignant les dangers de vérifications excessivement 
détaillées et de délais d’examen trop longs, voir : La migration en chiffres 
et en droits 2015, pp. 109-110.

329	 Communication du 3 avril 2014 de la Commission au Conseil et au 
Parlement européen concernant les lignes directrices pour l’application 
de la directive 2003/86/CE relative au droit au regroupement familial, 
COM (2014)210 définitif, point 3.3. Durée de la procédure.

330	 Cour eur. D.H., Senigo Longue c. France, 10 juillet 2014, n° 19113/09.

Le 26 mars 2015, la Cour a affirmé qu’il n’y a pas de 
discrimination entre les couples mariés et les cohabitants 
légaux :  « Dès lors que, contrairement à ce qui est le cas 
lors d’un mariage, l’officier de l’état civil qui a enregistré la 
déclaration de cohabitation légale (…) ne pouvait vérifier 
si les parties faisaient cette déclaration dans le seul but 
d’obtenir un titre de séjour et étant donné qu’il peut être 
mis fin unilatéralement à la cohabitation (…) »331. C’est le 
Conseil du contentieux des étrangers qui avait soumis cette 
question à la Cour constitutionnelle le 17 mars 2014 dans le 
cadre du recours d’un couple qui avait fait sa déclaration de 
cohabitation légale avant l’entrée en vigueur de la législation 
relative aux cohabitations légales de complaisance. Depuis 
lors, le Code civil connaît le principe de la cohabitation 
légale de complaisance332, qui permet à l’officier de l’état 
civil de vérifier les intentions du couple qui souhaite 
conclure une cohabitation légale et notamment de voir si 
l’un des deux partenaires cherche uniquement à obtenir 
un titre de séjour. On peut dès lors se demander s’il n’y 
a pas une différence de traitement injustifiée entre un 
couple marié et un couple de cohabitants légaux puisque ce 
dernier doit satisfaire à un plus grand nombre de conditions 
pour pouvoir ouvrir un droit de séjour sur la base d’un 
regroupement familial.

Les victimes de violences domestiques sont-elles 
traitées différemment ?

Est-il légitime que les victimes de violences domestiques 
mariées avec un citoyen de l’UE ou un Belge doivent 
démontrer, si elles décident 
de ne plus cohabiter avec leur 
agresseur, qu’elles ne sont pas à 
la charge du système d’assistance 
sociale et qu’elles possèdent une 
assurance-maladie pour pouvoir 
conserver leur droit de séjour alors 
que les victimes mariées avec un 
ressortissant de pays tiers ne doivent pas le faire ? 

Ici aussi, il n’y a pas de discrimination, selon la Cour 
constitutionnelle : un étranger non européen qui a cessé 
de cohabiter avec son époux belge, en raison des violences 
domestiques qu’il a subies, et qui ne répond donc plus aux 
conditions de séjour, ne dispose pas d’un droit au maintien 
de son séjour. Mais il ne perd pas automatiquement ce 
droit de séjour.

Le ministre a un pouvoir 
discrétionnaire dans 
son appréciation de la 
situation de séjour de 
toutes les victimes de 
violence domestique.

331	 CC, arrêt n° 43/2015, 26 mars 2015, B.11.
332	 Loi modifiant le Code civil, la loi du 31 décembre 1851 sur les consulats 

et la juridiction consulaire, le Code pénal, le Code judiciaire et la loi du 
15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers, en vue de la lutte contre les mariages de 
complaisance et les cohabitations légales de complaisance, 2 juin 2013, 
MB, 23 septembre 2013. Pour plus d’informations, voir: Rapport annuel 
Migration 2013, p. 108.
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La Cour affirme en effet que le ministre est légalement 
compétent pour se prononcer à ce sujet et qu’il doit tenir 
compte de tous les éléments qui lui sont communiqués : 
en particulier les raisons pour lesquelles le ressortissant 
de pays tiers ne vit plus avec son conjoint belge, en 
l’occurrence les violences domestiques qu’il a subies. 
La Cour confirme que le ministre a le même pouvoir 
discrétionnaire dans son appréciation de la situation de 
séjour de la victime de violences domestiques qui est 
mariée avec un ressortissant de pays tiers333.

2.4. |	 Une condition 
d’intégration ne peut 
pas empêcher ou rendre 
très difficile le droit au 
regroupement familial 
pour des ressortissants 
de pays tiers

La Cour de justice de l’Union européenne a clarifié le 9 
juillet 2015 la condition d’intégration334 de la directive sur 
le regroupement familial. Elle a jugé dans deux affaires 
conjointes (pour lesquelles, dans les deux cas, le même 
tribunal avait  « jugé contraire à l’article 7, paragraphe 2, 

de la directive sur le regroupement 
familial le fait d’exiger d’un 
ressortissant d’un pays tiers qui 
introduit en dehors de l’Union 
européenne une demande (…) qu’il 
satisfasse à l’exigence d’intégration 
civique préalablement à son 

admission aux Pays-Bas »335. Dans le cadre des procédures 
de recours, le ministère néerlandais des Affaires étrangères 
a fait valoir qu’il ressort du Livre vert336  « que la Commission 
ne considère pas inconditionnellement comme contraire 
à l’article 7, paragraphe 2, de la directive l’obligation, 
pour les conjoints des regroupants, de réussir un examen 
d’intégration civique avant la délivrance de l’autorisation 
d’entrée et de séjour sur le territoire de l’État membre 
concerné »337. Dans sa question préjudicielle à la Cour, 

L’exigence d’intégration 
peut seulement avoir pour 

objet l’intégration des 
membres de famille dans 

leur nouvelle société.

333	 CC, arrêt n° 121/2015, 17 septembre 2015, B.5.2 – B.5.3.
334	 Art. 7, § 2 de la directive sur le regroupement familial: « Les États membres 

peuvent exiger des ressortissants de pays tiers qu’ils se conforment aux 
mesures d’intégration, dans le respect du droit national. »

335	 CJUE, Minister van Buitenlandse Zaken c. K et A, 9 juillet 2015, C-153/14,§40.
336	 Livre vert relatif au droit au regroupement familial pour les ressortissants 

de pays tiers qui séjournent dans l’Union européenne (directive 2003/86), 
COM(2011) 735 définitif.

337	 CJUE, op.cit., §41.

la juridiction de renvoi relève que le Livre vert indique 
que  « l’admissibilité des mesures d’intégration dépend 
des points de savoir si elles servent ou non à faciliter 
l’intégration et si elles respectent ou non les principes de 
proportionnalité et de subsidiarité »338.

En vertu de la législation néerlandaise, l’étranger 
doit réussir un examen d’intégration civique avant 
l’introduction d’une demande de regroupement familial. 
Par ailleurs, il doit payer 110€ pour le matériel de cours 
servant à préparer l’examen ainsi que 350€ chaque fois 
qu’il doit le (re)passer. Les autorités néerlandaises ont 
inclus dans la législation une clause d’équité qui permet à 
une personne d’être exemptée de la mesure d’intégration 
« si, par la suite d’une combinaison de circonstances 
individuelles très particulières, le ressortissant de pays 
tiers n’est durablement pas en mesure de réussir l’examen 
de base d’intégration civique »339. 

Selon la Cour de justice de l’UE (et la Commission 
européenne340), la condition d’intégration ne peut 
avoir pour objectif que l’intégration des membres de 
la famille dans leur nouvelle société. L’obligation de 
réussir l’examen d’intégration civique permettra aux 
ressortissants de pays tiers d’acquérir des connaissances 
qui seront incontestablement utiles pour créer des liens 
avec le pays d’accueil. Mais en vertu du critère d’équité, 
la mesure d’intégration ne peut pas aller plus loin que ça. 
La demande de regroupement familial ne devrait donc 
pas être refusée si les membres de la famille échouent à 
cet examen après avoir fait tous les efforts possibles pour 
le réussir. En effet, la mesure d’intégration ne serait alors 
rien d’autre qu’un instrument pour accepter ou non la 
demande de regroupement familial et elle perdrait son 
objectif initial, qui est de favoriser l’intégration. Il faut 
également tenir compte des conditions individuelles du 
demandeur : son âge, son niveau de formation, sa situation 
financière ou son état de santé341. 

La Cour en conclut qu’il n’y a rien de mal à exiger de 
ressortissants de pays tiers qu’ils réussissent un examen 
d’intégration civique avant de leur autoriser l’entrée et 
le séjour sur le territoire de l’État membre en question. 
Cet examen comprend l’évaluation d’une connaissance 
élémentaire tant de la langue que de la société de l’État 
membre concerné et implique le paiement de différents 
frais. Toutefois, les modalités pratiques de cet examen 
ne peuvent pas avoir pour effet de rendre impossible ou 

338	 CJUE, Ibid., §42.
339	 CJUE, Ibid., §27.
340	 Communication du 3 avril 2014 de la Commission au Conseil et au 

Parlement européen concernant les lignes directrices pour l’application 
de la directive 2003/86/CE relative au droit au regroupement familial, 
COM (2014)210 définitif, point 4.5. Mesures d’intégration.

341	 CJUE, op.cit., §§53-60.
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excessivement difficile l’exercice 
du droit au regroupement familial. 
Ceci est pourtant le cas aux Pays-
Bas dans la mesure où : (1) il n’est 
pas tenu compte de circonstances 
particulières qui empêchent 

objectivement un individu de réussir cet examen, et (2) 
le montant des frais afférents à cet examen est trop élevé342. 

L’examen d’intégration 
civique ne peut pas rendre 

le droit de regroupement 
familial impossible ou 
extrêmement difficile. 

2.5. |	 La condition de 
ressources pour les 
ressortissants de pays 
tiers et les Belges 
continue à susciter des 
remous

Durant la période 2015-2016, plusieurs juridictions 
ont apporté des éclaircissements sur la condition de 
ressources dans le cadre des demandes de regroupement 
familial avec un ressortissant de pays tiers ou un Belge343.  
La jurisprudence est divisée concernant  l’appréciation de 
l’origine des ressources344,  et le CCE a réprimandé l’OE 
concernant sa manière d’évaluer les revenus obtenus suite 
à une incapacité de travail345. 

Le CCE a jugé en 2014-2015346 que l’origine des ressources 
est sans importance pour satisfaire à la condition de 
ressources imposée aux Belges et aux ressortissants 
de pays tiers, à la condition que le regroupant puisse 
prouver qu’il peut disposer de manière effective de ces 
sources de revenus. Ainsi, le regroupant peut présenter 
comme preuve non seulement ses propres revenus au 
moment d’introduire la demande, mais aussi ceux de son 
partenaire. En 2015, le Conseil d’État a rappelé à l’ordre 
le CCE en se référant à l’arrêt de la Cour constitutionnelle 
de septembre 2013, qui cite les travaux préparatoires à la 
réforme du droit au regroupement familial en Belgique 

342	 CJUE, Ibid., §71.
343	 Pour une analyse plus approfondie de cette condition de ressources, voir 

S.SAROLÉA et J.HARDY, « Le regroupement familial: la jurisprudence 
belge au croisement de sources internes et européennes. Section 2. 
Les Conditions d’octroi. §3. Les conditions socio-économiques et les 
principes transversaux de l’arrêt Chakroun », Questions actuelles en droit 
des étrangers, Anthemis, 2016, pp. 22-26.

344	 Conseil d’État, 20 octobre 2015, n° 232.612; CCE, n° 150 168, 29 juillet 
2015; CCE, n° 160.902, 28 janvier 2016.

345	 CCE, n° 146.813, 29 mai 2015.
346	 Entre autre: CCE, n° 126.996, 14 juillet 2014 ; CCE, n° 145.915, 21 mai 

2015 ; CCE, n° 150.168, 29 juillet 2015 ; CCE, n° 151.113, 20 aout 2015.

pour préciser que seuls les revenus du regroupant lui-
même peuvent être pris en considération347. Le CCE reste 
cependant sur ses positions, et a établi en janvier 2016348 
que le regroupant belge doit pouvoir disposer (c’est-à-
dire, jouir) de moyens de subsistance suffisants pour 
ne pas tomber à charge de la sécurité sociale. Le CCE 
renvoie ensuite au Code civil349 qui prévoit que chaque 
conjoint contribue aux charges de son ménage selon ses 
moyens, et que par conséquent le regroupant belge, selon 
le CCE, peut aussi utiliser les moyens de subsistance de 
son conjoint pour prouver qu’il répond aux conditions 
de ressources. 

Dans sa communication350 d’avril 2014, la Commission 
européenne s’est prononcée aussi sur cette problématique 
en se référant à la jurisprudence de la Cour de justice 
de l’UE sur la condition de revenus. Cette dernière a en 
effet estimé  « que ce sont, en principe, les ressources du 
regroupant qui font l’objet de l’examen individualisé des 
demandes de regroupement (…) et non les ressources 
du ressortissant de pays tiers (…) ». « Parallèlement, en 
utilisant les termes ‘en principe’, la Cour sous-entend 
que les États membres peuvent choisir de tenir compte 
des ressources des membres de la famille ou que des 
exceptions à cette règle, motivées par des circonstances 
particulières, peuvent être accordées dans des cas 
spécifiques ». Le principal objectif de cette condition est 
d’éviter que le regroupant et les membres de sa famille 
ne deviennent à charge du système d’aide sociale de 
l’État membre concerné, comme l’a aussi rappelé le CCE 
dans ses arrêts. Si les États membres sont obligés de 
tenir compte des ressources des membres de la famille 
au moment de renouveler le titre de séjour351, aucune 
disposition de la directive sur le regroupement familial 
ne les empêche de prendre également en considération 
les ressources des membres de la famille au moment de 
l’introduction de la demande.

Fin décembre 2014, l’OE a refusé le séjour du membre 
de la famille d’un Belge parce que ce dernier ne pouvait 
apporter la preuve de ses ressources qu’au moyen d’une 
allocation d’incapacité de travail. L’OE a affirmé qu’il 
ne disposait pas de moyens de subsistance suffisamment 
stables et réguliers parce que ceci suppose une perspective 
d’avenir minimale qui n’était pas présente dans ce cas-ci. 
Il en a conclu qu’il ne pouvait pas prévoir quels seraient 

347	 Conseil d’État, 23 avril 2015, n° 230.955 ; Conseil d’État, 20 octobre 2015, 
n° 232.612; CC, 26 septembre 2013, arrêt 121/2013, B.52.3 en B.55.2-4.

348	 CCE, n° 160.902, 28 janvier 2016; CCE, n° 166.218, 21 avril 2016.
349	 Code Civil, art. 221.
350	 Communication du 3 avril 2014 de la Commission au Conseil et au 

Parlement européen concernant les lignes directrices pour l’application 
de la directive 2003/86/CE relative au droit au regroupement familial, 
COM (2014)210 définitif, Point 4.4. Exigence de revenus suffisants.

351	 Art. 16, § 1 a) de la directive sur le regroupement familial.
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les revenus de l’intéressé une fois qu’il serait guéri et qu’il 
ne toucherait donc plus son allocation. Cette prémisse de 
l’OE est préoccupante étant donné qu’une allocation de 
maladie pour incapacité de travail n’est pas légalement 
exclue de moyens de subsistance qui peuvent être pris en 
considération pour satisfaire à la condition de revenus. Le 
CCE a annulé cette décision le 29 mai 2015 parce qu’il n’est 
pas exclu que des ressources qui ne constituent pas une 
garantie de revenus futurs puissent être stables, suffisantes 
et régulières. Il a d’ailleurs fait remarquer que « même un 
salarié ayant un contrat de travail à durée indéterminée 
n’est pas en mesure de garantir des ressources stables, 
suffisantes et régulières dans un avenir proche étant donné 
qu’il est largement dépendant de son employeur »352. 

2.6. |	 Les membres de la 
famille revendiquent le 
droit d’être entendus

Myria s’est déjà penché sur la question du droit à être 
entendu, tant au niveau européen que belge353. La Cour 
de justice de l’UE reconnaît effectivement ce droit, même 
si celui-ci n’est pas absolu. Néanmoins, la Cour se montre 
stricte quant aux conséquences d’une violation de ce droit : 
l’intéressé doit démontrer que la décision aurait pu connaître 
une autre issue s’il avait eu l’occasion d’être entendu. 

Le Conseil d’État a en 2015 cité cette jurisprudence 
européenne dans une série d’arrêts concernant le retrait 
du droit de séjour de membres de la famille de citoyens 
de l’UE354. Il dit que cette analyse individuelle est cruciale 
pour octroyer ou retirer un titre de séjour à un membre 
de la famille d’un ressortissant de l’UE (ou d’un Belge 

352	 CCE, n° 146 813, 29 mai 2015.
353	 La migration en chiffres et en droits 2015, Focus: le droit d’être entendu, 

pp. 193-200. Le droit d’être entendu y est analysé à la lumière de la 
jurisprudence relative à l’application de la directive relative retour.

354	 La directive sur la libre circulation des ressortissants de l’UE prévoit en 
son art. 28, 1 une analyse de la situation individuelle avant de prendre 
une décision sur l’octroi ou le retrait du titre de séjour. Ce principe a 
été transposé en droit national à l’article 42quater, §1, al 3 de la loi du 
15 décembre 1980 (loi sur les étrangers) qui oblige l’OE à prendre en 
considération la durée du séjour en Belgique de l’intéressé, son âge, 
son état de santé, sa situation familiale et économique, son intégration 
sociale et culturelle et l’intensité de ses liens avec son pays d’origine. Voir: 
Conseil d’État, 19 février 2015, n° 230.257; Conseil d’État, 24 février 2015, 
n° 230.293; Conseil d’État, 19 janvier 2016, n° 233.512.  Pour une analyse 
plus approfondie du droit d’être entendu, voir S.SAROLÉA et J.HARDY,  « Le 
regroupement familial: la jurisprudence belge au croisement de sources 
internes et européennes. Section 1. Questions transversales. §6. Le droit 
d’être entendu », Questions actuelles en droit des étrangers, Anthemis, 
2016, pp. 17-19.

ou d’un ressortissant de pays tiers). Il faut pour cela que 
cette analyse soit effectuée correctement. Or, c’est là que 
le bât blesse.

L’OE part du principe que l’intéressé doit transmettre 
spontanément toutes les informations pertinentes sur sa 
situation personnelle, sans quoi il est dans l’impossibilité 
de statuer. Mais le Conseil d’État lui répond:  «  Il lui 
appartient (…) d’inviter l’étranger à être entendu au sujet 
des raisons qui s’opposeraient à ce 
que l’OE mette fin à son droit au 
séjour et l’éloigne du territoire (…). 
Seule une telle invitation offre, par 
ailleurs, une possibilité effective et 
utile à l’étranger de faire valoir son 
point de vue »355. L’OE est donc obligé de récolter lui-même 
des informations. Dans son arrêt, le Conseil d’État se réfère 
à l’arrêt Khaled Boudjlida dans lequel la CJUE avait mis les 
points sur les i à propos du droit à être entendu pour que 
l’intéressé puisse exercer son droit à un recours effectif356.

Le CCE se réfère ensuite à cette jurisprudence du 
Conseil d’État et précise que même l’envoi d’un courrier 
demandant davantage d’informations sur la situation 
personnelle de l’intéressé ne suffit pas en cas de retrait 
du titre de séjour d’un citoyen de l’UE357. L’OE doit 
entreprendre toutes les démarches possibles pour vérifier 
que cette lettre soit réellement parvenue à l’intéressé. 
Il doit par ailleurs procéder à un examen détaillé de la 
situation personnelle de l’intéressé et il ne peut pas se 
contenter de déclarer que c’était impossible pour lui étant 
donné que l’intéressé n’a pas fourni d’informations358. 

L’OE doit lui-même faire 
un examen détaillé de la 
situation individuelle de 
la personne concernée.

2.7. |	 Une interdiction d’entrée 
peut-elle entraver le droit 
au regroupement familial 
pour des Belges ?

L’OE a pour pratique d’exclure de la régularisation 
humanitaire ou du droit au regroupement familial avec un 
Belge les étrangers faisant l’objet d’une interdiction d’entrée 
qui n’a pas été suspendue ou levée. Il n’applique néanmoins 
pas cette procédure restrictive aux membres de la famille 

355	 Conseil d’État, 19 janvier 2016, n° 233.512, point 12.
356	 CJUE, Khaled Boudjila c. Préfet des Pyrénées-Atlantiques, C-249/13,11 

décembre 2014, points 34, 36, 37 et 59.
357	 CCE, n° 144 652, 30 avril 2015.
358	 CCE, n° 157 132, 26 novembre 2015.
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de ressortissants de l’UE étant donné qu’ils relèvent du 
droit communautaire : une demande de regroupement 
familial équivaut pour eux implicitement à une demande 
de levée de l’interdiction d’entrée. Myria a déjà formulé la 
recommandation d’appliquer ce raisonnement également 
aux autres demandeurs de regroupement familial et aux 
demandeurs d’une régularisation humanitaire359. Le CCE 
a affirmé en 2015 qu’un refus de prendre en considération 
une demande de regroupement familial faite par le membre 
de la famille d’un Belge faisant l’objet d’une interdiction 
d’entrée ne reposait sur aucun fondement juridique dans 
la loi sur les étrangers et a annulé la décision de l’OE360. 
De plus, il s’est référé à cette même loi qui stipule qu’une 
demande de regroupement familial avec un Belge ne peut 
être refusée que dans deux situations spécifiques361 : si elle 
ne répond pas aux conditions du regroupement familial ; 
ou en cas d’abus, de fraude ou pour des raisons d’ordre 
public. Le CCE applique donc pour le membre de famille 
d’un Belge les mêmes principes que ceux qu’il a invoqués 
pour les membres de la famille de citoyens de l’UE362. 

2.8. |	 Le Conseil du contentieux 
des étrangers clarifie les 
conditions de séjour pour 
les parents du citoyen 
mineur de l’UE

En mars 2014, les conditions d’obtention d’un droit de 
séjour par le ressortissant d’un pays tiers qui est le parent 
d’un enfant mineur citoyen de l’UE ont été reprises dans 

359	 Rapport annuel Migration en chiffres et droit 2015, pp. 147-148. Pour plus 
d’information, voir aussi : AGENTSCHAP I-I, Aanvraag gezinshereniging 
met Unieburger of Belg mogelijk ondanks inreisverbod, 28 avril 2015, 
disponible sur: www.kruispuntmi.be/nieuws/aanvraag-gezinshereniging-
met-unieburger-of-belg-mogelijk-ondanks-inreisverbod?. Pour une 
analyse plus approfondie de la jurisprudence récente concernant la 
pratique de l’OE vis-à-vis des demandes de regroupement familial malgré 
une interdiction d'entrée voir S.SAROLÉA et J.HARDY,  « Le regroupement 
familial: la jurisprudence belge au croisement de sources internes et 
européennes. Section 1. Questions transversales. §2. Interdiction 
d’entrée », Questions actuelles en droit des étrangers, Anthemis, 2016, pp. 
12-14.

360	 CCE, n° 150 096, 28 juillet 2015, point 3.2.2.; CCE, n° 142 68, 22 avril 2015, 
point 3.2.4.

361	 Ces deux situations spécifiques sont prévues aux articles 42septies et 43 
de la loi sur les étrangers. Voir : CCE, n° 150 096, 28 juillet 2015, points 
3.3.1. et 3.3.2. et CCE, n° 139 567, 26 février 2015, points 3.9-3.12.

362	 Voir aussi l’arrêt du CCE sur la non prise en considération, en raison 
d’une interdiction d’entrée, d’une demande de regroupement familial 
introduite par le membre de la famille d’un ressortissant de l’UE : CCE, 
n° 135 627, 19 décembre 2014, points 3.13 – 3.16. 

la législation relative au droit de séjour363. Les conditions 
sont les suivantes : 

-- avoir effectivement la garde de l’enfant ;
-- avoir des ressources suffisantes et une assurance-

maladie ; 
-- l’enfant doit être à charge du parent qui en a 

effectivement la garde. 

L’OE a interprété cette disposition ainsi  : l’enfant 
mineur devait en outre être inscrit comme citoyen de 
l’UE économiquement non actif. Dans deux arrêts364, le 
Conseil du contentieux des étrangers (CCE) a recadré 
cette interprétation. Il ressort des travaux parlementaires 
préparatoires, affirme le CCE, que la raison d’être de cette 
disposition repose clairement sur le fait que le parent et 
l’enfant mineur ne peuvent pas tomber à la charge des 
finances publiques de l’État membre d’accueil. Par ailleurs, 
le CCE souligne qu’aucune disposition légale n’empêche 
l’enfant de bénéficier d’un droit de séjour sur une autre 
base, par exemple comme étudiant, tant qu’il dispose de 
ressources suffisantes et d’une assurance-maladie. Enfin, 
le Conseil affirme qu’il n’y a aucune exigence quant à 
l’origine365 des moyens de subsistance de l’enfant. 

RECOMMANDATIONS

Myria recommande que :

-- les membres de la famille d’un ressortissant de pays tiers 
obtiennent après maximum 5 ans de séjour (et donc 
sans conditions supplémentaires) un droit de séjour 
autonome et indépendant du regroupant; 

-- l’OE effectue une analyse individuelle des besoins 
lorsque la preuve des moyens de subsistance est 
apportée et indépendamment du fait que ces moyens 
soient stables et réguliers; 

-- les délais de traitement des demandes de regroupement 
familial pour les membres de familles des ressortissants 
de pays tiers soient le plus court possible;

-- un délai contraignant soit introduit dans le cadre de 
l’examen de documents étrangers;

-- la légalisation d’un document ne puisse pas être refusée 
en vertu de la notion d’ordre public (ou, à tout le moins, 
que cette notion soit clarifiée).

363	 Art. 40bis§2, 5° de la loi sur les étrangers. À ce sujet, voir : La Migration 
en chiffres en droits 2015, pp. 108-109.

364	 CCE, n° 145 025, 7 mai 2015 et CCE, n° 148 088, 18 juin 2015. 
365	 Le Conseil se réfère ici à CJUE, Zu et Chen c. RU, C-200/02,§30.

http://www.kruispuntmi.be/nieuws/aanvraag-gezinshereniging-met-unieburger-of-belg-mogelijk-ondanks-inreisverbod
http://www.kruispuntmi.be/nieuws/aanvraag-gezinshereniging-met-unieburger-of-belg-mogelijk-ondanks-inreisverbod
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1.	 FOCUS : 
L’INTÉGRATION DU 
DROIT EUROPÉEN 
EN MATIÈRE 
D’ASILE ET DE 
MIGRATION EN 
DROIT BELGE

L’objectif de ce focus est de se pencher sur la question 
de l’intégration du droit de l’Union européenne 
(principalement des directives européennes) relatif à 
l’asile et l’immigration en droit belge. Il ne s’agira pas 
d’examiner en détails ou de manière exhaustive la façon 
dont les directives ont été transposées et les manquements 
éventuels dans notre législation nationale ou dans la 
pratique. L’objectif sera plutôt de mettre en évidence 
quelques exemples spécifiques qui ont déjà fait l’objet 
d'une analyse par Myria ou qui seront détaillés de 
manière plus approfondie ailleurs dans ce rapport. Les 
conséquences juridiques de la non transposition de ces 
directives par la Belgique seront brièvement présentées. 
Enfin et pour terminer, une rapide comparaison sera faite 
sur la mise en œuvre des règlements européens.

1.	 ÉTAT DE 
TRANSPOSITION 
DES DIRECTIVES 
EUROPÉENNES EN 
MATIÈRE D’ASILE 
ET DE MIGRATION

Une directive européenne lie les États membres quant 
au résultat à atteindre. Toutefois, les États sont libres de 
choisir la forme et les moyens pour y parvenir366. Les États 
membres devront pour cela transposer la directive, c’est-

366	 Art. 288 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

à-dire adapter leur législation dans leur droit national et 
prendre toutes les mesures nécessaires pour rencontrer 
les objectifs prescrits dans le délai prévu. 

De manière générale, nombreux sont les États membres 
qui ont du retard dans la transposition de directives. 
D’après le dernier rapport de la Commission européenne 
sur l’application du droit de l’Union en 2014367, la Belgique 
est l’État qui, toutes matières confondues, connaissait le 
plus grand nombre de retards de transposition.

Lorsque la Commission soupçonne un État membre de ne 
pas s’être conformé à ses obligations (transposition tardive 
et/ou incomplète), elle peut entamer une procédure 
formelle d’infraction. La Commission envoie alors une 
lettre de mise en demeure à l’État. Ce dernier dispose 
d’un certain délai pour faire valoir ses observations. Si la 
Commission n’est pas satisfaite de la réponse, elle émet 
un avis motivé pour permettre à l’État de se mettre en 
conformité. Si cette demande de mise en conformité n’est 
pas rencontrée dans le temps imparti, la Commission 
européenne peut alors saisir la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE)368. Cette procédure peut aboutir à une 
condamnation par la CJUE. Lorsqu’un État membre n’a pas 
communiqué les mesures nationales de transposition ou 
se refait condamner pour inexécution d’un arrêt, la CJUE 
peut condamner ce dernier au paiement d’un montant 
forfaitaire et/ou d’une astreinte, qui ne peut toutefois 
dépasser la proposition formulée par la Commission369.

La procédure d’infraction est généralement précédée 
d’un système instauré par la Commission européenne 
en 2008 et intitulé projet « projet pilote ». Il vise à assurer 
une meilleure application du droit européen en favorisant 
la coopération entre les États membres et la Commission 
sur les questions relatives à la conformité de la législation 
nationale ou de la pratique au droit de l’Union. L’objectif 
est d’utiliser ce processus à un stade précoce en vue de 
clarifier ou de solutionner un problème, et d’éviter une 
procédure formelle d’infraction. Il est néanmoins toujours 
possible pour la Commission d’entamer une procédure 
d’infraction, sans passer par le processus de EU Pilot, si 
l’urgence ou un intérêt supérieur le justifie. Cette analyse 
ne portera pas sur les procédures de EU Pilot ouvertes 
envers la Belgique en ce qui concerne la transposition 
des directives en matière d’asile et d’migration370, mais 
bien sur les procédures d’infraction.

367	 COM(2015) 329 final, COMMISSION EUROPENNE, Le contrôle de 
l’application du droit de l’Union européenne – Rapport annuel 2014, 9 
juillet 2015.

368	 Art. 258 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
369	 Art. 260 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
370	 COM(2011) 930 final, COMMISSION EUROPEENNE, Deuxième rapport 

concernant l’initiative EU Pilot, 21 décembre 2011.



153

Figure 41. A. Transposition tardive de directives dans l’UE-28 (au 31 décembre 2014) –  
B. Nouvelles procédures d’infraction ouvertes en 2014 pour transposition tardive 
dans l’UE-28 (Source : Extrait du rapport de la Commission sur le contrôle de l’application du droit de l’Union européenne) 

5 6 6 7 7 8 9 10 10 10 10 10 
14 15 15 16 16 16 17 17 18 19 20 21 

23 
26 

34 
36 

MT HR SE DK EE SK FI CZ DE IE LT NL LV IT PT BG LU UK CY FR HU ES EL AT PL SI RO BE 

A. Transposition tardive de directives dans l'UE-28  
(31 décembre 2014) 

7 
9 9 10 11 12 13 13 13 

17 17 18 18 19 20 20 
22 23 24 

26 26 27 
29 30 

34 
37 

40 41 

SE IE NL EE LV SK HR LT MT FI LU CZ PL FR DK UK IT PT ES AT HU DE SI CY EL RO BE BG 

B. Nouvelles procédures d'infraction pour transposition 
tardive dans l'UE-28 



154

Tableau 14. Procédures d’infraction initiées par la Commission européenne contre la Belgique en 
matière d’asile et d’immigration pour transposition tardive371

Nom de la directive Date d’entrée en vigueur de la 
directive Procédure d’infraction contre la Belgique 

Asile

Directive sur la protection temporaire (2001/55/CE) 01/01/2003

Mise en demeure (07/03/2003) 
Avis motivé 
Saisine de la Cour372

Désistement (12/04/2005)

Directive accueil (2003/9/CE) 06/02/2005

Mise en demeure (22/03/2005)
Avis motivé 
Saisine de la Cour373

Désistement (27/06/2007)374 

Directive qualification (2004/83/CE) 10/10/2006 Mise en demeure (27/11/2006)375 
Classement (27/06/2007) 

Directive procédure (2005/85/CE) 01/12/2007 (article sur 
l’assistance judiciaire 01/12/2008)

Mise en demeure (29/01/2008)
Avis motivé 
Saisine de la Cour376  
Classement (24/11/2010)

Directive procédure- refonte (2013/32/UE) 20/07/2015 (article sur délai de la 
procédure 20/07/2018) Mise en demeure (23/09/2015)377  

Directive accueil- refonte (2013/33/UE) 20/07/2015 Mise en demeure (23/09/2015)378 

Immigration

Directive définissant l'aide à l'entrée, au transit et au 
séjour irrégulier (2002/90/CE) 05/12/2004

Mise en demeure (04/02/2005)
Avis motivé
Classement (13/12/2005)379

Directive résident longue durée (2003/109/CE) 23/01/2006
Mise en demeure (27/03/2006)
Avis motivé
Classement (19/02/2009)380

Directive concernant l'assistance au transit dans le cadre de 
mesures d'éloignement par voie aérienne (2003/110/CE) 05/12/2005

Mise en demeure (09/02/2006)
Avis motivé 
Saisine de la Cour 
Classement (14/04/2009)381

Directive relative au regroupement familial (2003/86/CE) 03/10/2005
Mise en demeure (05/12/2005)
Avis motivé 
Classement (12/12/2006)382

Directive retour (2008/115/CE) 24/12/2010
Mise en demeure (27/01/2011)
Avis motivé 
Classement (26/04/2012)383

Directive carte bleue (2009/50/CE) 19/06/2011 Mise en demeure (18/07/2011) 
Classement (24/10/2012)384

Directive sanction (2009/52/CE) 20/07/2011
Mise en demeure (30/09/2011)
Avis motivé
Classement (21/03/2013)385

Directive modifiant la directive résident longue durée 
afin d’étendre son champ d’application aux bénéficiaires 
d’une protection internationale (2011/51/UE)

20/05/2013 Mise en demeure (24/07/2013)
Classement (24/09/2015)386

Directive permis unique (2011/98/UE) 25/12/2013
Mise en demeure (31/03/2014)
Avis motivé
Saisine de la Cour (19/11/2015)387 

Libre circulation

Directive libre circulation (2004/38/CE) 30/04/2006

Mise en demeure (01/06/2006)
Avis motivé 
Saisine de la Cour 
Classement (05/06/2008)
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 371372373374375376 377378379380381382383384385386387

371	 Le site de la Commission européenne met à disposition un moteur de recherche 
relatif à ses décisions en matière d’infractions : http://ec.europa.eu/atwork/
applying-eu-law/infringements-proceedings/infringement_decisions/?lang_code 
=fr.

372	 La Commission avait également saisie la CJUE contre le Luxembourg et les Pays-
Bas. Pour plus d’informations, voir : Commission européenne, 22ème Rapport 
annuel sur le contrôle de l’application du droit communautaire, SEC(2005)1446.

373	 La Commission avait saisi six États membres. Pour plus d’informations, voir : 
Commission européenne, Rapport sur l'application de la directive 2003/9/ce du 
27 janvier 2003 relative à des normes minimales pour l'accueil des demandeurs 
d'asile dans les états membres, 26 novembre 2007, COM(2007) 745 final.  

374	 La Belgique a notifié 60 mesures nationales d’exécution, dont certaines antérieures 
à la date d’entrée en vigueur de la directive. Mais la plus significative, la loi sur 
l’accueil des demandeurs d’asile, ne date que du 12 janvier 2007.

375	 La Commission avait envoyé dix-neuf lettres de mise en demeure et treize avis 
motivés. Pour plus d’informations, voir : Commission européenne, Rapport sur 
l’application de la directive 2004/83/ce du 29 avril 2004 concernant les normes 
minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays 
tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes 
qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection internationale, et relatives 
au contenu de ces statuts, 16 juin 2010, COM (2010)314 final.

376	 La Commission avait décidé de renvoyer la Belgique et l'Irlande devant la CJUE, 
tous les autres États membres ayant notifié leurs mesures de transposition 
complètes. Pour plus d’informations, voir : Commission européenne, Rapport 
sur l'application de la directive 2005/85/CE relative à des normes minimales 
concernant la procédure d'octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États 
membres, 8 septembre 2010, COM (2010) 465 final.

377	 Voir ci-dessous.
378	 Voir ci-dessous.
379	 Loi du 10 août 2005 modifiant diverses dispositions en vue de renforcer la lutte 

contre la traite et le traffic des êtres humains et contre les pratiques des marchands 
de sommeil.

380	 La Belgique a rapporté 42 mesures nationales d’exécution dont les plus significatives 
n’ont été adoptées qu’en 2007 (Loi du 25 avril 2007 modifiant la loi du 15 décembre 
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers) et 2008 (A.R. du 22 juillet 2008 fixant certaines modalités d'exécution 
de la loi du 15 décembre 1980).

381	 La Belgique a adopté le 15 décembre 2008 la loi relative à l'assistance au transit 
dans le cadre des mesures d'éloignement par voie aérienne.

382	 En vue de transposer cette directive, la Belgique a adopté le 15 septembre 2006 
une loi modifiant la loi du 15 décembre 1980. 

383	 La Commission avait ouvert 20 procédures d’infraction à l’encontre des États 
membres pour non-communication des mesures nationales, qui ont toutes été 
classées. La Belgique a transposé en grande partie cette directive par l’adoption 
de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980. Pour plus 
d’informations, voir : Commission européenne, Communication sur la politique 
de l'Union européenne en matière de retour, 28 mars 2014, COM(2014) 199 final.

384	 La Commission a entamé des procédures d’infraction à l’encontre de 20 États 
membres pour défaut de transposition de la directive dans les délais. Ces procédures 
ont toutes été clôturées. La Belgique a quant à elle adopté les principales mesures 
nationales d’exécution en 2012. Pour plus d’informations, voir : Commission 
européenne, Communication sur la mise en œuvre de la directive 2009/50/CE 
du Conseil établissant les conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de 
pays tiers aux fins d’un emploi hautement qualifié, 22 mai 2014, COM(2014) 287 
final. 

385	 La Commission avait engagé des procédures d’infraction contre 20 États membres 
qui ne s’étaient pas exécutés à temps. Celles-ci ont toutes été clôturées. Pour 
plus d’informations, voir : Commission européenne, Communication sur 
l’application de la directive 2009/52/CE du 18 juin 2009 prévoyant des normes 
minimales concernant les sanctions et les mesures à l’encontre des employeurs 
de ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, 22 mai 2014, COM(2014) 286 
final.

386	 La Belgique a adopté la loi du 19 mars 2014 qui modifie la loi du 15 décembre 1980 
ainsi que l’ A.R. du 13 février 2015 modifiant l'A.R. du 8 octobre 1981 sur l'accès 
au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.

387	 Deux procédures d’infraction demeurent pendantes à ce jour, à savoir celle contre 
la Belgique et celle contre la Slovénie, laquelle se trouve au stade de l’avis motivé. 
Pour plus d’informations, voir : Commission européenne, communiqué de presse, 
La Commission saisit la CJUE d'un recours contre la Belgique en ce qui concerne la 
directive « permis unique », 19 novembre 2015.

Ce tableau met en exergue pas moins de 
seize procédures en infraction pour défaut de 
transposition (partiel) dans les délais en matière 
d’asile et d’immigration que la Commission 
européenne a introduites à l’encontre de la 
Belgique. Cela a abouti à une saisine de la CJUE 
dans cinq affaires, dont une est encore pendante 
(permis unique). Dans les quatre autres cas, 
cela n’a néanmoins pas donné lieu à une 
condamnation de la Belgique, cette dernière 
s’étant finalement conformée à ses obligations.

Sur les treize cas classés, la clôture de la 
procédure d’infraction s’est réalisée (sauf 
dans un cas) plus d’un an après le délai 
maximal de transposition de la directive  
(6 cas), voire même plus de deux ans après (6 
cas).

http://ec.europa.eu/atwork/applying-eu-law/infringements-proceedings/infringement_decisions/?lang_code%20=fr
http://ec.europa.eu/atwork/applying-eu-law/infringements-proceedings/infringement_decisions/?lang_code%20=fr
http://ec.europa.eu/atwork/applying-eu-law/infringements-proceedings/infringement_decisions/?lang_code%20=fr
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2.	 QUELQUES 
EXEMPLES DE 
DIRECTIVES 
QUI ONT ÉTÉ 
INADÉQUATEMENT 
OU SEULEMENT 
PARTIELLEMENT 
TRANSPOSÉES

Il est parfois difficile d’apprécier dans quelle mesure 
une directive a ou non fait l’objet d’une transposition 
complète. Les États membres doivent communiquer à la 
Commission, en tant que gardienne du droit européen, 
les mesures nationales d’exécution388 qu’ils ont adoptées.

Celles communiquées par la Belgique renvoient parfois 
à de nombreux instruments législatifs. Certaines de 
ces normes existaient préalablement à l’adoption de la 
directive mais semblent poursuivre les mêmes objectifs. 
Dans ce cas, des mesures additionnelles ne sont pas 
requises pour transposer la directive. D’autres dispositions 
ont, au contraire, été adoptées postérieurement en 
vue de mettre en œuvre la directive, ce qui ne signifie 
pas pour autant qu’elles s’y conforment. Une analyse 
approfondie est donc nécessaire. Les constats réalisés par 
la Commission européenne dans le cadre de ses rapports 
d’évaluation relatifs à la mise en œuvre des directives ou 
des procédures d’infraction constitueront à cet égard des 
sources d’information précieuses.

Ce focus met en exergue quelques directives qui, au 
moment de la rédaction de ce rapport, ne sont pas encore 
intégralement transposées par la Belgique. Il ne s’agit pas 
de prétendre à un examen exhaustif, article par article, 
des éléments qui n’ont pas été adéquatement intégrés 
à la législation nationale mais seulement d’illustrer les 
manquements à travers quelques exemples. 

La directive permis unique

La Commission a saisi récemment la CJUE d’un recours 

388	 Le site EUR-Lex contient, pour chacune des directives, une liste des 
mesures nationales de transposition par État membre : http://eur-lex.
europa.eu/homepage.html.

contre la Belgique pour son retard dans la transposition 
de la directive permis unique389, qui devait être transposée 
pour le 25 décembre 2013. Ce retard est notamment lié à 
la 6ème réforme de l’État390. 

La directive procédure

La directive procédure391 devait être transposée pour 
le 20 juillet 2015. Durant le mois de septembre 2015, la 
Commission européenne a adressé une lettre de mise en 
demeure à la Belgique. La Commission a concomitamment 
engagé quarante procédures d’infraction contre plusieurs 
États membres afin d’assurer le bon fonctionnement du 
régime d’asile européen392. 

Au moment de la rédaction de ce rapport, aucune mesure 
nationale d’exécution n’était encore rapportée par la 
Commission en ce qui concerne la Belgique. Néanmoins, 
certaines dispositions de cette directive avaient été 
récemment mises en œuvre. Cela concerne la procédure 
devant le Conseil du Contentieux des étrangers et devant 
le Conseil d’État393 ou  la procédure à suivre dans le cadre 
du retrait de la protection internationale à un réfugié 
reconnu394.

La directive procédure contient de nombreux principes 
qui devraient encore être introduits dans la législation et 
la pratique belges tels que :

-- le droit d’un demandeur d’asile de demeurer sur le 
territoire pendant toute la procédure. Cela a pour 
conséquence de rendre contraire au droit européen la 
délivrance de l’ordre de quitter le territoire délivré aux 

389	 Directive 2011/98/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 
décembre 2011 établissant une procédure de demande unique en vue 
de la délivrance d’un permis unique autorisant les ressortissants de pays 
tiers à résider et à travailler sur le territoire d’un État membre et établissant 
un socle commun de droits pour les travailleurs issus de pays tiers qui 
résident légalement dans un État membre.

390	 Pour plus d’informations sur l’absence de transposition complète et dans 
les délais de cette directive, voir : Chap.5, 2.3., Migration économique des 
ressortissants de pays tiers.

391	 Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la 
protection internationale.

392	 Information disponible sur : http://europa.eu/rapid/press-release_IP-
15-5699_fr.htm.

393	 Art. 41 et 46 de la directive procédure transposés par la loi du 10 avril 
2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant 
le Conseil du Contentieux des étrangers et devant le Conseil d’ État. Pour 
plus d’informations, voir : La migration en chiffres et en droits, 2015,chap. 
4 et 10.

394	 Art. 45.5 de la directive procédure mis en œuvre dans le cadre de la loi du 
10 aout 2015 modifiant la loi du 15 décembre 1980 en vue d’une meilleure 
prise en compte des menaces contre la société et la sécurité nationale. 
Pour plus d’informations sur les questions qui se posent à cet égard, 
voir : Chap. 3, 2.1.10. Refus de la protection aux personnes « menaçant la 
sécurité nationale ».  

Focus : L'intégration du droit européen en matière d'asile et de migration en droit belge
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http://eur-lex.europa.eu/homepage.html
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demandeurs d’asile à l’issue de la procédure devant le 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides395 ;

-- le caractère non systématique et la durée réduite de 
la détention des demandeurs d’asile à la frontière396 ;

-- un renforcement des garanties procédurales visant à 
protéger les personnes vulnérables397.

La directive accueil

La directive accueil398 devait être transposée pour le 20 
juillet 2015. 

Au moment de la rédaction de ce rapport, la Belgique 
avait rapporté onze mesures nationales d’exécution, 
toutes concernant les domaines de la scolarisation et de 
la formation professionnelle. Il s’agit donc uniquement 
des mesures qui ont fait l’objet d’une transposition par 
les Communautés. 

Le rapport de la Commission sur l’application de 
l’ancienne directive accueil399 contient des éléments 
toujours pertinents quant à la transposition de la nouvelle 
directive. Il soulevait notamment que:

-- la Belgique n’appliquait pas la directive accueil dans 
les centres de détention. Or, en l’absence d’exceptions 
prévues explicitement, elle aurait dû s’appliquer à 
toutes les installations destinées aux demandeurs 
d’asile, en ce compris les centres fermés400. Néanmoins, 
la nouvelle directive accueil, qui contient des clauses 
sur la détention, s’applique clairement dans tous les 
lieux de détention. Il appartient donc au législateur 
de l’énoncer de manière explicite dans la loi accueil et 
éventuellement dans la loi sur les étrangers.

-- la Belgique ne disposait pas d’une procédure 
d’identification des personnes ayant des besoins 
spécifiques. Il ne s’agissait alors pas d’une véritable 
obligation. La refonte de la directive accueil a rendu 

395	 Il existe une controverse quant à l’application actuelle de la loi relative 
à l’accueil aux demandeurs d’asile placés dans un centre de détention. 
Pour plus d’informations voir : S. DATOUSSAID, H. GRIBAUMONT, S. 
SAROLEA, « La réception du droit européen de l’asile en droit belge : la 
directive procédure », Cedie, décembre 2014, pp. 70-72. 

396	 Pour plus d’informations,voir : Chap. 7, 2.2.2., Détention de certains 
groupes spécifiques. 

397	 Voir Chap. 3, 2.1.8., Renforcer la détection et l’accompagnement spécifique 
des demandeurs d’asile vulnérables. 

398	 Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
2013 établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la 
protection internationale.

399	 Commission européenne, Rapport sur l’application de la directive 2003/9/
CE du 27 janvier 2003 relative à des normes minimales pour l’accueil 
des demandeurs d’asile dans les états membres, 26 novembre 2007, 
COM(2007) 745 final.

400	 L. TSOURDY, S. SAROLEA, « La réception du droit européen de l’asile en 
droit belge : la directive accueil », Cedie, décembre 2014, pp. 23-26.

cette procédure obligatoire401. Cela a d’ailleurs fait 
l’objet d’une question parlementaire en octobre 2015402 
qui mettait en exergue le retard de transposition de la 
directive accueil. Ce processus d’identification serait 
en cours d’élaboration au moment de la rédaction 
de ce rapport et devra en tout cas être transposé 
dans la loi belge403 la Belgique rendait impossible ou 
très limité dans la pratique l’accès à l’éducation aux 
mineurs placés en détention. Si actuellement, les 
mineurs ne sont plus placés dans des centres fermés, 
ils séjournent néanmoins dans des maisons de retour 
qui sont légalement considérées comme de la détention. 
Les mineurs ont théoriquement accès à l’école mais 
en pratique, ce n’est que rarement le cas404. Il importe 
également que toutes les mesures concrètes soient 
prises pour que les objectifs poursuivis par la directive 
soient rencontrés.

Directive victime

La directive européenne sur les victimes de la criminalité405 
a des conséquences sur la situation des étrangers en séjour 
irrégulier. Elle prévoit que les victimes de faits criminels 
doivent être traitées sans discriminations, en ce compris 
fondées sur le statut de séjour406. Cette directive devait 
être transposée pour le 16 novembre 2015. Même si la 
Belgique a déjà rapporté, au moment de la rédaction 
de ce rapport, 24 mesures nationales d’exécution, la 
directive n’a pas encore fait l’objet d’une transposition 
complète. Plus particulièrement, aucune mesure n’a 
encore été adoptée en ce qui concerne les victimes et la 
question de leur situation de séjour. En date du 27 janvier 
2016, la Commission a mis la Belgique en demeure pour 
transposition tardive. 

Depuis longtemps, Myria a évoqué les obstacles rencontrés 
par les étrangers en séjour irrégulier victimes d’infraction 
pour déposer plainte auprès des services de police407. En 
effet, ces victimes sont également, du simple fait de leur 
situation administrative, auteurs de l’infraction de séjour 
illégal408. 

401	 Considérant n° 29 et art. 22.
402	 Ch. Repr., Compte rendu intégral de la Commission intérieur, 21 octobre 

2015, CRIV 54 COM 246, pp. 33-35.
403	 Voir Chap. 3, 2.1.8., Renforcer la détection et l’accompagnement spécifique 

des personnes vulnérables.
404	 Voir : La migration en chiffres et en droits 2015, chap. 9 et Plate-forme 

mineure en exil, Détention des enfants en famille : analyse de la théorie 
et de la pratique, décembre 2015.

405	  Directive 2012/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 
2012 établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien 
et la protection des victimes de la criminalité et remplaçant la décision-
cadre 2001/220/JAI du Conseil.

406	 Art. 1er, § 1er, al. 2, dernière phrase.
407	 Voir notamment : La migration en chiffres et droits 2015, annexe 2.
408	 Art. 75 de la loi du 15 décembre 1980. 



158

La règlementation actuelle oblige les policiers confrontés 
à ces personnes non seulement à acter leur plainte et 
à leur fournir l’assistance adaptée à leur situation de 
victimes, mais ils doivent aussi les dénoncer au parquet 
et à l’Office des étrangers (OE)409. En pratique, Myria 
constate que certains étrangers se trouvent parfois dans 
l’impossibilité de faire valoir leurs droits. Pour Myria, les 
autorités doivent prendre toutes les mesures utiles pour 
qu’une victime d’infraction en séjour illégal bénéficie 
des mêmes droits que toute autre victime, en ce compris 
le droit à l’information410. Myria avait déjà recommandé 
que le rapport administratif de contrôle d’étrangers qui 
est transmis à l’OE soit modifié pour permettre de rajouter 
si la personne s’est présentée volontairement pour porter 
plainte411. En vue notamment de transposer la directive 
victime, la réglementation belge devrait être modifiée pour 
que les droits des victimes priment sur toute poursuite ou 
toute mesure administrative fondée sur le séjour illégal. 
Les services de police devraient également recevoir une 
formation appropriée à ce sujet.

La directive retour

Myria s’est déjà penché sur la question de la transposition 
de la directive retour en Belgique412. Il avait alors mis en 
exergue quelques éléments qui n’avaient à son sens pas 
été correctement transposés, notamment ceux relatifs 
aux circonstances de la prolongation du délai de départ 
volontaire ou au report de l’éloignement, l’absence de 
mise en œuvre des mesures préventives au risque de 
fuite, le recours trop large à la détention et l’étendue 
de son contrôle juridictionnel. En outre, le fait que la 
durée de détention recommence à courir depuis zéro 
lorsqu’un nouveau titre de détention est délivré413, par 
exemple lorsqu’une tentative d’éloignement n’aboutit 
pas, permettrait de dépasser la durée légale maximale de 
détention autorisée par la loi et la directive retour. 

On peut encore souligner414 que la disposition 
belge qui prévoit d’appliquer des sanctions pénales 
d’emprisonnement au ressortissant de pays tiers en séjour 

409	 Art. 21, 40 et 46 de la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police, art. 3bis 
du titre préliminaire et art. 53 et 54 du Code d’instruction criminelle. 

410	 En ce qui concerne les victimes de la traite, la loi sur les étrangers oblige 
la police à informer toute victime potentielle de traite sur le statut de 
séjour spécifique dont elle peut bénéficier (art. 61/2). 

411	 Rapport annuel Migration, 2010, chap. 3, B.5.
412	 Centre fédéral Migration, Un nouveau cadre pour la politique de retour 

en Belgique, juin 2014.
413	 Centre fédéral Migration, Contribution écrite à destination du Groupe de 

travail sur la détention arbitraire, www.ohchr.org/Documents/Issues/
Detention/Consultation2014/JointSubmission.pdf.

414	 Voir en ce sens P. D’HUART, S. SAROLEA, « La réception du droit européen 
de l’asile en droit belge : la directive retour », Cedie, décembre 2014.

irrégulier415 indépendamment du fait qu’il ait ou non déjà 
fait l’objet d’une procédure de retour, n'est pas conforme 
à la directive retour et à la jurisprudence de la CJUE sur 
la criminalisation du séjour irrégulier416.

La directive libre circulation

Comme déjà mentionné par Myria dans son précédent 
rapport annuel417, la Belgique fait l’objet d’une procédure 
d’infraction en ce qui concerne la transposition de la 
directive libre circulation. La procédure en est au stade 
de l’avis motivé418 et n’a donc pas été transmise à la CJUE. 
La Commission reprochait à la Belgique419 :

-- de ne pas faciliter l’entrée et le séjour des membres de 
la famille d’un citoyen de l’Union qui sont ressortissants 
de pays tiers, plus particulièrement de ne pas faciliter la 
délivrance de leurs visas et cartes de séjour ;

-- de ne pas avoir adopté toutes les garanties permettant 
une évaluation individuelle de la situation des citoyens 
de l’Union qui ont recours au système belge d’assistance 
sociale avant un éventuel retrait de séjour ;

-- de ne pas avoir adopté des règles protectrices contre 
l’éloignement des citoyens de l’Union pour des raisons 
d’ordre ou de sécurité publics.

En outre, la Belgique avait également une notion trop 
restrictive de la notion de membre de famille.

Entretemps, la Belgique a adopté une loi420 ainsi qu’un 
arrêté royal421 qui transposent certains de ces éléments 
en droit belge. Le parlement européen422 a en tout cas 
estimé que la Belgique se conformait désormais à ses 
obligations en ce qui concerne la procédure facilitant la 
délivrance de visas pour les membres de la famille d’un 
citoyen européen.

415	 Art. 75, al. 1 de la loi du 15 décembre 1980.
416	 Voir Chap.7, 2.1.2, Jurisprudence de la CJUE sur le retour.
417	 La migration en chiffres et en droit, 2015, chap. 6.
418	 La mise en demeure date du 29 septembre 2011 et l’avis motivé du 21 

février 2013.
419	 Commission européenne, Free movement : Commission asks Belgium 

to comply with EU rules in « February infringements package : main 
decisions », 21 février 2013. Consultable sur : http://europa.eu/rapid/
press-release_MEMO-13-122_en.htm.

420	 Loi du 19 mars 2014 modifiant la loi du 15 décembre 1980. Voir aussi : La 
migration en chiffres et en droit, 2015, chap. 5 et 6.

421	 A.R. du 13 février 2015 modifiant l’A.R. du 8 octobre 1981 sur l’accès 
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Il 
introduit, en son art. 17, le principe selon lequel la délivrance du visa C 
(de type Schengen) à un membre de la famille d’un citoyen de l’Union est 
gratuite et qu’elle doit intervenir dans un délai de 15 jours, prorogeable 
dans des cas exceptionnels.

422	 Parlement européen, Pétition n° 0934/2014, présentée par Andrew Wilson, 
de nationalité britannique, sur la violation de la directive 38/2004/CE par 
la Belgique. Pour plus d’informations sur le système des pétitions voir 
plus bas dans ce chapitre.
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http://www.ohchr.org/Documents/Issues/Detention/Consultation2014/JointSubmission.pdf
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Néanmoins, comme déjà soulevé par Myria423, d'autres 
obligations prévues par le droit de l'UE n'ont toujours 
pas été intégrées en droit belge par cette loi, comme 
l’obligation d’évaluer la proportionnalité du retrait de 
séjour d’un citoyen de l’UE en cas de fraude. Au moment 
de la rédaction de ce rapport, la Chambre avait adopté un 
projet de loi424 qui contient différentes dispositions sur 
les citoyens de l’UE. Il intègre notamment des critères 
(la durée du séjour en Belgique, l’âge, l’état de santé, la 
situation familiale et économique, l’intégration sociale et 
culturelle ou l’intensité des liens avec le pays d’origine) 
qui doivent être pris en compte lors de l’adoption d’une 
décision de retrait de séjour ou d’éloignement en cas de 
fraude. Ces nouveaux éléments liés à la proportionnalité 
de la mesure envisagée en cas de fraude sont également 
prévus dans le projet de loi en ce qui concerne le refus 
d’entrée et de séjour des citoyens de l’UE.

Il faudra encore voir si la Commisssion considère quant 
à elle que les mesures adoptées sont suffisantes pour 
clôturer la procédure d’infraction.

3.	 CONSÉQUENCES 
DE LA NON 
TRANSPOSITION 
DES DIRECTIVES 
POUR LE 
PARTICULIER

Effet direct 

Lorsque qu’une directive n’est pas transposée dans le droit 
national dans les délais, il est possible de se prévaloir de 
son effet direct. Ce principe, qui a été défini par la CJUE425, 
implique qu’un particulier puisse se fonder sur le droit 
européen devant les juridictions, indépendamment de sa 
mise en œuvre au niveau national. L’invocation du droit 
européen est toutefois conditionnée au fait que d’une part, 
les dispositions de la directive soient suffisamment claires, 

423	 La migration en chiffres et en droit, 2015, p. 109.
424	 Projet de loi portant des dispositions diverses en matière d’asile et de 

migration et modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et la loi du 12 
janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile et de certaines autres 
catégories d’étrangers, DOC 54 1696/006.

425	 CJCE, Van Gend en Loos, 5 février 1963, 26/62.

précises et inconditionnelles et d’autre part, que le délai 
de transposition soit dépassé426. Cet effet direct n’est, dans 
le cadre des directives, que vertical ce qui signifie qu’il 
ne peut être invoqué que par un particulier à l’encontre 
de l’État427.

Ainsi, le fait que la Belgique n’ait pas transposé certaines 
directives en matière d’asile et de migration dans le délai 
imparti ne devrait pas empêcher les particuliers de se 
prévaloir de certaines de ces dispositions qui pourraient 
leur être favorables. 

Procédure de plainte auprès de la Commission et 
du Parlement

Toute personne peut introduire une plainte auprès de 
la Commission lorsqu’elle estime qu’un État membre a 
adopté une mesure ou dispose d’une pratique contraire 
au droit de l’Union. Cela pourra éventuellement aboutir 
à l’introduction d’une procédure d’infraction par la 
Commission. Un particulier peut de même dénoncer 
l’absence de mesures prises au niveau national (par 
exemple en cas de non transposition d’une directive). 
Le plaignant ne doit pas présenter un intérêt particulier 
à agir ou être concerné par la mesure. La plainte doit 
être introduite par écrit sous forme d’une lettre, d’un fax 
ou d’un courriel, ou à l’aide d’un formulaire type428. La 
Commission entame le traitement de la plainte et décide, 
habituellement dans un délai d’un an, si cela doit donner 
lieu à une procédure d’infraction à l’encontre de l’État 
membre en question. Il s’agit d’un pouvoir discrétionnaire 
de la Commission qui peut décider de ne pas engager 
une telle procédure alors même que des manquements 
auraient été constatés. La Commission tient le plaignant 
informé de sa décision429.

Les plaintes des particuliers représentent une source 
précieuse pour la Commission dans son rôle de gardienne 
du droit européen. 

Le droit européen430 permet également à tout citoyen de 
l’Union ou toute personne séjournant sur le territoire 
d’un État membre d’introduire une pétition auprès du 
Parlement européen. Cette pétition peut être introduite 
à titre individuel sur un sujet qui relève des compétences 

426	 CJUE, Van Duyn, 4 décembre 1974, 41/74.
427	 CJUE, Marshall/Southampton and South-West Hampshire Area Health 

Authority, 26 février 1986, 152/84.
428	 Disponible sur le site de la Commission : http://ec.europa.eu/atwork/

applying-eu-law/complaint_form_fr.htm.
429	 Commission européenne, Communication modernisant la gestion des 

relations avec le plaignant en matière d’application du droit de l’Union, 
COM(2012) 154 final.

430	 Art. 227 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

http://ec.europa.eu/atwork/applying-eu-law/complaint_form_fr.htm
http://ec.europa.eu/atwork/applying-eu-law/complaint_form_fr.htm
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de l’Union et qui la concerne directement. Cela peut donc 
prendre la forme d’une plainte sur l’application du droit 
de l’Union sollicitant une prise de position du Parlement 
européen. La commission des pétitions du Parlement a 
pour mission de répondre aux plaintes et de suggérer une 
solution extrajudiciaire431. Cette procédure permet de 
mettre en exergue une violation du droit de l’Union mais 
ne constitue pas formellement le début d’une procédure 
d’infraction.

Les personnes qui considéreraient que le droit de l’UE 
n’est pas conformément mis en œuvre par la Belgique 
dispose donc de plusieurs moyens d’action pour en référer 
aux autorités européennes.

4.	 QU’EN EST-IL DES 
RÈGLEMENTS ?

À la différence des directives, un règlement est 
d’application directe dans tous ses éléments dès son 
entrée en vigueur et dans tout État membre432. Il ne doit 
donc pas faire l’objet de mesures de transposition en droit 
national. Pour en assurer une mise en œuvre effective 
dans la pratique, un changement de législation ou des 
mesures nationales sont parfois nécessaires. Néanmoins, 
la législation et les mesures nationales ne peuvent en 
aucun cas être contraires au règlement. Le cas échéant, 
elles doivent être écartées puisqu’en vertu du principe 
de primauté, le droit européen a, dans la hiérarchie des 
normes, une valeur supérieure au droit national433. Les 
procédures de plainte et d’infraction sont également 
d’application en ce qui concerne les règlements.

Le règlement Dublin III

Myria considère que la Belgique n’applique pas le 
règlement Dublin III434 à différents égards, notamment 
en ce qui concerne l’information fournie aux demandeurs 
d’asile, l’effectivité du recours contre une décision 

431	 Le site du Parlement européen dispose d’un portail web qui permet 
d’introduire une pétition et de faire le suivi de celles qui ont été intentées. 
Voir : https://petiport.secure.europarl.europa.eu//petitions/fr/main.

432	 Art. 288 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
433	 CJCE, Costa/ENEL, 15 juillet 1964, 6-64.
434	 Règlement n°  604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de 
l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection 
internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant 
de pays tiers ou un apatride.

de transfert435 ou la détention436. Après des contacts 
infructueux avec les autorités belges sur ce point, Myria 
a introduit en décembre 2015 une plainte auprès de la 
Commission européenne, procédure toujours en cours 
au moment de la rédaction de ce rapport437.

5.	 CONCLUSIONS

La Belgique rencontrera encore de nouveaux défis en 
matière de transposition, en particulier en ce qui concerne 
les directives relatives à la migration économique (directive 
relatives aux travailleurs saisonniers438, celle relative aux 
travailleurs transférés au sein d’une entreprise439, celle 
sur le détachement de travailleurs dans le cadre d’une 
prestation de services440 et la directive visant à renforcer 
la libre circulation des travailleurs notamment via la 
promotion de l’égalité de traitement441).

La transposition de certaines directives requiert un 
accord entre les entités fédérées et l’État fédéral, ce qui 
retarde le processus. Néanmoins, d’autres directives 
qui n’impliquent une mise en œuvre qu’au niveau 
de l’État fédéral connaissent également un retard de 
transposition442. La question de la cause de ces retards 
dans des matières qui ne concernent qu’un seul niveau de 
pouvoir se pose parfois. En outre, la Belgique ne peut se 
prévaloir de la répartition interne des compétences entre 
ses différentes entités fédérées et fédérales pour s’exonérer 
de ses obligations au niveau européen443.

435	 Voir : Chap. 3, Le droit à une information claire et compréhensible pour 
tous les demandeurs d’asile dès l’introduction de la demande. 

436	 Voir : Chap.7, 2.2.2., Détention de certains groupes spécifiques. 
437	 Myria, Communiqué de presse, « La Belgique ne respecte pas pleinement 

le droit à l’information des demandeurs d’asile », 8 mars 2016, www.myria.
be/files/Communique-080316-Myria_.pdf.

438	 Directive 2014/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 
2014 établissant les conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de 
pays tiers aux fins d’un emploi en tant que travailleur saisonnier. Délai 
de transposition : 30/09/2016.

439	 Directive 2014/66/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 
2014 établissant les conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de 
pays tiers dans le cadre d’un transfert temporaire intragroupe. Délai de 
transposition : 29/11/2016.

440	 Directive 2014/67/UE du Parlement Européen et du Conseil du 15 mai 2014 
relative à l’exécution de la directive 96/71/CE concernant le détachement 
de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services. Délai 
de transposition : 18/06/2016.

441	 Directive 2014/54/UE du 16 avril 2014 relative à des mesures facilitant 
l’exercice des droits conférés aux travailleurs dans le contexte de la libre 
circulation des travailleurs. Délai de transposition : 21/05/2016.

442	 Voir plus haut le tableau sur les transpositions tardives.
443	 CJUE, Klaus Konle et Republik Österreich, 1er juin 1999, C302/97.

Focus : L'intégration du droit européen en matière d'asile et de migration en droit belge

https://petiport.secure.europarl.europa.eu//petitions/fr/main
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Le développement d’indicateurs clairs qui permettent 
d’évaluer la bonne exécution par la Belgique de ses 
obligations en matière de transposition dans le domaine 
de l’asile et la migration ainsi qu’une plus grande 
transparence sur le processus de transposition en cours 
devraient être envisagés.

Dans certains cas, la Belgique n’a transposé que 
partiellement les directives, parfois au détriment du 
particulier qui se voit ainsi privé de garanties procédurales 
ou de droits qui lui sont conférés. Cela est d’autant plus 
complexe à identifier lorsque ce défaut de transposition ne 
ressort pas clairement de la législation mais de la pratique. 
Lorsque les dispositions de la directive sont suffisamment 
claires, il sera néanmoins possible pour le particulier de 
s’en prévaloir malgré l’absence de transposition. Dans 
le cas contraire, il pourra être envisagé d’introduire 
une procédure de plaintes auprès de la Commission 
européenne ou du Parlement européen pour s’assurer 
que le droit européen soit, à terme, pleinement effectif. 
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Chapitre 5  
Libre circulation, 
migration 
économique et 
étudiants

Le nombre de permis de travail délivrés en 
Belgique n’a jamais été aussi bas. En revanche, 
la part des détachements représentent 
une part de plus en plus importante du 
marché du travail. Au niveau européen, 
plusieurs évolutions sont en discussion : le 
projet d'adaptation de la législation sur les 
détachements et les conséquences d’un 
possible Brexit en termes de libre circulation. 
Les résultats des négociations dans le cadre 
de l’Accord général sur le commerce des 
services sont également attendus. Au niveau 
belge, la transposition de plusieurs directives 
européennes a un impact sur l’accès au 
marché du travail en Belgique.



164164

1.	 CHIFFRES

Dans ce chapitre, nous aborderons différentes 
thématiques, comme par exemple, la libre circulation 
des travailleurs dans l’UE. Nous examinerons 
également l’emploi dans le cadre de la libre circulation 
des services, plus particulièrement les détachements 
de travailleurs au sein de l’UE. Nous toucherons 
aussi un mot des détachements de ressortissants 
de pays tiers : les détachements internationaux 
temporaires. Après avoir abordé la migration 
économique de ressortissants de pays tiers qui 
viennent dans notre pays pour y travailler, nous 
évoquerons brièvement ceux qui viennent à des fins 
d’études.

Encadré 17. 

Travailler en Belgique dans cinq 
situations particulières444

Libre circulation des travailleurs : droit des travailleurs 
et des membres de leur famille de travailler et de séjourner 
dans un autre État membre de l’UE et d’y être traités de 
manière égale par rapport aux ressortissants de cet État 
membre.

Détachement dans le cadre de la libre circulation des 
services : un employeur établi dans un autre État membre 
de l’UE envoie en Belgique l’un de ses salariés pour y 
travailler pendant une certaine période. Les cotisations 
sociales afférentes sont payées en général dans le pays 
où l’entreprise est établie, mais les conditions salariales 
belges sont d’application.

Détachement international  : un employeur établi 
en dehors de l’Espace économique européen (EEE) ou 
de la Suisse envoie en Belgique l’un de ses travailleurs 
pour y prester certains services. Les règles concernant 
les cotisations sociales sont fixées dans des conventions 
bilatérales ou multilatérales que la Belgique a conclues 
avec ces pays.

On parle de mise à disposition de travailleurs lorsqu’un 
employeur prête ses travailleurs à un tiers qui recourt à 
leurs services et qui exerce sur eux une autorité qui est 
normalement exercée par l’employeur lui-même. En 
Belgique, ceci n’est autorisé que dans certaines situations. 
Par exemple, une agence d’intérim engage des travailleurs 
intérimaires en vue de les mettre à la disposition d’une 
autre entreprise.

Sous-traitance : lorsque des travailleurs accomplissent 
certains travaux ou services dans une autre entreprise pour 
le compte et à la demande de leur employeur. Par exemple, 
une entreprise de nettoyage envoie son personnel pour 
effectuer l’entretien de bureaux. 

444	 Pour plus d’informations, voir : SPF Emploi, Travail et Concertation 
sociale.
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du travail. Ceux-ci, comme ceux disposant d’un titre de 
séjour pour raisons économiques, peuvent travailler selon 
les conditions dont dépendent de leur droit de séjour. 

Les nationalités les plus représentées parmi les premiers 
titres (flux) et l’ensemble des titres de séjour (stocks) pour 
raisons économiques sont sensiblement identiques. Dans 
les deux cas, les Indiens, les Américains, les Chinois, les 
Japonais et les Turcs appartiennent au top des principales 
nationalités. Une exception notable est observée : on 

dénombre plus de titres délivrés à des Marocains et encore 
valables au 31 décembre 2014 alors que ce groupe ne figure 
pas parmi les principales nationalités des premiers titres 
de séjour délivrés pour des activités économiques en 2014. 
Ensemble, les six premières nationalités représentent à 
environ (ou un peu moins de) 60% des premiers titres 
délivrés pour des motifs économiques en 2014 ou des 
titres valables fin décembre 2014.

Tableau 15. Principales nationalités et proportions des raisons liées à une activité rémunérée 
pour l’ensemble des titres de séjour valables au 31 décembre 2014 et pour les premiers titres 
délivrés en 2014 (Source : Eurostat)  

ENSEMBLE des titres de séjour pour des raisons liées à une 
activité rémunérée valables au 31 décembre 2014

PREMIERS titres de séjour pour des raisons liées à une activité 
rémunérée en 2014

Pays Effectifs
% de tous les titres 

(toutes raisons 
confondues)

Pays Effectifs % de tous les 1ers titres 
(toutes raisons confondues)

1 Maroc 4.420 6% Inde 1.079 42%

2 États-Unis 3.214 37% États-Unis 827 35%

3 Turquie 3.189 9% Japon 352 37%

4 Inde 2.690 31% Chine 278 17%

5 Chine 1.388 14% Turquie 189 10%

6 Japon 1.298 34% Russie 166 14%

Autres pays 12.366 6% Autres pays 1.877 6%

Total/Moyenne 28.565 8% Total/Moyenne 4.768 11%

La Figure 42 illustre pour les quinze principales 
nationalités448 le nombre de titres de séjour valables au 
31 décembre 2014 pour des raisons économiques et 
la part que ceux-ci représentent parmi l’ensemble des 
titres valables à la même date. Pour certaines nationalités 
comme les Marocains ou les Turcs, le nombre absolu 
de titres délivrés pour des raisons économiques est 
important, alors qu’en termes proportionnels, ils ne 
représentent qu’une faible partie de l’ensemble des titres 
de séjour délivrés (tous motifs confondus). Cela tient, au 

448	 Seules les quinze premières nationalités les plus représentées parmi les 
titres de séjour pour raisons économiques valables au 31 décembre 2014 
sont présentées sur ce graphique. 

moins en partie, à la proportion élevée de titres de séjour 
pour raisons familiales délivrés aux ressortissants de ces 
deux nationalités. Inversement, le nombre de titres pour 
raisons économiques est relativement important pour 
les Américains, les Indiens et les Japonais et représente 
une part importante parmi l’ensemble des titres de séjour 
valables (tous motifs confondus). Le Canada, la Suisse 
et la Norvège présentent une situation encore différente 
des précédentes. Comparativement à d’autres pays, le 
nombre de titres délivrés pour raisons économiques est 
nettement plus faible, mais néanmoins, ces quelques 
centaines de titres représentent une partie importante 
parmi l’ensemble des titres de séjour.
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Figure 42. Nombre et proportions de titres de séjour valables au 31 décembre 2014 pour raisons 
économiques, par nationalité (Source : Eurostat)
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1.3.1. |	 Les asiatiques et les africains 
majoritairement représentés parmi 
les bénéficiaires d’un permis de 
travail

Depuis 2014 et la fin des mesures transitoires pour les 
Roumains et les Bulgares, la répartition des permis A, B 
et C par grands groupes de nationalités a complètement 
changé. Encore en 2013, 60% des permis A et B étaient 
délivrés à des Roumains ou des Bulgares et 65% à des 
ressortissants de pays d’Europe. En 2014, cela ne concerne 
plus que 12% des permis A et B. En revanche, le poids des 
permis A et B délivrés à des ressortissants d’Afrique et 
d’Asie a fortement augmenté. Parmi ceux-ci, on retrouve 
principalement des Indiens (26%), des Marocains (10%) 
et des Japonais (8%). Les Américains sont également bien 
représentés, avec 7% des permis A et B délivrés en 2015.

Du côté des permis C (octroyés à des étrangers avec un 
droit de séjour limité ou précaire), les changements sont 
moins marqués. Les ressortissants d’Afrique et d’Asie, 
spécialement d’Afrique subsaharienne (34%) et d’Asie 
occidentale (36%) occupent une place importante. Les 
ressortissants d’Afghanistan (14%) et du Cameroun 
(13%) sont particulièrement bien représentés parmi les 
bénéficiaires d’un permis C, suivis, un peu plus loin, par 
les Marocains (7%), les Syriens (6%), les Irakiens (5%) et 
les Congolais (RD) (5%).

1.3.2. |	 Des différences régionales 
importantes subsistent

Ces dernières années, le nombre de permis de travail 
octroyés en Belgique (tous types confondus) n’a cessé 
de diminuer. En 2014 plus particulièrement, le nombre 
de permis a très fortement chuté, passant de 62.190 
en 2013 à 35.133 en 2014, soit une diminution de 44%. 
Précédemment, les permis B étaient les plus fréquents et 
représentaient encore en 2013, un peu moins de deux tiers 
des permis délivrés. En 2014, les permis C sont devenus 
les plus fréquents (57% de l’ensemble des permis). Les 
permis A restent quant à eux délivrés de façon tout à 
fait marginale, représentant un peu moins de 2%. La 
répartition des permis est par ailleurs peu équilibrée 
entre les régions. 

En 2014, la Wallonie a délivré 7.298 permis de travail (tous 
types confondus), Bruxelles-Capitale en a délivré 10.799 
et la Flandre, à elle seule, en a délivré plus de 17.000. Ce 
dernier chiffre représente près de la moitié de tous les 
permis de travail délivrés en Belgique. Par ailleurs, la 

Figure 43. Répartition des nationalités des 
personnes ayant obtenu un permis A, B ou 
C, 2014 (Sources : SPF Emploi et Régions)
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délivrance des permis selon le type455 (A, B, C) n’est pas 
homogène d’une région à l’autre. La Wallonie se démarque 
des autres régions en délivrant dans 72% des cas un permis 
de type C alors que cela concerne 44% de l’ensemble des 
permis délivrés à Bruxelles et 60% des permis délivrés en 

455	 Précisons que les permis B sont délivrés par la Région dans laquelle 
l’étranger travaille, alors que les permis C sont délivrés par la Région dans 
laquelle l’étranger a son lieu de résidence. 



http://www.myria.be/fr/donnees-sur-la-migration/myriatics
http://www.myria.be/fr/donnees-sur-la-migration/myriatics
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La chute du nombre de permis B s’accompagne d’une 
diminution marquée du nombre de permis C qui, entre 
2007 et 2013, oscillaient entre 23.000 et 28.000 unités et 
atteignent désormais, dans les trois régions principales, 
à peine le chiffre annuel de 20.000458.

Figure 44. Premiers permis et renouvellements de permis B et C par région459, 2007-2014 
(Sources : SPF Emploi et Régions)
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459	 Ces données ne reprennent pas les permis qui ont été délivrés en 
Communauté germanophone car elles ne sont pas disponibles pour 
toutes les années antérieures.

458	 Les données disponibles ne permettent pas de distinguer les premiers 
permis C des renouvellements de permis C pour toutes les années 
présentées. C’est pourquoi les deux catégories sont présentées 
conjointement pour chacune des régions. 
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1.3.4. |	 Une carte bleue européenne pour 
les travailleurs hautement qualifiés 
peu utilisée460

La carte bleue européenne est le résultat de la transposition 
en droit belge de la directive européenne 2009/50/CE qui 
introduit un système d’admission souple des ressortissants 
de pays tiers et de leurs familles dans le cadre d’un 
emploi hautement qualifié461. Il s’agit d’un titre de séjour 
qui autorise son titulaire non seulement à résider sur le 
territoire belge mais également à y travailler.

Les conditions d’accès à cette carte bleue sont relativement 
contraignantes462, ce qui explique sans doute le très faible 
nombre de cartes délivrées. En 2012, année de création 
de la carte bleue, aucune demande n’a été enregistrée et 
donc, aucune carte n’a été délivrée. En 2013 et 2014, le 
nombre de demandes introduites et de cartes délivrées 
est extrêmement faible. En 2013, seules 5 cartes bleues 
ont été délivrées sur 7 demandes introduites. En 2014, 19 
nouvelles cartes ont été délivrées et 7 renouvellements 
supplémentaires ont été accordés. En 2014, la carte bleue 
a été accordée (pour la première fois) à des personnes de 
différentes nationalités, issues des États-Unis, de Serbie, 
d’Inde, de Biélorussie, de Bosnie-Herzégovine, d’Ukraine, 
du Maroc, d’Afrique du Sud, du Canada et d’Australie. 

Le nombre de cartes bleues délivrées est très variable 
d’un pays à l’autre. En Belgique, 26 cartes ont été délivrées 
(premiers titres et renouvellements confondus) en 2014. 
Ce chiffre est également très faible dans la plupart des pays 
d’Europe de l’est, aux Pays-Bas, en Finlande, au Portugal en 
Suède, à Chypre et au Liechtenstein. En revanche, d’autres 
pays se distinguent, avec un nombre bien plus élevé de 
cartes bleues (1ères cartes et renouvellements), comme 
l’Allemagne (12.108), la France (840), le Luxembourg 
(481), l’Espagne (322) et la Roumanie (231).

460	 L’actualisation des chiffres a été faite pour l’année entière de 2014 à partir 
des chiffres publiés sur Eurostat.

461	 Voir site du SPF Emploi : www.emploi.belgique.be.
462	 Le travailleur doit posséder un diplôme de l’enseignement supérieur 

pour des études d’une durée de trois ans au moins, il doit avoir conclu un 
contrat de travail à durée indéterminée ou d’une durée égale ou supérieure 
à un an, sa rémunération annuelle brute doit être égale ou supérieure à 
49.995 € (en 2012), il doit produire un document de voyage en cours de 
validité et doit posséder une assurance maladie pour les périodes non 
couvertes par les droits résultant de son contrat de travail. Enfin, il ne doit 
pas être considéré comme une menace pour l’ordre public ou la sécurité 
nationale.

1.4. |	 Les cartes 
professionnelles et les 
données de l’INASTI pour 
mesurer le travail des 
indépendants 

1.4.1. |	 Les cartes professionnelles

En principe, les étrangers qui désirent exercer une 
activité professionnelle indépendante ayant un intérêt 
économique, social, culturel, artistique ou sportif pour 
la Belgique doivent être en possession d’une carte 
professionnelle. Cela dit, comme pour les permis de travail 
pour les salariés, certaines personnes en sont dispensées 
en raison de leur activité, de leur droit de séjour ou de leurs 
liens familiaux463. Les principales personnes exemptées 
sont les ressortissants de l’Espace économique européen, 
les étrangers en séjour illimité, les réfugiés reconnus 
et les conjoints assistant leur époux dans leur activité 
économique indépendante464. La carte professionnelle est 
spécifique à une activité déterminée et est d’une validité 
limitée à cinq ans maximum (mais renouvelable).

En 2015, 1.590 demandes de carte professionnelle ont 
été introduites. Le nombre total de décisions prises la 
même année est, quant à lui, de 1.603 dont un peu 
moins de 60% ont été favorables et ont donné lieu à 
l’octroi de la carte. Par rapport à 2014, il n’y a pas de réels 
changements observés, si ce n’est que depuis le 1er janvier 
2015, la carte professionnelle est devenue une matière 
régionalisée. Notons que les décisions prises une année 
ne se rapportent pas toutes à des demandes effectuées la 
même année (d’où le fait que le nombre de décisions soit 
parfois plus élevé que le nombre de demandes). 

463	 Loi du 19 février 1965 relative à l’exercice, par les étrangers, des activités 
professionnelles indépendantes ; Arrêté royal du 2 août 1985 portant 
exécution de la loi du 19 février 1965 relative à l’exercice, par les étrangers, 
des activités professionnelles indépendantes. 

464	 D’autres catégories d’étrangers sont dispensées de carte professionnelle, 
comme les étudiants, certains stagiaires, les commerçants ambulants, etc. 

http://www.emploi.belgique.be
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1.4.2. |	 Les données de l’Institut national 
d’assurances sociales pour 
travailleurs indépendants (INASTI)

Une autre source de données permet d’apprécier 
l’intensité de l’activité indépendante des étrangers : il 
s’agit des données de l’INASTI. Cette base de données 
rassemble tous les indépendants (Belges et étrangers) 
affiliés auprès de cette institution publique de sécurité 
sociale465. Elle permet dès lors d’étudier le travail 
indépendant des étrangers de façon complémentaire 
aux cartes professionnelles. Toutes les nationalités 
y sont reprises (alors que les données sur les cartes 
professionnelles ne portent pas sur les citoyens de l’Union 
européenne). Ces données fournissent par ailleurs une 
photographie de l’ensemble des indépendants affiliés 
auprès de l’INASTI (alors qu’en ce qui concerne les cartes 
professionnelles, seules des statistiques sur les demandes, 
octrois et refus annuels sont disponibles).

Depuis 2003, le nombre d’indépendants affiliés à 
l’INASTI n’a cessé d’augmenter. Cette augmentation est 
essentiellement liée à l’inscription des ressortissants des 
nouveaux États membres de l’UE. Dans un premier temps, 
cette progression a principalement été alimentée par les 
Polonais. Mais depuis 2007, les Bulgares et surtout les 
Roumains sont de plus en plus nombreux, ces derniers 
arrivant, depuis 2012, en tête de classement après les 
Néerlandais mais devant les Français et les Italiens (Figure 
45). Pendant les périodes de mesures transitoires (Encadré 
19), et alors même que leur accès au marché du travail 
était limité aux fonctions en pénurie, les Polonais et plus 
tard les Bulgares et les Roumains pouvaient s’établir 
librement comme indépendants. 

466467

Figure 45. Évolution du nombre de travailleurs indépendants (aidants non inclus466) 
assujettis à l’INASTI pour les six principales nationalités, 2000-2014 (Source : INASTI)467
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465	 Les indépendants ont également la possibilité de s’affilier auprès d’une 
caisse d’assurance sociale de droit privé.

466	 Les données de l’INASTI présentées dans le Myriatics 3 incluent les aidants 
des indépendants. Ici, seuls les indépendants (non-aidants) sont pris en 
compte.

467	 Les données présentées ici tiennent compte de tous les affiliés non-belges 
ayant une activité indépendante en Belgique, peu importe leur lieu de 
résidence (en Belgique ou à l’étranger). 
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Si les Bulgares et les Roumains ont le plus contribué à 
l’augmentation du nombre de travailleurs indépendants 
étrangers en Belgique au cours de ces cinq dernières 
années (+24% pour les Bulgares et +83% pour les 
Roumains depuis 2010), ils ont été particulièrement 
présents dans certains secteurs d’activité468. En 2014, selon 
les données de l’INASTI, 51% des ressortissants bulgares 
et 73% des ressortissants roumains travaillaient dans le 
domaine de l’industrie. Cette branche d’activité a pris 
une ampleur particulière au cours des dernières années 
avec, pour conséquence, une plus faible représentation 
de ces nationalités dans le secteur du commerce (valant  

respectivement 33% et 10% parmi les ressortissants 
bulgares et roumains). Les Néerlandais, les Français, 
les Britanniques, les Italiens ainsi que les Espagnols 
ont également récemment connu une baisse de leur 
implication dans le commerce, au profit des professions 
libérales. Le secteur du commerce reste prédominant pour 
les Turcs (57%) et les Marocains (56%), mais aussi pour 
les Grecs (52%). Ajoutons également que parmi les 1.553 
travailleurs indépendants chinois répertoriés comme tels 
par l’INASTI au 31 décembre 2014, 83% d’entre eux étaient 
actifs dans le secteur commercial.

Figure 46. Évolution du nombre de travailleurs indépendants (aidants inclus) assujettis à 
l’INASTI par branche d’activité pour quelques nationalités, 2014 (Source : INASTI)
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468	 Voir aussi newsletter chiffres Myriatics 3, « Nouvelles migrations des pays 
de l’Est : Focus sur les Roumains, Polonais et Bulgares » : www.myria.be/
fr/donnees-sur-la-migration/myriatics. 

http://www.myria.be/fr/donnees-sur-la-migration/myriatics
http://www.myria.be/fr/donnees-sur-la-migration/myriatics
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1.5. |	 Autres statuts liés à une 
activité professionnelle

1.5.1. |	 Les travailleurs détachés

Si une entreprise située à l’étranger obtient un contrat en 
Belgique, elle peut y envoyer ses travailleurs dans le cadre 
d’une procédure de détachement469. Elle doit alors faire 
une déclaration de détachement par voie électronique via 
le système LIMOSA470. Si une même personne fait l’objet 
de plusieurs détachements sur une même année, chaque 
détachement devra être enregistré. Grâce à ce système, 
l’Office National de Sécurité sociale471 (ONSS) tient des 
statistiques précises du nombre de détachements et du 
nombre de travailleurs détachés en Belgique, tant pour 
les salariés que pour les indépendants472.

Le Tableau 16 présente le nombre de déclarations de 
détachement de travailleurs, salariés ou indépendants. 
On peut y voir la hausse du nombre de détachements 
depuis 2007 qui sont passés de 145.696 à 662.355, soit une 
augmentation de 355% en l’espace d’une dizaine d’années.

De 2008 à 2015, la proportion de travailleurs indépendants 
est passée de 10% à 16%. En termes d’effectifs, le nombre 
de travailleurs indépendants a plus que triplé sur la 
même période (passant d’environ 11.000 à quasiment 
35.000). La proportion d’indépendants varie fortement 
d’une nationalité à l’autre. En 2014, elle est par exemple 
de 2% pour les travailleurs portugais et de 67% pour les 
travailleurs détachés slovaques. Le nombre de travailleurs 
salariés est quant à lui passé d’environ 105.000 en 2008 à 
plus de 178.000 en 2015.

Les pays frontaliers figurent parmi les principales 
nationalités des personnes détachées en Belgique. Depuis 
2008, le nombre de détachés hollandais est le plus élevé et 
n’a cessé d’augmenté (+ 88%). Les détachés polonais ont, 
eux aussi, connu une augmentation marquée depuis 2008 
et occupent même, depuis 2011, la deuxième place du 
classement, bien avant les Français et les Allemands. Ces 

469	 Il peut s’agir des entreprises situées dans l’EU ou hors de l’UE qui envoient 
leurs travailleurs vers la Belgique.

470	 LIMOSA est l’acronyme de Landenoverschrijdend Informatiesysteem 
ten behoeve van Migratieonderzoek bij de Sociale Administratie 
(Réseau transnational d’information pour l’étude des flux migratoires à 
l’administration sociale). Le système LIMOSA a été remanié en 2013 suite 
à un arrêt de la Cour de justice européenne qui le jugeait contraire à la 
libre circulation de services. Pour plus d’information sur ce sujet, voir : 
Rapport annuel Migration 2013, pp 129-130.

471	 Informations reçues par mail de l’ONSS - Direction des Relations 
internationales le 5 mars 2014.

472	 Les données utilisées pour les détachements ont été extraites à une date 
déterminée. En fonction de cette dernière, les chiffres peuvent fluctuer 
très légèrement.

Tableau 16. Nombre total de déclarations 
de détachement de travailleurs salariés et 
d’indépendants de 2007 à 2015473 (Source : ONSS)

Année
Nombre de déclarations de 

détachements de travailleurs 
salariés et d’indépendants

2007 145.696

2008 245.822

2009 217.952

2010 261.004

2011 339.557

2012 373.268

2013 456.655

2014 531.135

2015 662.355

deux derniers groupes, à l’inverse des Hollandais et des 
Polonais, connaissent une évolution bien moins marquée 
depuis 2008. Le nombre de détachés français a augmenté 
de 2% depuis 2008 et le nombre de détachés allemands 
a, quant à lui, diminué de 16% durant la même période. 

D’autres pays d’Europe de l’Est envoient aujourd’hui de 
plus en plus de travailleurs détachés en Belgique. C’est 
le cas par exemple des détachés roumains et slovaques 
qui sont environ 15.000 en 2015 alors qu’ils n’étaient 
qu’environ 2.000 ou 3.000 en 2008.

Parmi les 213.240 détachés observés en Belgique en 
2015, 7% ont la nationalité d’un pays tiers. On compte 
également un peu moins de 2% de détachés belges. Il s’agit 
de Belges qui travaillent à l’étranger et qui ont été envoyés 
en mission en Belgique par leur employeur.

473	 Les données représentent le nombre de déclarations enregistrées. Une 
même personne peut faire l’objet de plusieurs déclarations au cours d’une 
année calendrier. Cette personne est, dans ce cas, comptabilisée plusieurs 
fois : une seule fois dans les statistiques par individus mais plusieurs fois 
dans les données sur les déclarations. Un même individu peut aussi être 
déclaré au cours d’une même année en tant que salarié et en tant que 
travailleur indépendant, et de mêmes individus peuvent avoir été déclarés 
pendant plusieurs années. Le but de ce double enregistrement est d’avoir 
une vue sur les flux, l’évolution et le nombre de détachés. Les données 
des figures 7 et 8 présentent les statistiques des individus détachés.
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Figure 47. Évolution du nombre de personnes uniques détachées par statut de 2008 à 2015 
(Source : ONSS) 
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Figure 48. Évolution du nombre de personnes détachées (salariés et indépendants) par 
nationalité, de 2008 à 2015, pour quelques principales nationalités474 en 2015 (Source : ONSS) 
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474	 Les nationalités représentées sur le graphique présentent en 2015, au moins 10.000 détachements d’individus salariés ou indépendants.
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1.7.3. |	 Le motif d’études reste très peu 
représenté dans l’ensemble des 
premiers titres valables

Parmi l’ensemble des ressortissants de pays tiers disposant 
d’un titre de séjour valable au 31 décembre 2014, un 
peu plus de 3% l’ont obtenu pour des raisons liées aux 
études. La migration pour motifs d’études est ainsi très peu 
représentée parmi les individus détenteurs d’un titre de 
séjour au 31 décembre 2014. Cette proportion est restée 
stable depuis 2010, même si le nombre total de ces titres 
de séjour tend légèrement à augmenter pour franchir le 
seuil de 12.000 en 2014.

Tableau 19. Proportion de l’ensemble des titres de 
séjour pour raisons d’études valables au 31 décembre 
de chaque année, délivrés à des ressortissants de pays 
tiers, 2008-2014 (Source : Eurostat)

Titres de séjour 
valables au 31 
décembre de 

chaque année pour 
raisons d'études

Titres de séjour 
valable au 31 
décembre de 

chaque année tous 
motifs confondus 

(Total)

Pourcentage

2008 non disponible 350.392 non disponible

2009 non disponible 364.939 non disponible

2010 10.929 324.974 3,4%

2011 10.698 342.291 3,1%

2012 11.023 339.689 3,2%

2013 11.541 339.067 3,4%

2014 12.104 351.655 3,4%











http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=en&reference=2015/2233(INI)
http://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=1133
https://www.wto.org/english/tratop_e/






http://www.emnbelgium.be/sites/default/files/publications/fin_determining_labour_shortages_and_the_need_for_labour_migratio_in_belgium_emn_2015_0.pdf
http://www.emnbelgium.be/sites/default/files/publications/fin_determining_labour_shortages_and_the_need_for_labour_migratio_in_belgium_emn_2015_0.pdf
http://www.emnbelgium.be/sites/default/files/publications/fin_determining_labour_shortages_and_the_need_for_labour_migratio_in_belgium_emn_2015_0.pdf
http://www.emnbelgium.be/sites/default/files/publications/fin_determining_labour_shortages_and_the_need_for_labour_migratio_in_belgium_emn_2015_0.pdf
http://www.emnbelgium.be/sites/default/files/publications/fin_determining_labour_shortages_and_the_need_for_labour_migratio_in_belgium_emn_2015_0.pdf
http://www.emnbelgium.be/sites/default/files/publications/fin_determining_labour_shortages_and_the_need_for_labour_migratio_in_belgium_emn_2015_0.pdf










http://www.emnbelgium.be/sites/default/files/publications/fin_determining_labour_shortages_and_the_need_for_labour_migratio_in_belgium_emn_2015_0.pdf
http://www.emnbelgium.be/sites/default/files/publications/fin_determining_labour_shortages_and_the_need_for_labour_migratio_in_belgium_emn_2015_0.pdf
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Il ressort de chiffres de la DG Emploi qu’en 2013 la Belgique 
se situait à la cinquième place dans le classement des pays 
de l’UE qui comptent proportionnellement le plus de 
travailleurs d’autres États membres – dans le cadre de la 
libre circulation des personnes – après le Luxembourg, 
Chypre, l’Irlande et l’Autriche. En même temps, on fait 
largement et de plus en plus appel en Belgique à la 
directive sur les détachements dans le cadre de la libre 
circulation des services. 

Le monitoring socio-économique des travailleurs a 
montré que les citoyens des nouveaux États membres 
font plutôt moins appel à la sécurité sociale ou à l’aide 
sociale que les Belges et que les citoyens de l’UE-14579. 

À ce jour, le monitoring des travailleurs détachés reste 
encore très limité, ce qui est compréhensible. L’instrument 
Limosa580 fait office d'instrument de collecte des données 
pour toutes les institutions qui en ont besoin dans le 
cadre de leurs compétences. Cependant, l’ampleur des 
détachements exige une forme de monitoring beaucoup 
plus ambitieuse. En effet: 

-- il n’est pas possible de faire rapport avec précision sur 
la durée des détachements;

-- il n’est pas possible de vérifier combien de travailleurs 
détachés s’inscrivent effectivement dans leur commune 
de résidence, même s’ils sont obligés de le faire parce 
que la durée de leur détachement et de leur séjour 
dépasse trois mois; 

-- il n’est pas possible de vérifier dans quelle mesure et de 
quelle manière les personnes détachées font usage de la 
possibilité de s’établir en Belgique comme travailleurs 
dans le courant ou à l’issue de leur détachement. 

Si on ajoute à cela que, toujours dans le cadre de la libre 
circulation des services, plus de 15.000 ressortissants 
de pays tiers travaillaient en Belgique en 2015 pour un 
employeur établi dans un autre État membre de l’UE, 
il est d’autant plus indispensable de cartographier ce 
phénomène de manière approfondie.

Il ne s’agit pas bien sûr d’un phénomène purement 
belge. Des chiffres révèlent que le nombre de personnes 
détachés dans l’UE a doublé entre 2007 et 2013 (passant 
de 670.000 à 1.340.000). En 2014, on parlait déjà de 1,9 
million de personnes. Ces chiffres proviennent du nombre 
de délivrances de formulaires A1, qui indiquent quel est 
le pays dont le système de sécurité sociale est applicable. 

579	 Voir figure 49 de ce chapitre.
580	 LIMOSA est l’acronyme de « Landenover-schrijdend Informatiesysteem 

ten behoeve van Migratieonderzoek bij de Sociale Administratie ». Avec 
ce système, un employeur étranger peut déclarer des travailleurs qu’il veut 
mettre au travail en Belgique, à temps plein ou à temps partiel, mais qui 
restent assurés par le système de sécurité sociale du pays de l’employeur.

Ces déclarations ne sont pas très fiables : on estime que 
le nombre réel de travailleurs détachés dans l’UE est 
jusqu’à trois fois plus élevé que le nombre de formulaires 
A1 délivrés. 

Pour les grandes et moyennes entreprises, le détachement 
international constitue une forme de mise au travail 
absolument indispensable dans une économie 
mondialisée pour que des personnes puissent travailler 
en différents lieux, renforcer des équipes, acquérir de 
l’expérience et découvrir des processus et des produits 
avec toute la souplesse nécessaire. 

Le détachement est aussi devenu une réalité 
incontournable dans le contexte de la libre circulation 
des services dans l’UE. Pour l’utilisateur final, il permet 
de fournir des prestations à des prix beaucoup plus 
avantageux, comme on l’a dit et répété. Mais pour les 
sociétés établies en Belgique, c’est souvent à double 
tranchant  : si elles peuvent parfois faire appel à des 
sous-traitants moins chers, elles doivent aussi affronter la 
concurrence d’entreprises étrangères qui ont des charges 
sociales moins élevées581. 

Toutefois, le point qui nous intéresse ici concerne surtout 
l’harmonisation des flux d’information et des processus 
décisionnels  : pour que la politique de migration 
économique puisse avoir un caractère plus objectif 
(ou  « evidence-based »), il est vital de disposer de toutes 
les informations professionnelles sur les travailleurs actifs 
sur le territoire. Il faudra aussi affiner et harmoniser tous 
les instruments que nous possédons pour pouvoir affirmer 
haut et fort que  « Notre pays est un pays d’immigration, tout 
comme notre marché du travail est également influencé 
par les migrations », comme le dit le monitoring socio-
économique. 

L’outil Dimona, qui s’applique aux travailleurs étrangers 
actifs chez nous, peut lui aussi être développé afin 
de servir d’instrument de monitoring. Jusqu’ici, la 
déclaration Dimona582 ne comporte pas de rubrique 
obligatoire  « nationalité » du travailleur. 

À présent que le levier de la migration économique est aux 
mains des Régions, les autorités fédérales compétentes 
en matière d’emploi et de sécurité sociale peuvent leur 
fournir des outils performants pour suivre de près les 
mouvements de personnes dans le cadre de la libre 
circulation des personnes et des services.

581	 Voir aussi à ce sujet le plan de la commissaire européenne Marianne 
Thyssen, ci-dessous.

582	 DIMONA, la déclaration immédiate à l’embauche, est un système 
qui permet à un employeur de déclarer électroniquement à l’ONSS 
l’engagement d’un travailleur et la fin de la période d’occupation. 



http://trends.gmfus.org/
http://www.europeansocialsurvey.org/


http://www.oecd.org/els/mig/dioc.htm
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Parmi les 1.112 personnes qui ont été régularisées en 2015 
dans le cadre de l’article 9bis, 11% sont Congolais, 8% 
Guinéens et 6% Marocains. Les dix nationalités les plus 
représentées représentent ensemble plus de la moitié 
(54%) des personnes ayant bénéficié d’une décision 
positive. La distribution par nationalité reste sensiblement 
la même pour les personnes régularisées dans le cadre 
de l’article 9ter : il s’agit principalement d’Arméniens, de 
Congolais et de Marocains.

Tableau 21. Nationalités les plus représentées parmi les personnes 
bénéficiant d’une décision positive en 2015, par type de 
procédures (Source : OE)

  Raisons humanitaires (Art. 9bis) Raisons médicales (Art. 9ter)

RD Congo 119 10,70% 28 9,9%

Arménie 66 5,94% 30 10,6%

Guinée 83 7,46% 10 3,5%

Maroc 71 6,38% 21 7,4%

Russie 67 6,03% 18 6,3%

Turquie 44 3,96% 8 2,8%

Kosovo 34 3,06% 10 3,5%

Algérie 40 3,60% 2 0,7%

Indéterminé 41 3,69% 1 0,4%

Rwanda 33 2,97% 8 2,8%

Autres nationalités 514 46% 148 52,1%

Total 1.112 100% 284 100%





http://www.medimmigrant.be/link.asp?id=524&onclick=fr
http://www.medimmigrant.be/link.asp?id=524&onclick=fr




http://www.kruispuntmi.be/nieuws/ocmw-steun-en-bijlage-35-tijdens-beroep-tegen-9ter-weigering
http://www.kruispuntmi.be/nieuws/ocmw-steun-en-bijlage-35-tijdens-beroep-tegen-9ter-weigering




Chapitre 7  
Retour, 
détention et 
éloignement

Le nombre d’étrangers ayant quitté le 
territoire en 2015 est en augmentation par 
rapport à 2014 notamment en raison d’une 
hausse des retours volontaires assistés et des 
rapatriements. On constate également une 
augmentation des personnes détenues en 
centre fermé.

Dans ce chapitre, il sera notamment question 
du trajet retour, de la détention de certains 
groupes spécifiques (demandeurs d’asile et 
mineurs), des alternatives à la détention, du 
contrôle des conditions de détention et de 
sa légalité. La détention et l’éloignement des 
personnes dont le comportement est jugé 
contraire à l’ordre public sont également 
abordés.
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1.2. |	 En 2015, plus de 
5.000 retours sur base 
volontaire 

La directive retour, qui porte sur la situation des personnes 
en séjour irrégulier, oblige les États membres à donner 
la priorité au retour volontaire plutôt qu’au retour forcé. 
Des mesures ont ainsi été mises en place depuis plusieurs 
années pour offrir, en principe, à chaque étranger qui 
ne reçoit pas d’autorisation de séjour la possibilité de 
partir volontairement. L’étranger a la possibilité de quitter 
le territoire belge de son plein gré, sans assistance (voir 
ci-dessous  : départ autonome enregistré). Il pourra 
également, s’il le souhaite, bénéficier d’une assistance au 
retour volontaire pour retourner dans son pays d’origine 
(retour volontaire assisté).

Le retour volontaire assisté n’est pas réservé aux seuls 
étrangers en situation irrégulière. Depuis 2012, un 
trajet de retour a été mis en place pour les demandeurs 
d’asile en vue de les informer durant leur procédure 
sur les possibilités de retour et de les accompagner 
dans l’organisation de leur retour en cas de rejet de leur 
demande642. 

Les données sur le retour volontaire assisté proviennent à 
la fois de l’Organisation Internationale pour les Migrations 
(OIM), de l’Office des étrangers (OE) et de Fedasil. En 
théorie, Fedasil, qui est l’instance responsable pour le 
retour volontaire assisté, se charge de la coordination des 
programmes de retour. L’organisation pratique du voyage 
vers le pays d’origine est confiée à l’OIM qui, pour ce faire, 
collabore avec différents partenaires (ONG, CAW,…). 
Cependant, dans certains cas643, l’OE organise également 
des retours, de même que Fedasil qui, depuis 2014, organise 
également, à titre subsidiaire, des retours volontaires 
assistés lorsque l’OIM n’est pas en mesure de le faire. C’est 
le cas par exemple de retours vers des pays avec lesquels 
l’OIM n’a pas d’accord établi (par exemple vers la Lybie644).

Depuis 2007, le nombre de retours volontaires assistés 
n’avait cessé d’augmenter, pour atteindre en 2012 un 
nombre record de 5.656 retours volontaires assistés 
(Tableau 22 et Figure 56). Depuis lors, le nombre de retours 
volontaires assistés est plus faible. Durant l’année 2015, 

642	 Voir plus bas dans ce chapitre pour plus de précisions sur le trajet retour 
et les évolutions récentes à ce propos.

643	 L’OE se charge d’assister les retours volontaires lorsque les personnes qui 
souhaitent quitter le territoire ne disposent pas des ressources nécessaires 
pour obtenir des documents de voyage, ni pour acheter un billet d’avion.

644	 FEDASIL, Lettre d’info retour volontaire, mars 2015.

4.274 retours volontaires assistés ont été effectués, avec 
l’assistance de l’OIM, de l’OE ou de Fedasil, contre 3.700 
en 2014 (soit +16% entre 2014 et 2015). En 2015, les retours 
volontaires assistés de l’OIM ont principalement concerné 
trois nationalités, à savoir les Irakiens645, les Ukrainiens et 
les Roumains646. 

Les départs autonomes enregistrés correspondent 
quant à eux à la situation d'étrangers qui décident de 
retourner volontairement, de leur plein gré, sans être 
assistés par un quelconque organisme et qui le font 
savoir aux autorités. Il n’existe pas de base de données 
précise à ce sujet car il est impossible d’enregistrer tous 
ces départs autonomes. Les autorités tentent néanmoins 
depuis quelques années de mettre en place un dispositif 
pour permettre d’enregistrer une partie de ces départs. 
Depuis mai 2013, une campagne a en effet été lancée 
par les autorités pour encourager les personnes à se 
signaler depuis les aéroports belges lorsqu’elles partent 
volontairement. 

En 2015, les autorités ont enregistré le départ autonome 
de 1.113 personnes, soit environ 26% de moins qu’en 2014.  

Ces données ne permettent cependant pas de rendre 
compte des personnes qui ont quitté le territoire, 
après avoir reçu un ordre de quitter le territoire (OQT), 
par d’autres moyens, notamment en voiture, en train, 
en bus ou depuis un aéroport étranger. La brochure 
d’informations qui est transmise par la commune lors 
de la notification d’un OQT647 précise pourtant qu’il 
incombe à l’étranger qui a quitté le territoire d’en apporter 
la preuve. Pour ce faire, différentes options s’offrent à lui 
comme, par exemple, transmettre au bureau Sefor de 
l’OE une photocopie de son passeport avec le cachet de 
sortie ou se signaler auprès des autorités diplomatiques 
belges dans son pays d’origine. Ce signalement devrait 
par exemple permettre aux étrangers de prouver qu’ils ont 
correctement mis en œuvre l’OQT qui leur a été délivré et 
d’ainsi éviter de se voir notifier une interdiction d’entrée648.

645	 Le retour en grand nombre d’Irakiens en 2015 est abordé dans la partie 
7.2. Évolutions récentes de ce chapitre. 

646	 Au moment de clôturer ce rapport, et parce que nous avons fonctionné 
avec les données issues de trois sources différentes, il nous était impossible 
de présenter les tendances par nationalité, pour l’ensemble des retours 
volontaires assistés, des différences existant entre les sources renseignées. 
Néanmoins Fedasil a proposé une note qui regroupe les retours assistés 
par lui-même, l’OE et l’OIM et obtenait le même top 3 des nationalités.

647	 Office des étrangers, Vous avez reçu l’ordre de quitter le territoire, disponible 
sur www.sefor.be.

648	 L’interdiction d’entrée est une mesure entrée en vigueur en juillet 2012 
suite à la transposition en droit belge de la directive retour. Les étrangers 
qui en font l’objet se voient refuser l’accès et le séjour sur l’ensemble du 
territoire des États membres pour une durée déterminée qui peut varier 
selon le motif invoqué (voir plus bas). 

http://www.sefor.be
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Encadré 23. 

Coûts liés aux éloignements 
et remboursement des frais de 
rapatriement

En 2014, les coûts liés aux éloignements se sont élevés 
à 8.715.741 €856. Ce montant englobe notamment les 
billets d’avion, l’affrètement d’appareils de la Défense, 
l’accompagnement médical, les repas servis à bord, les 
escortes de la police fédérale (tickets, prix d’hébergement 
et indemnités), les documents de voyage et les frais 
engagés par les communes et les services de police. La 
loi prévoit que l’OE peut demander un remboursement 
des frais de rapatriement aux personnes éloignées857. Dans 
la pratique, ces montants sont réclamés lorsque celles-ci 
introduisent par la suite une demande de visa. S’il s’agit 
d’une demande de visa court séjour, la délivrance de 
celui-ci sera conditionnée au remboursement des frais 
de rapatriement. Lorsque la personne fait une demande 
de visa long séjour (car il possède un droit de séjour), le 
montant sera réclamé mais la délivrance de visa n’en sera 
pas conditionnée. En 2014, ce sont au total 172 654 € qui 
ont été effectivement récupérés858. 

Opérations d’éloignement : contrôle et respect des 
droits fondamentaux 

L’éloignement sous escorte policière sur un vol commercial 
ou lors d’un vol sécurisé est un moment particulièrement à 
risque du point de vue du respect des droits fondamentaux 
de la personne qui en fait l’objet. Cela l’est d’autant plus 
lorsque le mécanisme de monitoring (prévu et obligatoire 
depuis la transposition de la directive retour859) n’offre 
aucune transparence sur son activité et ses constats.

Myria est très préoccupé par l’augmentation récente du 
nombre de vols sécurisés et d’éloignements en l’absence 
d’un mécanisme de contrôle réellement indépendant, 
transparent et doté de moyens suffisants. À ce sujet, les 
fonds européens qui finançaient en partie les activités 
de contrôle de l’éloignement de l’Inspection générale 
de la police fédérale et de la police locale (AIG) ont pris 

856	 Ch. repr., Questions et réponses écrites (QRVA 54 016), 16 mars 2015, p. 
259.

857	 Art. 27 de la loi sur les étrangers. Voir à ce sujet ; Rapport annuel Migration 
2013, B.2. Encadré 22. Recouvrement des frais de rapatriement auprès de 
l’étranger éloigné.

858	 Ch. repr., Commission de l'intérieur, des affaires générales et de la fonction 
publique, 4 février 2015.

859	 À ce sujet, voir notamment : Rapport annuel Migration 2012, chap. 2.3. 
La surveillance et le contrôle de l’exécution des retours forcés, pp. 157-159.

fin le 30 juin 2015860. De nouveaux subsides européens 
ont été octroyés (pour la période du 1er juillet 2015 au 
31 décembre 2018). Ce financement permet de couvrir 
les frais de détachement à temps plein d’un membre 
de la police fédérale et des frais divers (tickets d’avion, 
frais d’hôtel,…)861. Sans l’attribution de ces moyens, l’AIG 
n’aurait plus été en mesure d’accomplir sa mission légale.

Myria rappelle également que les derniers chiffres publiés 
sur l’activité de l’AIG en tant qu’instance belge de contrôle 
des éloignements datent de 2012 (chiffres publiés par le 
Centre862). Myria regrette ce manque de transparence. 

À ce sujet, la Médiatrice européenne a clôturé en mai 
2015 son enquête ouverte en octobre 2014863 sur la manière 
dont Frontex s’assure du respect des droits fondamentaux 
des migrants lors des opérations d’éloignement forcé 
(opérations de retour conjointes) que les États membres 
organisent en collaboration avec l’Agence européenne. 
Entre 2006 et janvier 2015, Frontex a, au total, coordonné 
267 opérations de retour conjointes par lesquelles 
13.633 personnes ont été éloignées vers 28 destinations 
différentes. Parmi ces opérations et entre 2010 et fin 2014, 
la Belgique a organisé 4 opérations de retour conjointes 
et a participé à 15 opérations organisées par un autre État 
membre. Au total, ce sont près de 180 personnes qui ont 
été éloignées du territoire belge par ces vols864. 

Sollicité par la Médiatrice lors de ses consultations, Myria 
a rédigé une contribution écrite dans laquelle il insiste 
notamment sur la nécessité de garantir un contrôle 
indépendant pendant les opérations de retour conjointes et 
a défini les critères qui devraient être remplis pour permettre 
ce contrôle effectif. Myria propose également de mettre en 
place un formulaire d’information pour mieux informer les 
personnes de la possibilité de porter plainte lorsque leurs 
droits ne sont pas respectés865 ainsi que de rendre identifiable 
toute personne impliquée dans ces opérations. 

860	 Ch. repr., Compte rendu analytique, Commission de l’intérieur, des affaires 
générales et de la fonction publique, CRABV 54 COM 1000, 25 février 2015, 
p. 51.

861	 Ch. repr., Compte rendu intégral, Commission de l’intérieur, des affaires 
générales et de la fonction publique CRIV 54 COM 309, 13 janvier 2016, 
pp. 24-26.

862	 Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme, Rapport 
annuel Migration 2012, p. 159.

863	 À ce sujet voir : Contribution externe de la Médiatrice européenne sur 
l’enquête (en cours) relative aux vols de retour Frontex dans La migration 
en chiffres et en droits 2015, pp. 178-180. Tous les documents relatifs à 
cette enquête sont disponibles sur :  www.ombudsman.europa.eu/fr/
cases/caseopened.faces/fr/58134/html.bookmark.

864	 Office des étrangers, Rapport annuel 2010, p. 148 ; Rapport annuel 2011, 
p. 168 ; Rapport annuel 2012, p. 181 ; Rapport annuel 2013, p. 197 et 
Rapport statistique 2014, p. 13. 

865	 Centre fédéral Migration, The European Ombudsman’s own-
initiative inquiry concerning the means through which Frontex 
ensures respect of fundamental rights in joint return operations  : 
The Belgian Federal Migration Centre’s Contribution, 3 avril 2015, 
disponible sur:  www.myria.be/files/CONSULTATION_REPLY_OI-9-
2014_201401114_20150804_120600_%281%29.pdf.

http://www.myria.be/fr/publications/la-migration-en-chiffres-et-en-droits-2015
http://www.myria.be/fr/publications/la-migration-en-chiffres-et-en-droits-2015
http://www.ombudsman.europa.eu/fr/cases/caseopened.faces/fr/58134/html.bookmark
http://www.ombudsman.europa.eu/fr/cases/caseopened.faces/fr/58134/html.bookmark
http://www.myria.be/files/CONSULTATION_REPLY_OI-9-2014_201401114_20150804_120600_%281%29.pdf
http://www.myria.be/files/CONSULTATION_REPLY_OI-9-2014_201401114_20150804_120600_%281%29.pdf


http://www.cpt.coe.int/documents/nld/2015-14-inf-eng.pdf
http://www.cpt.coe.int/documents/nld/2015-14-inf-eng.pdf
http://www.cpt.coe
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